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                  Le titre est de l'ouvrage est : "Droit de l'urbanisme", des auteurs GPierre Soler-Couteaux

                     et Elise Carpentier, édité par Lefebvre-Dalloz dans la collection des HyperCours.

                  


                  Il s'agit de la neuvième édition, parue en 2025.


                  Un ouvrage de droit public destiné à un public de L3-M2.


                  Il contient :


                  - 25 chapitres de cours ;


                  - 14 travaux dirigés ;


                  - 15 exercices corrigés.
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                  Le droit de l’urbanisme est complexe. Cela tient en particulier à la structure des

                     normes d’urbanisme et à la technicité des instruments qu’il met en oeuvre.

                  


                  L’ouvrage présente ce droit en trois grandes parties : les normes, la police et les

                     actions d’urbanisme.

                  


                  Le droit de l’urbanisme fait par ailleurs l’objet d’une mutation rapide.


                  Cette 9e édition rend compte et met en perspective l’ensemble des évolutions législatives

                     et réglementaires, ainsi que la jurisprudence afférentes à la matière jusqu’à l’été

                     2025.

                  


                  Selon le principe de la collection, les travaux dirigés permettent une application

                     immédiate des chapitres du cours. Ce livre est ainsi destiné aux étudiants des facultés

                     de droit et de toutes les formations incluant l’apprentissage du droit de l’urbanisme,

                     aux candidats aux concours

                  


                  administratifs, ainsi qu’à tous les praticiens de l’urbanisme (agents de l’administration,

                     avocats, notaires, architectes, etc.).
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            Mode d’emploi


            			

            Avant de naviguer dans ce livre numérique, voici quelques conseils pour vous orienter.


            			

            

               				

               Plan général et plan analytique par chapitre


               				[image: Mode d'emploi du plan général et du plan analytique, par chapitre, de l'ouvrage.]

               				

               

                  					

                  Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut naviguer au sein de l'ouvrage par le

                     biais d'un plan général et d'un plan analytiques qui sont interactifs. 

                  


                  					

                  Un symbole d'une main en bas à gauche avec l'index pointe, à l'aide de flèches, vers

                     des niveaux de titres (chapitre, section, etc.) indiquant qu'en cliquant sur chacun

                     des titres du plan, le lecteur peut atteindre directement le texte au sein du corpus.

                  


                  				

               


               				

               Chaque niveau de plan est interactif.


               			

            


            			

            

               				

               Sommaire des Quiz
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                  Il s'agit d'une table répertoriant les sujets corrigés par genre pour permettre à

                     l'utilisateur d’y accéder directement.

                  


                  					

                  Chaque entrée étant un lien permettant d'atteindre le Quiz en question, comme l'indique

                     le symbole d'une main avec l'index pointé vers le titre des Quiz.

                  


                  				

               


               				

               Si vous souhaitez vous entraîner à un certain type d’exercice, cette table répertorie

                  les sujets corrigés par genre pour vous permettre d’y accéder directement.

               


               			

            


            			

            

               				

               Mots quid
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                  Il est indiqué ici comment l'utilisateur peut faire apparaître la définition de certains

                     termes au sein du corpus.

                  


                  					

                  L'image représente une main dont l'index pointe, à l'aide d'une flèche, un groupe

                     de mots soulignés (ici les mots "obligations naturelles") et dont la définition apparaît

                     juste au-dessus, dans une bulle.

                  


                  				

               


               				

               Pour consulter les définitions de certains mots ou expressions, il vous suffit de

                  cliquer sur ces mots (en couleur dans le texte) et leur définition apparaît dans une

                  fenêtre.

               


               			

            


            			

            

               				

               Partie complément pédagogique 
Rubrique « Quid »

               


               				[image: Mode d'emploi de la Rubrique « Quid » dans la Partie complément pédagogique.]

               				

               

                  					

                  L'image indique, par une main avec l'index tendu et des flèches, que certains mots

                     font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte du chapitre est

                     précisé par un numéro de paragraphe. L'utilisateur peut se rendre directement aux

                     numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.

                  


                  				

               


               				

               Certains mots font l’objet de définition et l’emplacement de ce mot dans le texte

                  du chapitre est précisé par un numéro de paragraphe. Vous pouvez vous rendre directement

                  aux numéros de paragraphe concernés en cliquant sur le numéro qui est interactif.

               


               			

            


            			

            

               				

               Rubrique Quiz


               				[image: Mode d'emploi des Quiz de connaissances]

               				

               

                  					

                  L'image indique par le symbole d'une main dont l'index pointe certains éléments, comment

                     l'utilisateur peut exercer ses connaissances à l'aide de Quiz au sein de l'ouvrage.

                  


                  					

                  Chaque question est suivie d'au moins 2 réponses (comme dans un QCM).


                  					

                  Un bouton "Vérifier vos réponses" permet d'accéder au Quizz corrigés.


                  					

                  Un bouton "Effacer" permet d'effacer ses réponses avant correction.


                  				

               


               				

               Les tests de connaissance sont interactifs. Vous pouvez vous exercer en cochant vos

                  réponses et les résultats s’afficheront en couleur lorsque vous activez l’onglet « Vérifier

                  vos réponses ».

               


               				

               Les réponses exactes s'afficheront en vert et les réponses fausses en rouge.


               				

               Si vous voulez recommencer votre test depuis le début, vous pouvez activer l’onglet

                  « Effacer ».

               


               				

               Vous pouvez également consulter le corrigé détaillé pour mieux comprendre votre résultat

                  en cliquant sur « Voir le corrigé en fin de rubrique ».

               


               			

            


            			

            

               				

               Index
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                  L'image précise qu'il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des

                     lettres alphabétiques présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots

                     répertoriés sous cette lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et

                     renvoient au contenu du paragraphe concerné.

                  


                  				

               


               				

               Il est possible de naviguer dans l’index en cliquant sur une des lettres alphabétiques

                  présentes en début d’index pour se rendre directement aux mots répertoriés sous cette

                  lettre. Les numéros présents dans l’index sont dynamiques et renvoient au contenu

                  du paragraphe concerné.

               


            


            		

         


      




      

            			

            En un seul ouvrage, l’Hypercours met à la portée des étudiants des moyens d’acquisition, de révision et d’entraînement

               performants. Il fournit en effet les connaissances théoriques indispensables et propose

               les références, exemples, exercices et thèmes de réflexion qui permettent d’appréhender

               correctement la mise en application de ces connaissances.

            


            			

            • Le cours, complet, est décomposé en parties mais surtout en chapitres thématiques correspondant

               aux séances de travaux dirigés. La structure détaillée de chacun d’eux est annoncée

               en début de chapitre par un plan analytique.

            


            			

            L’ensemble du texte est découpé en blocs d’idées homogènes, selon une numérotation

               située dans la marge. Cette numérotation permet d’accéder à des définitions (voir

               ci-dessous la rubrique « Quid »).

            


            			

            • Des compléments pédagogiques complètent le cours de chaque chapitre. Ils ont une double fonction : mieux faire

               comprendre et assimiler le cours, mais aussi préparer efficacement les étudiants aux

               épreuves des travaux dirigés et des examens.

            


            			

            – La rubrique « Mémo » permet de synthétiser rapidement l’ensemble du cours.

            


            			

            – La rubrique « Quid » permet de disposer immédiatement de définitions extensives des mots clés du cours

               (V. Mode d’emploi). À chaque mot clé est accolé un ou des numéro(s) correspondant

               au découpage signalé en marge dans le cours afin de les repérer plus rapidement.

            


            			

            – La rubrique « Documents » offre une très large gamme de textes de référence.

            


            			

            – La rubrique « Biblio », donne accès à une bibliographie sélective.

            


            			

            – Des thèmes de « Débat » viennent éclairer l’étudiant sur un sujet d’actualité.

            


            			

            – La rubrique « Quiz » regroupe des tests de connaissance et de compréhension, et des sujets corrigés

               d’épreuves (commentaires d’arrêts, résolution de cas pratiques, dissertations).

            


            			

            • Présentant une synthèse de la matière, des éléments de pratique et de documentation viennent à la suite du cours et des

               compléments pédagogiques.

            


            			

            – Le sujet terminal propose un sujet d’examen corrigé correspondant à une épreuve type donnée en fin

               de semestre ou d’année et faisant appel à l’ensemble des connaissances acquises.

            


            			

            – La bibliographie générale présente les ouvrages essentiels de la matière.

            


            			

            • Pour s’orienter à l’intérieur de l’ouvrage :

            


            			

            – L’index alphabétique des termes utilisés prend pour repères les blocs d’idées homogènes numérotés en marge

               du cours et permet de trouver rapidement une notion développée dans le cours.

            


            			

            – La Table des matières permet d’accéder facilement au cours et aux « compléments pédagogiques ».

            


            			

            – La Table des Quiz répertorie les sujets corrigés par genre (tests de connaissances ou de compréhension,

               dissertations, commentaires d’arrêts, cas pratiques).
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1. Les prescriptions susceptibles  de figurer dans les règlements de zone

                                                	
a. Destination des constructions, usages des sols et natures d’activité



                                                	
b. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

                                                      	
1. Les règles relatives à la volumétrie  et à l’implantation des constructions (C. urb., art. R. 151-39 et R. 151-40)



                                                      	
2. Les règles relatives à la qualité urbaine, architecturale,  environnementale et paysagère (C. urb., art. R. 151-41 et R. 151-42)



                                                      	
3. Les règles relatives au traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis

                                                               et abords de constructions (C. urb., art. R. 151-43)



                                                      	
4. Les règles relatives au stationnement (C. urb., art. L. 151-30 à L. 151-37 et R. 151-44

                                                               à R. 151-46)



                                                   


                                                


                                                	
c. Équipements et réseaux



                                             


                                          


                                          	
2. Observations complémentaires sur le contenu le règlement

                                                	
a. Un contenu potentiel borné



                                                	
b. Un contenu essentiellement facultatif



                                                	
c. La possibilité de discriminer en fonction des destinations et sous-destinations



                                             


                                          


                                       


                                    


                                 


                              


                              	
§5Les annexes du plan local d’urbanisme


                              


                              	
§6Les contenus spécifiques des PLU intercommunaux


                              


                           


                        


                        	
section 3Les effets du plan local d’urbanisme


                           

                              	
§1L’opposabilité du PLU

                                    	
A. L’opposabilité du PLU en cours d’élaboration



                                    	
B. L’opposabilité du PLU entré en vigueur

                                          	
1. L’étendue de l’opposabilité du PLU



                                          	
2. Les limites de l’opposabilité du PLU



                                       


                                    


                                 


                              


                              	
§2Les autres effets du plan local d’urbanisme


                              


                           


                        


                        	
section 4La gestion et l’évolution  du plan local d’urbanisme


                           

                              	
§1Les procédures de droit commun

                                    	
A. La révision du PLU

                                          	
1. Champ d’application



                                          	
2. Procédures



                                          	
3. Effets de la révision



                                       


                                    


                                    	
B. La modification du PLU

                                          	
1. Champ d’application



                                          	
2. Procédures



                                       


                                    


                                 


                              


                              	
§2Les procédures de mise en compatibilité du PLU

                                    	
A. La mise en compatibilité avec les normes supérieures



                                    	
B. La mise en compatibilité  avec une déclaration d’utilité publique



                                    	
C. Les mises en compatibilité avec un projet

                                          	
1. La déclaration de projet



                                          	
2. Les procédures intégrées



                                          	
3. Les projets d’intérêt national majeur



                                       


                                    


                                 


                              


                              	
§3La mise à jour du PLU


                              


                              	
§4L’évaluation et le suivi du PLU


                              


                              	
§5L’abrogation du PLU


                              


                           


                        


                        	
section 5Le contentieux du plan local d’urbanisme


                           

                              	
§1Le contentieux de la légalité du PLU

                                    	
A. La mise en œuvre du contrôle juridictionnel du PLU

                                          	
1. Le recours en annulation



                                          	
2. Les référés



                                          	
3. Le déféré préfectoral



                                          	
4. La demande d’abrogation ou d’évolution



                                          	
5. Le recours par la voie de l’exception



                                       


                                    


                                    	
B. L’étendue du contrôle juridictionnel



                                    	
C. Les pouvoirs du juge



                                    	
D. Les voies de recours



                                 


                              


                              	
§2Les conséquences de l’illégalité du PLU

                                    	
A. L’obligation d’édicter de nouvelles règles



                                    	
B. Le retour au document antérieur



                                    	
C. Les conséquences limitées sur les autorisations d’urbanisme



                                    	
D. L’interdiction d’appliquer les règles illégales



                                 


                              


                              	
§3Le contentieux de la responsabilité du PLU

                                    	
A. Le principe de non-indemnisation  des servitudes d’urbanisme



                                    	
B. La responsabilité pour faute



                                 


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
chapitre 7La carte communale

                        	
section 1L’élaboration de la carte communale


                           


                        


                        	
section 2Le contenu de la carte communale


                           


                        


                        	
section 3Les effets des cartes communales


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
chapitre 8L’urbanisme minimum

                        	
section 1La règle de la constructibilité limitée


                           

                              	
§1L’identification des « parties urbanisées »


                              


                              	
§2Les exceptions à la règle de la constructibilité limitée

                                    	
A. Les exceptions par nature



                                    	
B. L’exception justifiée par l’intérêt communal



                                 


                              


                              	
§3La constructibilité interdite  le long des grands axes routiers


                              


                           


                        


                        	
section 2Le règlement national d’urbanisme


                           

                              	
§1Le contenu du RNU

                                    	
A. Les règles relatives à la localisation, à l’implantation  et à la desserte des constructions et aménagements  (C. urb., art. R. 111-2 à R. 111-20-1)



                                    	
B. Les règles relatives à la préservation des éléments présentant un intérêt architectural,

                                             patrimonial, paysager  ou écologique (C. urb., art. R. 111-26 à R. 111-30)



                                    	
C. La règle relative à la réalisation d’aires de stationnement (C. urb., art. R. 111-25)



                                 


                              


                              	
§2Le champ d’application du RNU


                              


                              	
§3La portée du RNU


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
titre 3



                  	Les contraintes  extérieures à l’urbanisme


                  	
chapitre 9Les législations  « indépendantes » mais intégrées

                        	
section 1Les servitudes d’utilité publique


                           

                              	
§1La nature des servitudes d’utilité publique

                                    	
A. L’identification des principales servitudes d’utilité publique



                                    	
B. La question de la qualification des servitudes  d’utilité publique en tant que documents d’urbanisme



                                 


                              


                              	
§2Les effets des servitudes d’utilité  publique en droit de l’urbanisme

                                 	A. Servitudes d’utilité publique et règle d’urbanisme


                                 	B. Servitudes d’utilité publique et autorisations d’urbanisme


                                 


                              


                           


                        


                        	
section 2La protection  et la mise en valeur du patrimoine


                           

                              	
§1La protection  des monuments historiques et des sites

                                 	A. La protection des sites


                                 	B. La protection des monuments historiques


                                 	C. La protection des sites patrimoniaux remarquables


                                 


                              


                              	
§2La protection des paysages


                              


                              	
§3La protection du patrimoine archéologique


                              


                           


                        


                        	
section 3La sauvegarde des espaces naturels


                           

                              	
§1Les parcs nationaux et les parcs naturels régionaux

                                 	A. Les parcs nationaux


                                 	B. Les parcs naturels régionaux


                                 


                              


                              	
§2Les inventaires du patrimoine naturel

                                 	A. Les zones naturelles  d’intérêt écologique, faunistique et floristique


                                 	B. Les sites Natura 2000


                                 


                              


                           


                        


                        	
section 4La lutte contre les pollutions  et les nuisances


                           

                              	
§1Les plans de mobilité


                              


                              	
§2Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux


                              


                           


                        


                        	
section 5La prévention des risques


                           

                              	
§1L’origine et l’objet des principaux PPR

                                 	A. L’origine et l’objet des PPRNP


                                 	B. L’origine et l’objet des PPRT


                                 


                              


                              	
§2Les effets des PPR en droit de l’urbanisme


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
partie 2



                  	La police de l’urbanisme


                  	
titre 1



                  	Le régime administratif


                  	
chapitre 10Les certificats d’urbanisme

                        	
section 1L’objet et le contenu  des certificats d’urbanisme


                           

                              	
§1Le certificat d’urbanisme d’information


                              


                              	
§2Le certificat d’urbanisme pré-opérationnel


                              


                           


                        


                        	
section 2La délivrance des certificats d’urbanisme


                           

                              	
§1La demande


                              


                              	
§2La décision


                              


                           


                        


                        	
section 3Les effets des certificats d’urbanisme


                           

                              	
§1L’étendue de la garantie offerte  par le certificat d'urbanisme

                                    	
A. Le contenu de la garantie



                                    	
B. La durée de la garantie



                                    	
C. Les bénéficiaires de la garantie



                                 


                              


                              	
§2Limites de la garantie offerte  par le certificat d'urbanisme

                                    	
A. L’absence de garantie  lorsque sont en cause la sécurité ou la salubrité



                                    	
B. L’absence de garantie concernant  les contenus erronés du certificat d'urbanisme



                                    	
C. Le certificat d’urbanisme peut être remis en cause



                                 


                              


                           


                        


                        	
section 4Le contentieux des certificats d’urbanisme


                           

                              	
§1Le contentieux la légalité


                              


                              	
§2Le contentieux de l’urgence


                              


                              	
§3Le contentieux de la responsabilité

                                    	
A. La faute de nature  à engager la responsabilité de l’administration



                                    	
B. La collectivité responsable



                                    	
C. Le préjudice indemnisable



                                 


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
chapitre 11Le contrôle de l’utilisation des sols

                        	
section 1Le champ d’application  des autorisations d’urbanisme


                           

                              	
§1Les démolitions


                              


                              	
§2Les constructions nouvelles

                                    	
A. La notion de construction nouvelle



                                    	
B. Les constructions nouvelles  dispensées de permis de construire

                                          	
1. Les constructions d’une nature particulière  ou de très faible importance



                                          	
2. Les constructions implantées pour une courte durée



                                          	
3. Les constructions nécessitant le secret



                                       


                                    


                                    	
C. Les constructions nouvelles soumises à déclaration préalable



                                    	
D. Les constructions contrôlées  dans le cadre d’une autre législation



                                 


                              


                              	
§3Les modifications de l’existant

                                    	
A. Les travaux sur construction existante



                                    	
B. Les changements de destination



                                 


                              


                              	
§4Les autres travaux, les installations et aménagements

                                    	
A. Les installations et aménagements propres aux loisirs



                                    	
B. Les installations et aménagements  propres aux gens du voyage



                                    	
C. La création de parkings et d’espaces publics



                                    	
D. Les travaux portant sur le sol ou la végétation



                                    	
E. Les travaux, installations et aménagements  dans certains périmètres protégés



                                 


                              


                           


                        



























	


                        	
section 2Le régime des autorisations d’urbanisme


                           

                              	
§1La délivrance des autorisations d’urbanisme

                                    	
A. L’auteur de la demande

                                          	
1. Les règles générales

                                                	
a. Les trois sortes de pétitionnaires



                                                	
b. L’absence de justificatifs à fournir et la fraude



                                             


                                          


                                          	
2. Le cas particulier de la demande d’autorisation d’urbanisme  sur une propriété publique



                                       


                                    


                                    	
B. La présentation de la demande

                                          	
1. L’objet de la demande



                                          	
2. Le contenu du dossier de la demande



                                          	
3. Le dépôt de la demande



                                       


                                    


                                    	
C. L’instruction

                                          	
1. Le service instructeur



                                          	
2. Les délais d’instruction

                                                	
a. Point de départ et durée du délai d’instruction



                                                	
b. L’incomplétude du dossier



                                                	
c. Les modifications et prolongations exceptionnelles du délai d’instruction



                                             


                                          


                                          	
3. Le déroulement de l’instruction

                                                	
a. Généralités



                                                	
b. Illustrations



                                             


                                          


                                          	
4. Les règles de fond sanctionnées  lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme

                                                	
a. Droit commun



                                                	
b. Cas particuliers : démolitions et clôtures



                                                	
c. Cas particuliers : travaux réalisés sur une construction irrégulière



                                                	
d. Cas particuliers : la mutualisation des contraintes d’urbanisme



                                                	
e. Cas particuliers : les dérogations aux règles d’urbanisme



                                             


                                          


                                       


                                    


                                    	
D. La décision

                                          	
1. La décision différée



                                          	
2. L’autorité compétente



                                          	
3. Le sens et la forme de la décision

                                                	
a. L’autorisation tacite ou expresse



                                                	
b. L’autorisation assortie de prescriptions spéciales



                                                	
c. Le sursis à statuer



                                                	
d. Le refus d’autorisation



                                             


                                          


                                          	
4. Le retrait de l’autorisation d’urbanisme



                                       


                                    


                                 


                              


                              	
§2Les effets des autorisations d’urbanisme

                                    	
A. Une autorisation susceptible d’être modifiée et transférée

                                          	
1. La modification de l’autorisation



                                          	
2. Le transfert de l’autorisation



                                       


                                    


                                    	
B. La portée des droits du bénéficiaire

                                          	
1. Une autorisation aux effets limités



                                          	
2. L’extension des droits conférés par l’autorisation d’urbanisme :  les autorisations d’urbanisme tenant lieu d’autres autorisations



                                       


                                    


                                    	
C. La durée de validité des permis et de la décision  de non-opposition sur déclaration

                                          	
1. Le délai de validité des autorisations d’urbanisme



                                          	
2. L’interruption de la péremption



                                          	
3. La suspension de la péremption



                                          	
4. Les conséquences  de l’expiration du délai de validité de l’autorisation



                                       


                                    


                                    	
D. Le contrôle de la conformité



                                 


                              


                           


                        


                        	
section 3Le contentieux  des autorisations d’urbanisme


                           

                              	
§1Le contentieux  de la légalité des autorisations d’urbanisme

                                    	
A. Les conditions de recevabilité  du recours pour excès de pouvoir

                                          	
1. La capacité à agir



                                          	
2. Les décisions susceptibles de recours

                                                	
a. Le recours du pétitionnaire



                                                	
b. Le recours des tiers



                                             


                                          


                                          	
3. L’intérêt donnant qualité à agir



                                          	
4. Le délai du recours pour excès de pouvoir



                                          	
5. L’obligation de notification du recours



                                       


                                    


                                    	
B. Les moyens invocables



                                    	
C. Les pouvoirs du juge

                                          	
1. L’annulation



                                          	
2. Les nouveaux pouvoirs du juge :  l’annulation partielle et le sursis à statuer

                                                	
a. L’annulation partielle



                                                	
b. Le sursis à statuer



                                             


                                          


                                          	
3. Les voies de recours



                                       


                                    


                                    	
D. Les modes alternatifs de solution  des conflits en contentieux de l’urbanisme



                                    	
E. Le traitement des recours abusifs



                                    	
F. Le régime contentieux du permis de construire  tenant lieu d’AEC



                                 


                              


                              	
§2Les procédures d’urgence

                                    	
A. Typologie des référés

                                          	
1. Le référé-suspension



                                          	
2. Le référé-liberté



                                          	
3. La suspension sur déféré



                                          	
4. La suspension à la demande d’une commune  ou d’un établissement public de coopération intercommunale



                                          	
5. Les référés spéciaux hors de l’urgence



                                       


                                    


                                    	
B. Les effets de la suspension



                                 


                              


                              	
§3Le contentieux de la responsabilité

                                    	
A. L’engagement de la responsabilité  de l’administration par le pétitionnaire



                                    	
B. L’engagement de la responsabilité  de l’administration par les tiers



                                    	
C. La détermination du patrimoine responsable



                                 


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
titre 2



                  	Le régime répressif


                  	
chapitre 12Le régime répressif administratif

                        	
section 1Le champ d’application de l’article L. 111-12


                           

                              	
§1Le champ d’application matériel


                              


                              	
§2Les pouvoirs de l’autorité administrative


                              


                           


                        


                        	
section 2Le contentieux de l’article L. 111-12


                           

                              	
§1La juridiction compétente


                              


                              	
§2Les recours


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
chapitre 13Les sanctions pénales  de la règle d’urbanisme

                        	
section 1Les infractions


                           

                              	
§1La diversité des infractions

                                    	
A. Les infractions  relatives à l’absence d’autorisation d’urbanisme



                                    	
B. Les infractions relatives à la méconnaissance  des prescriptions de l’autorisation d’urbanisme



                                    	
C. Les infractions relatives au non-respect des règles d’occupation et d’utilisation

                                             des sols  non soumises à autorisation ou déclaration



                                    	
D. Les infractions relatives au non-respect  des règles d’urbanisme et de prévention des risques



                                    	
E. Le caractère cumulatif des infractions



                                 


                              


                              	
§2Les caractères des infractions

                                    	
A. Le caractère matériel des infractions



                                    	
B. Le caractère continu des infractions



                                 


                              


                              	
§3Les personnes pénalement responsables

                                    	
A. Les bénéficiaires des travaux



                                    	
B. Les responsables de l’exécution des travaux



                                    	
C. Les personnes morales



                                 


                              


                           


                        


                        	
section 2Les poursuites


                           

                              	
§1La constatation des infractions


                              


                              	
§2L’engagement des poursuites

                                    	
A. Le ministère public



                                    	
B. La constitution de partie civile



                                 


                              


                              	
§3L’édiction de mesures conservatoires

                                    	
A. Le champ d’application de l’arrêté interruptif de travaux



                                    	
B. Les autorités compétentes  pour ordonner l’interruption des travaux



                                    	
C. Les règles de forme et de procédure



                                    	
D. Les mesures d’exécution  de la décision d’interruption des travaux



                                    	
E. Les recours contre la décision d’interruption des travaux



                                 


                              


                           


                        


                        	
section 3Les sanctions


                           

                              	
§1Les sanctions pénales

                                    	
A. Les peines



                                    	
B. Les mesures de restitution



                                    	
C. Les aspects fiscaux  des infractions au droit de l’urbanisme



                                    	
D. Les aspects civils des infractions  au droit de l’urbanisme



                                 


                              


                              	
§2Les sanctions administratives


                              


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
titre 3



                  	Le droit civil de l’urbanisme


                  	
chapitre 14Le contentieux civil de l’urbanisme

                        	
section 1Le fait générateur


                           

                              	
§1La violation d’une « règle d’urbanisme »


                              


                              	
§2Le régime spécifique résultant  de l’application de l’article L. 480-13  du Code de l’urbanisme


                              


                           


                        


                        	
section 2Le préjudice


                           


                        


                        	
section 3Le lien de causalité


                           


                        


                        	
section 4La réparation du préjudice


                           


                        


                        	Compléments pédagogiques


                     


                  


                  	
partie 3



                  	Les actions d’urbanisme


                  	
titre 1



                  	Les instruments de la maîtrise foncière


                  	
chapitre 15Les droits de préemption publics

                        	
section 1Introduction


                           

                              	
§1Définition du droit de préemption  et spécificité des droits de préemption publics


                              


                              	
§2Historique et développement  des droits de préemption publics


                              


                              	
§3Existence de droits de préemption publics  hors Code de l’urbanisme


                              


                           


                        


                        	
section 2Le droit de préemption urbain  et le droit de préemption en ZAD


                           

                              	
§1L’institution du DPU et du droit de préemption en ZAD

                                    	
A. Les modalités de l’institution des droits de préemption

                                          	
1. L’institution du droit de préemption urbain



                                          	
2. L’institution du droit de préemption dans les ZAD



                                       


                                    


                                    	
B. Les conséquences de l’institution des droits de préemption : le droit de délaissement



                                 


                              


                              	
§2Le champ d’application des droits  de préemption urbain et en ZAD

                                    	
A. Les biens et mutations  soumis aux droits de préemption

                                          	
1. La nature du bien aliéné



                                          	
2. Les caractères de l’aliénation



                                       


                                    


                                    	
B. Les biens et mutations exclus des droits de préemption



                                    	
C. Le droit de préemption renforcé



                                 


                              


                              	
§3L’exercice des droits de préemption

                                    	
A. La déclaration d’intention d’aliéner

                                          	
1. Une obligation



                                          	
2. La notification de la DIA



                                          	
3. Forme et contenu de la déclaration d’intention d’aliéner



                                       


                                    


                                    	
B. La décision du titulaire du droit de préemption

                                          	
1. Le délai de préemption



                                          	
2. La demande de documents complémentaires et le droit de visite



                                          	
3. Les options du titulaire du droit de préemption

                                                	
a. La renonciation à préempter



                                                	
b. La décision de préempter aux prix et conditions de la DIA



                                                	
c. La décision de préempter moyennant une offre d’acquérir



                                             


                                          


                                       


                                    


                                    	
C. Le régime de la préemption

                                          	
1. L’autorité compétente pour préempter



                                          	
2. Les règles de forme et de procédure



                                          	
3. Les règles de fond



                                          	
4. La publicité de la décision de préemption



                                       


                                    


                                    	
D. Le paiement du prix et le transfert de propriété



                                    	
E. L’affectation du bien préempté et le droit de rétrocession



                                 


                              


                              	
§4Le contentieux de la préemption

                                    	
A. Le contentieux de l’annulation

                                          	
1. La recevabilité du recours  pour excès de pouvoir contre la décision de préemption



                                          	
2. Les effets de l’annulation de la décision de préemption



                                       


                                    


                                    	
B. La mise en œuvre des procédures d’urgence

                                          	
1. Le référé-suspension



                                          	
2. Le référé-liberté



                                       


                                    


                                    	
C. Le contentieux de la responsabilité

                                          	
1. Le fait générateur



                                          	
2. Le préjudice



                                          	
3. Le lien de causalité



                                       


                                    


                                 


                              


                           


                        


                        	
section 3Le droit de préemption commercial


                           

                              	
§1L’institution du droit de préemption commercial


                              


                              	
§2Le champ d’application  du droit de préemption commercial


                              


                              	
§3L’exercice du droit de préemption commercial


                              


                              	
§4Les suites de l’exercice  du droit de préemption commercial


                              


                           


                        


                        	
section 4Le droit de préemption  dans les espaces naturels sensibles


                           

                              	
§1L’institution du droit de préemption dans les ENS


                              


                              	
§2Le champ d’application  du droit de préemption dans les ENS


                              


                              	
§3L’exercice du droit de préemption dans les ENS


                              


                              	
§4L’affectation des biens préemptés au titre des ENS


                              


                           


                        


                        	
section 5Le droit de préemption visant à préserver  la qualité des ressources en eau potable


                           

                              	
§1L’institution  du droit de préemption « ressource en eau »


                              


                              	
§2Le champ d’application  du droit de préemption « ressource en eau »


                              


                              	
§3L’exercice du droit de préemption « ressource en eau »


                              


                              	
§4L’affectation des biens préemptés  pour la préservation de la « ressource en eau »


                              


                           


                        


                        	
section 6Le droit de préemption pour l’adaptation  des territoires au recul du trait de côte
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Si l’Art urbain qui porte sur les formes géométriques de la ville est aussi ancien

                     que le phénomène de la cité, l’urbanisme au sens moderne du terme est, quant à lui,

                     le résultat de l’avènement des masses au XIXe siècle. On attribue la paternité du mot à Ildefonso Cerda, ingénieur catalan, qui

                     l’aurait inventé en 1867 et on date son apparition dans la langue française d’un article de

                     Paul Clerget en 1910. L’apparition de l’urbanisme comme la science de l’aménagement

                     des villes est donc la conséquence d’un problème nouveau, celui posé par l’organisation

                     des masses sur le sol. Depuis, l’urbanisme a dépassé le stade d’une simple discipline

                     de l’aménagement des cités pour s’étendre à l’aménagement de l’espace à l’échelle

                     de tout un territoire. Comme le disait G. Bardet, l’Urbanisme est devenu Orbanisme

                     (L’urbanisme, PUF, coll. « Que sais-je ? » 1967).

                  


                  Un droit de l’urbanisme s’est ainsi progressivement constitué pour accompagner le

                     projet de maîtriser la croissance urbaine et d’aménager l’espace. À vrai dire, la

                     politique urbaine est totalement inexistante des préoccupations politiques jusqu’en

                     1919. Cela tient principalement au libéralisme dominant à l’époque et à son profond

                     respect du droit de propriété, garanti par la Déclaration des droits de l’homme et

                     du citoyen comme un droit naturel et imprescriptible de l’homme, « inviolable et sacré »,

                     et défini par le Code civil de 1804 comme « le droit de jouir et disposer des choses

                     de la manière la plus absolue ». Mais, à partir de 1919, la croissance urbaine va

                     donner naissance à un embryon de droit de l’urbanisme. Celui-ci fut, à ses débuts,

                     un urbanisme réglementaire. Il se dota ensuite des instruments adéquats pour porter

                     une politique d’aménagement avant de s’enrichir d’une dimension nouvelle plus qualitative

                     (section 1). Cette dimension du droit de l’urbanisme n’a fait que se renforcer dans

                     la période contemporaine, son principal moteur étant désormais le développement durable

                     et la maîtrise de la consommation des sols (section 2).

                  


                  À ce stade de son évolution, le droit de l’urbanisme se présente comme un instrument

                     extrêmement sophistiqué. Ce constat appelle une réflexion mitigée tant sur le plan

                     idéologique que sur le plan technique (v. les contributions de D.-R. Tabuteau, « Propos

                     introductifs » et de D. Labetoulle, « Grand Témoin », au colloque intitulé « Politique

                     de l'urbanisme, droit à construire et juge administratif », organisé par le Conseil

                     d'État le 29 novembre 2022, RFDA 2023. 1 et 6). Sur le plan idéologique, le droit de construire demeure attaché à

                     la propriété du sol, lui-même. Mais force est de constater que la portée des formules

                     solennelles attachées au droit de propriété est fortement atténuée par les dispositions

                     d’un Code de l’urbanisme qui permet d’en réglementer l’exercice de manière très contraignante

                     dans une mesure qui n’est peut-être pas toujours proportionnée. Il n’est pas sûr que

                     l’équilibre souhaitable entre la liberté et l’intervention publique n’en soit pas

                     rompu. De ce point de vue, les questions prioritaires de constitutionnalité portant

                     sur la question peuvent se révéler décevantes (J. Tremeau et É. Carpentier, « La question

                     prioritaire de constitutionnalité et l’aménagement du territoire », Cah. GRIDAUH no 22, 2011, p. 19 et 31). Sur le plan technique, le droit de l’urbanisme paie sa sophistication

                     d’une complexité certaine, elle-même génératrice d’une insécurité unanimement relevée

                     (É. Carpentier, « Le droit de l’urbanisme et la sécurité juridique », in V. Legrand (dir.), Quel droit pour un urbanisme durable ?, Mare et Martin, coll. « Droit public », 2014, pp. 19-41 ; D. Poupeau, « Un droit

                     de l’urbanisme trop complexe pour les élus locaux (compte rendu des résultats d’une

                     enquête de la délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation

                     du Sénat) », AJDA 2015. 552).
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C’est au cours d’une évolution qui s’est étalée de 1919 à 2000 que l’économie générale

                     et la structure du droit de l’urbanisme se sont constituées (§ 1). Il a dû, par ailleurs,

                     durant cette période, s’adapter au cadre de la décentralisation consécutivement à

                     la réforme institutionnelle engagée en 1982 (§ 2).
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Au fil des grandes réformes qui ont marqué l’évolution du droit de l’urbanisme, le

                     législateur a perfectionné tant les instruments de la planification urbaine que le

                     régime du contrôle et de la sanction des règles d’urbanisme qu’il avait mis en place

                     à l’état embryonnaire dès l’origine de la constitution de cette discipline (A). Il

                     l’a investi d’une autre dimension en le constituant en droit de l’aménagement lorsqu’il

                     l’a enrichi, à un stade de cette évolution, d’instruments permettant à la collectivité

                     publique d’intervenir dans le processus de production de terrains à bâtir, ce que

                     l’on appelle couramment l’urbanisme opérationnel, pour le distinguer de l’urbanisme

                     réglementaire (B).
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L’absence de réglementation de l’occupation du sol au XIXe siècle avait suscité une urbanisation anarchique. C’est pourquoi les travaux du Musée

                     social aboutirent à l’adoption de la loi « Cornudet » du 14 mars 1919 qui obligeait

                     notamment les communes de plus de 10 000 habitants à se doter de plans d’aménagement,

                     d’embellissement et d’extension. Plus tard, la loi du 19 juillet 1924 compléta la

                     précédente et soumit le lotissement, principale forme d’urbanisation à l’époque, à

                     autorisation préalable de même qu’à un régime juridique assurant la protection des

                     acquéreurs des lots. Parallèlement, on assiste à une généralisation progressive du

                     permis de bâtir (G. Vedel, « Les permis de bâtir », RD publ. 1937. 274) qui confère à l’administration un pouvoir de contrôle du respect de la

                     règle d’urbanisme. Néanmoins, ce droit de l’urbanisme reste embryonnaire car, dans

                     les municipalités, le dogme du « laisser faire, laisser aller » domine encore largement.

                     Pour cette raison, la mise en œuvre de la loi Cornudet se révéla décevante. Ainsi,

                     en 1939, moins du quart des communes qui étaient tenues d’avoir un plan d’aménagement

                     en étaient effectivement pourvues.

                  


                  C’est sous le régime de Vichy que la loi du 15 juin 1943 dote l’État des instruments

                     d’un encadrement efficace de l’urbanisation. Elle consacre son rôle prépondérant dans

                     la préparation et l’exécution des plans d’aménagement et lui attribue le droit de

                     statuer sur les demandes d’autorisation et notamment de permis de construire, mécanisme

                     qui est généralisé. Mais l’initiative de l’élaboration des plans d’aménagement communaux

                     dépendait encore très largement des maires. Aussi, pour pallier l’absence ou l’insuffisance

                     des règles locales, un décret du 29 août 1955 vint instituer un règlement national

                     d’urbanisme (RNU) qui édicte un ensemble de prescriptions minimales applicables sur

                     l’ensemble du territoire. Au bénéfice de modifications successives, ces règles sont

                     toujours applicables dans les seules communes non couvertes par un document local

                     d’urbanisme, sous réserve de celles dites d’ordre public qui sont opposables sur tout

                     le territoire.

                  


                  Aux termes de cette première étape, le droit de l’urbanisme investit seulement l’État

                     du pouvoir de concevoir et de proposer la physionomie de la cité en fixant des règles

                     qui vont s’imposer à l’acte de construire. Mais ce dernier continue de relever fondamentalement

                     de l’initiative privée. C’est en cela que cette législation institue un urbanisme

                     réglementaire ou de sauvegarde.
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C’est l’explosion urbaine qui, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, a obligé

                     les pouvoirs publics à perfectionner les anciens plans d’aménagement, mais également

                     à s’investir plus activement dans la production de terrains à bâtir.
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Le perfectionnement des instruments de l’urbanisme réglementaire. Celui-ci s’est effectué en plusieurs étapes. Un décret du 31 décembre 1958 est d’abord

                     venu réformer la planification urbaine. Il opère une distinction entre les plans d’urbanisme

                     directeurs qui tracent le cadre général de l’aménagement de l’agglomération et les

                     plans d’urbanisme de détail qui complètent les précédents par secteurs ou par quartiers.

                     Mais il est apparu à l’usage que les fonctions prospective et réglementaire devaient

                     être mieux distinguées et qu’elles ne pouvaient pas être remplies par un seul document

                     à caractère exclusivement réglementaire. En effet, les prévisions à long terme ne

                     peuvent être formulées qu’en termes d’orientations générales et concernent nécessairement

                     un territoire plus vaste que les documents à caractère immédiatement prescriptif.

                     Les schémas qui les portent ne peuvent donc revêtir la même portée que ces derniers

                     qui, eux, doivent édicter des règles précises et stables concernant l’utilisation

                     des sols afin d’assurer aux constructeurs la sécurité juridique dont ils ont besoin.

                     Ces considérations expliquent l’adoption de la loi d’orientation foncière du 30 décembre

                     1967 qui a donné à la planification urbaine sa physionomie actuelle. Elle distingue

                     nettement la fonction de prévision à l’échelle intercommunale qui est assurée par

                     le schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAU) et la fonction de réglementation

                     qui est le fait du plan d’occupation des sols (POS) élaboré à l’échelle communale

                     ou intercommunale.
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L’apparition d’une politique de l’aménagement urbain : l’urbanisme opérationnel. Au lendemain du deuxième conflit mondial, l’obligation de reconstruire les villes

                     sinistrées de même que la crise du logement ont nécessité de la part des pouvoirs

                     publics des interventions d’une autre nature. L’urbanisme réglementaire s’est alors

                     enrichi d’une nouvelle dimension lorsque ceux-ci se sont trouvés confrontés à la nécessité

                     d’intervenir dans l’aménagement urbain autrement que sous la forme de la réalisation

                     des équipements publics (voirie, assainissement, etc.). Cette dimension de l’urbanisme

                     a suscité des questions nouvelles.

                  


                  En premier lieu, les collectivités publiques ont dû se doter des instruments juridiques

                     leur permettant de s’assurer la maîtrise foncière, étape préalable à la réalisation

                     des opérations d’aménagement. Déjà la loi foncière du 6 août 1953 avait élargi de

                     manière substantielle le recours à l’expropriation. Mais celle du 26 juillet 1962

                     les dote d’un instrument nouveau, en permettant à l’État de créer des zones d’aménagement

                     différé (ZAD). Dans leur périmètre, il peut exercer un droit de préemption sur les

                     immeubles dans le but de préparer les futures opérations d’urbanisme. Puis la loi

                     du 31 décembre 1975 portant réforme de la politique foncière élargit le champ d’application

                     du droit de préemption en donnant à la commune la possibilité de l’exercer sur l’ensemble

                     des zones urbaines des POS que l’on appelle les zones d’intervention foncière (ZIF).

                     La loi du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre des principes

                     d’aménagement, dite loi « Aménagement », leur substituera le droit de préemption urbain.

                     L’instrument connaîtra un succès que les extensions successives de son champ d’application,

                     encore très substantiellement par le fait de la loi ALUR, suffisent à illustrer.

                  


                  En deuxième lieu, il ne suffit pas de fournir aux collectivités publiques les outils

                     de la maîtrise foncière. Encore faut-il qu’elles disposent des moyens financiers pour

                     les mettre en œuvre. C’est dans ce but que la loi d’orientation foncière créa la taxe

                     locale d’équipement, instituée de plein droit dès qu’un POS a été prescrit, et le

                     plafond légal de densité (PLD), qui permettait d’exiger de quiconque veut construire

                     au-delà du plafond autorisé un versement correspondant à la valeur du terrain qu’il

                     lui aurait fallu normalement acquérir pour ne pas dépasser le PLD (sur la constitutionnalité

                     du PLD : CE 28 juill. 2011, Sté Au Verger de Provence, no 349988, BJDU 2011. 471, concl. P. Collin). Le PLD était cependant appelé à disparaître après la

                     loi Solidarité et Renouvellement urbains et se trouve définitivement supprimé depuis

                     le 1er janvier 2015 (L. 29 déc. 2010, art. 28, § I, B.5).

                  


                  Il convenait, en troisième lieu, de mettre en place les instruments de l’urbanisme

                     opérationnel. Cela a été réalisé principalement par deux décrets du 31 décembre 1958,

                     l’un relatif aux zones à urbaniser par priorité (ZUP), l’autre à la rénovation urbaine.

                     Les ZUP avaient pour objet de permettre l’équipement et l’urbanisation rapides de

                     zones où la collectivité publique désirait réaliser des programmes de construction.

                     Pour l’essentiel, la collectivité passait une convention avec un aménageur — établissement

                     public ou société d’économie mixte d’équipement — qui procédait à l’acquisition des

                     terrains par expropriation ou exercice du droit de préemption, les équipait avec l’aide

                     de l’État, pour les revendre aux constructeurs eux-mêmes soumis à un cahier des charges.

                     Le régime des ZUP se verra substituer celui des ZAC par la loi d’orientation foncière

                     en 1967. Celles-ci donnent un nouveau cadre juridique aux opérations d’aménagement.

                     Au stade de sa création, la ZAC est basée sur une concertation avec le public. Au

                     stade de sa réalisation, un plan d’aménagement de zone (PAZ) est élaboré qui peut

                     déroger au POS. Ce nouveau régime se caractérise par sa plus grande souplesse et sa

                     plus grande ouverture aux capitaux privés. Il se substitue par ailleurs à la procédure

                     de rénovation urbaine résultant de la loi no 62-903 du 4 août 1962 dite loi « Malraux ».
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Telle fut la physionomie du droit de l’urbanisme jusqu’à sa profonde évolution intervenue

                     en l’an 2000. Il a ainsi longtemps bénéficié d’une remarquable stabilité. Sans doute,

                     la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes,

                     les départements, les régions et l’État était-elle entre-temps venue décentraliser

                     dans une certaine mesure la compétence en matière d’urbanisme, mais il s’agissait

                     d’une réforme institutionnelle qui ne remettait pas en cause l’architecture de l’édifice.

                     Et pourtant il faut bien constater que les maux qui ont ensuite affecté le droit de

                     l’urbanisme sont apparus à sa suite sans que l’on puisse considérer qu’ils lui fussent

                     imputable.
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Depuis 1943, l’urbanisme était, en France, l’affaire de l’État. La loi d’orientation

                     foncière du 30 décembre 1967 a, ensuite, posé le principe d’une élaboration conjointe

                     des documents d’urbanisme mais le préfet en avait la maîtrise puisqu’il les prescrivait,

                     conduisait leur élaboration et les approuvait. De même, les autorisations d’occupation

                     et d’utilisation du sol étaient instruites et délivrées par lui. Cette situation a

                     été au cœur de la revendication par les communes d’une responsabilité plus grande

                     quant à l’avenir de leur territoire. Néanmoins le terme de décentralisation de l’urbanisme

                     employé pour désigner la satisfaction qui leur a été donnée sur ce point peut se révéler

                     trompeur et ne pas rendre suffisamment compte de ce que l’urbanisme ne peut qu’être

                     une compétence partagée.
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La décentralisation de l’urbanisme. La loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes,

                     les départements, les régions et l’État, complétée par la loi du 22 juillet 1983,

                     a adapté les règles de compétence en matière d’urbanisme au nouveau régime des collectivités

                     locales résultant de la loi du 2 mars 1982 relative à la décentralisation. Ce transfert

                     des compétences s’est effectué pour l’essentiel au profit des communes. Il a été réalisé

                     en plusieurs étapes, la décentralisation en matière d’urbanisme s’achevant par la

                     loi Aménagement du 18 juillet 1985 qui a étendu le transfert de compétences aux procédures

                     d’urbanisme opérationnel. La décentralisation consiste, pour l’essentiel, en ce que

                     les communes sont habilitées à élaborer les schémas directeurs et les POS désormais

                     « en association » avec l’État. Par ailleurs, l’instruction et la délivrance des autorisations

                     d’utilisation du sol sont transférées définitivement aux maires dès lors que le territoire

                     communal est couvert par un document d’urbanisme approuvé.
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L’urbanisme : une compétence partagée. L’urbanisme ne peut relever de la compétence exclusive d’une personne publique. Il

                     est, par nature, une compétence partagée. C’est ce que le législateur a voulu rappeler

                     en termes solennels dans la loi du 7 janvier 1983 codifiée à l’ex article L. 110 du

                     Code de l’urbanisme ouvrant le Code de l’urbanisme : « Le territoire français est

                     le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en est le gestionnaire

                     et le garant dans le cadre de ses compétences. (…) Les collectivités publiques harmonisent,

                     dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions

                     d'utilisation de l'espace », tous principes substantiellement repris par l’article

                     L. 101-1. L’État, en sa qualité de garant des intérêts nationaux, ne pouvait donc

                     abdiquer ses compétences en matière d’urbanisme. Il a ainsi, postérieurement à la

                     décentralisation, conservé le pouvoir d’exprimer et de faire prévaloir sa volonté

                     sur des parties du territoire identifiées par leur sensibilité, au travers d’instruments

                     juridiques dédiés à cette fonction, les lois dites d’aménagement et d’urbanisme. Il

                     n’en reste pas moins qu’à ses débuts, la décentralisation a entraîné un certain effacement

                     du rôle de l’État qui n’est probablement pas pour peu dans les difficultés rencontrées

                     par le droit de l’urbanisme décentralisé. Le Conseil d’État l’a, d’ailleurs, constaté,

                     lui qui a regretté une insuffisance de l’encadrement normatif des documents locaux

                     d’urbanisme dans un audit du Code de l’urbanisme réalisé à l’orée des années 1990.

                     Le législateur a ainsi cherché à réagir contre ce phénomène. La loi du 4 février 1995

                     d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire a ainsi doté l’État

                     d’un support — les directives territoriales d’aménagement (DTA) devenues directives

                     territoriales d’aménagement et de développement durable (DTADD) par l’effet de la

                     loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (C. urb.,

                     art. L. 102-4) — de nature à lui permettre de définir une stratégie d’aménagement

                     du territoire à moyen et à long terme. Il reste que là encore, il a montré une certaine

                     difficulté à passer à l’acte (Dossier « Les 40 ans de la loi de décentralisation du

                     7 janvier 1983 », Cah. GRIDAUH no 33, 2024). On comprend dans ces conditions l’enjeu qui s’attache à la définition

                     par la loi de principes généraux à la mise en œuvre desquels les documents locaux

                     d’urbanisme doivent concourir. C’est tout le sens et la portée de l’article L. 121-1

                     du Code de l’urbanisme issu de la loi SRU devenu L. 101-2.

                  


               


            


            

               

                  

                     
section 2 Le droit de l’urbanisme contemporain
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La nécessité d’une refonte du droit de l’urbanisme s’est imposée à partir des années 1990.

                     Elle était de fait indispensable tant il subissait, depuis une dizaine d’années, une

                     forme de crise dont les manifestations étaient l’instabilité de la règle et un sentiment

                     général d’insécurité auquel le juge et le législateur ont tenté d’apporter des remèdes

                     techniques ponctuels, par exemple par la loi « Bosson » du 9 février 1994. Les causes

                     de cette crise pourraient être longuement discutées. La tentation est évidemment grande

                     de les chercher dans la décentralisation dont le procès serait ainsi nourri. Il est

                     exact à tout le moins qu’elle a contribué à rompre l’unité de ce droit mais seulement

                     dans la mesure où les mécanismes correcteurs de sa perte d’unité n’ont pas fonctionné.

                     Comme on l’a dit, en effet, l’État s’est révélé largement défaillant dans le rôle

                     qui lui était conféré d’assigner les politiques locales de l’urbanisme à la réalisation

                     d’un projet national. Cette raison et d’autres ont suscité une ou plutôt des pathologies

                     du droit de l’urbanisme dont le gouvernement confia le diagnostic à une commission

                     présidée par Daniel Labetoulle. Celle-ci réalisa un audit du Code de l’urbanisme qui

                     restera pour longtemps une référence pour tous ceux qui voudront comprendre l’évolution

                     du droit de l’urbanisme à l’époque contemporaine (L’urbanisme : pour un droit plus efficace, Doc. fr., 1992).

                  


                  Ce rapport suscita une réflexion synthétisée par un rapport d’information du Sénat

                     portant sur la modernisation du droit de l’urbanisme (Sénat, Simplifier et décentraliser, deux défis pour l’urbanisme, rapport no 265, 1999-2000). Celle-ci déboucha sur l’adoption de la loi no 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement urbains

                     (SRU) dont la connaissance bien au-delà des cercles d’initiés atteste qu’elle constitue

                     désormais pour le droit de l’urbanisme un vecteur juridique durable (§ 1) au service

                     de la mise en œuvre opérationnelle des priorités nationales que sont la production

                     de logements (§ 2) et la protection de l’environnement (§ 3). Cette transformation

                     majeure du droit de l’urbanisme, s’est accompagnée d’autres évolutions, plus ou moins

                     sensibles et plus ou moins propres à la matière, mais qui méritent tout de même d’être

                     signalées car elles contribuent à la façonner également (§ 4).

                  


               


            


            

               

                  
§1 Le vecteur juridique : la loi SRU
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La loi SRU va au-delà du simple remède aux pathologies du droit de l’urbanisme. Elle

                     part de la constatation évidente que le droit de l’urbanisme est un moyen au service

                     d’une fin. Les finalités de la politique de l’urbanisme ayant substantiellement évolué

                     dans les vingt années qui l’avaient précédée, il convenait d’une part, de les afficher

                     clairement et, d’autre part, d’adapter les outils du droit de l’urbanisme à leur réalisation.

                  


                  Sur le premier point, la loi annonce son projet politique de la manière la plus claire

                     qui soit dès son intitulé qui lui donne son unité. À cet égard, la réforme part du

                     constat selon lequel le droit de l’urbanisme a été institué pour répondre à l’impérieuse

                     nécessité de reconstruire la France et de produire les logements nécessaires à l’accueil

                     des 15 millions de personnes qui ont afflué vers les villes en vingt ans. Ce but ayant

                     été largement atteint, les objectifs de la politique de l’urbanisme doivent être reconsidérés.

                     C’est l’objet de l’article L. 101-2 qui, à la place qu’il occupe dans le Code de l’urbanisme,

                     est l’occasion pour l’État d’affirmer que les politiques locales d’urbanisme doivent

                     concourir à la mise en œuvre d’objectifs nationaux qui constituent l’expression juridique

                     des « valeurs » de notre société. Ainsi, pour la satisfaction des besoins en espaces

                     constructibles, il convient de privilégier le renouvellement urbain et de lutter corrélativement

                     contre l’étalement urbain, afin, selon l’expression consacrée, de reconstruire la

                     ville sur la ville, dans un souci de gestion économe du sol. Par ailleurs, le succès

                     même de la politique mise en œuvre à partir des années 1960 a suscité ses propres

                     difficultés et notamment celles résultant de la ségrégation spatiale qui accroît les

                     inégalités sociales. À cet égard, en réaffirmant l’objectif de mixité sociale, la

                     loi SRU se situe dans le droit fil des lois du 13 juillet 1991 d’orientation pour

                     la ville et du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour

                     la ville.
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En considération de ces finalités désormais clairement affirmées, la loi SRU réalise

                     une réforme de la « boîte à outils », c’est-à-dire des instruments de la planification

                     de l’aménagement et de l’urbanisme. Le fil conducteur de la réforme sur ce point consiste

                     à mettre en place les méthodes et les procédures de nature à permettre l’émergence

                     d’un véritable projet. C’est à cet objectif que répond la substitution aux schémas

                     directeurs et aux POS, des schémas de cohérence territoriale (SCOT) et des plans locaux

                     d’urbanisme (PLU), auxquels il est fait obligation de formuler un projet d’aménagement

                     et de développement durable (PADD).

                  


                  La loi SRU a ainsi fixé pour longtemps le cadre juridique de l’urbanisme. Pour preuve,

                     même si à la faveur d’un changement de majorité, la loi no 2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat a visé à desserrer le cadre qu’elle

                     avait établi, vécu par les élus locaux comme trop contraignant, celle-ci n’a pas remis

                     fondamentalement en cause les dispositions phares de la loi SRU, probablement parce

                     que les principes qui l’animaient, en particulier la lutte contre l’étalement urbain

                     anarchique et la recherche de la mixité sociale, faisaient et continuent de faire

                     l’objet d’un réel consensus.

                  


               


            


            

               

                  
§2 La mobilisation de l’urbanisme au service  de la production de logements
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Depuis la fin des années 1990, l’offre de logements a décroché au regard de la demande

                     créant une situation de crise dont le constat ne cesse d’être fait. Le législateur

                     s’est employé à y remédier en multipliant les interventions, depuis la loi du 14 novembre

                     1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville, jusqu’à la proposition

                     de loi de simplification du droit de l’urbanisme et du logement enregistrée à l’Assemblée

                     nationale le 1er avril 2025 ; en passant par les lois no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation (« Borloo I ») et no 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (« Borloo II »),

                     par lesquelles le législateur a fixé des objectifs en matière de réalisation de logements ;

                     les lois no 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement (ENL) et

                     no 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion

                     (MOLLE) ; les ordonnances no 2013-888 du 3 octobre 2013 relative à la procédure intégrée pour le logement (PIL)

                     et no 2013-889, du même jour, relative au développement de la construction de logement

                     visant, toutes deux, à lever les obstacles à la production de logements ; les lois

                     no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové dite « ALUR »,

                     ayant notamment amélioré la prise en compte par l’urbanisme de l’habitat léger et

                     renforcé les droits de préemption publics, et no 2018-1021, du 23 novembre 2018, portant évolution du logement, de l’aménagement et

                     du numérique dite « ELAN », ayant réformé les procédures d’aménagement, en créant

                     notamment la grande opération d’urbanisme (GOU), et renforcé les mesures prises afin

                     de limiter les risques d’annulation pesant sur les autorisations d’urbanisme. Toutes

                     ont ainsi entendu faire face à la « crise du logement ».

                  


                  Au sein de cet ensemble, la loi ENL mérite d’être distinguée en ce qu’elle s’est pour

                     la première fois attachée à lever les obstacles qui s’opposent à la mobilisation de

                     la matière première, c’est-à-dire le foncier. L’un des facteurs de la crise du logement

                     tiendrait, en effet, à la pénurie d’un foncier manifestement disponible mais dont

                     la mise sur le marché se révèle parcimonieuse, en tout cas insuffisante pour satisfaire

                     la demande (Foncier, Logement : sortir de la crise, rapport présenté par Th. Repentin, no 442, 2004-2005). Dans le prolongement de ce constat, la loi ENL entendait donc agir

                     sur ce levier. C’est l’objet de son titre Ier qui porte sur la « Mobilisation de la ressource foncière pour la réalisation de logements ».

                     On pourrait toutefois convenir que le titre d’une loi, aussi riche que soient les

                     dispositions qu’il renferme, ne fait pas une politique foncière dont le droit de l’urbanisme

                     manque probablement. Il reste que le droit de l’urbanisme et ses outils sont régulièrement

                     convoqués au service de l’objectif de la production de logements. Ainsi, les SCOT

                     doivent définir les objectifs et les principes de la politique de l’habitat, en cohérence

                     avec les perspectives démographiques et économiques du territoire, en privilégiant

                     le renouvellement urbain. Quant aux PLU, ils définissent une politique visant à répondre

                     aux besoins en logements et en hébergements et les PLU intercommunaux (PLUI) peuvent

                     tenir lieu de programme local de l’habitat (PLH). L’exercice du droit de préemption

                     est par ailleurs considérablement facilité, notablement par la loi ALUR, pour permettre

                     à la collectivité de se procurer un foncier bâti ou non bâti au service de sa politique.

                  


                  Reste que la mobilisation de foncier disponible se heurte de plus en plus à l’impératif

                     environnemental de lutte contre l’étalement urbain et l’artificialisation des sols,

                     qu’ont considérablement renforcé la loi ELAN et la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 dite « Climat et Résilience », et ce, alors même que la

                     production de logement demeure une nécessité de premier plan (v. le rapport de la

                     commission pour la relance durable de la construction de logements, présidée par F. Rebsamen,

                     rendu au Gouvernement en sept. 2021 ; RDI 2021. 561, obs. R. Noguellou).

                  


               


            


            

               

                  
§3 La mobilisation de l’urbanisme au service  de la protection de l’environnement
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Les lois Grenelle I et II. Si la loi SRU avait inscrit la promotion du développement durable en même temps que

                     d’autres préoccupations environnementales au sein des finalités assignées aux documents

                     d’urbanisme, c’est clairement à partir des lois Grenelle que ces préoccupations ont

                     pris une place incontournable au sein du droit de l’urbanisme. Nul n’ignore plus dans

                     quel contexte et avec quel sentiment d’urgence le législateur a adopté successivement

                     deux lois qui ont notablement renforcé le contenu, principalement environnemental,

                     des documents d’urbanisme. On parle d’ailleurs couramment de leur « verdissement ».

                     L’une, la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle

                     de l’environnement dite « Grenelle I » annonçait que les documents d’urbanisme devraient,

                     à l’avenir, contribuer à la mise en œuvre d’un certain nombre d’objectifs environnementaux

                     dont la lutte contre les gaz à effet de serre, la réduction des consommations d’énergie,

                     l’économie des ressources fossiles, la préservation de la biodiversité notamment par

                     la conservation, la restauration et la création de continuités écologiques. Plus généralement,

                     l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme devait contribuer à la

                     lutte contre le changement climatique et à l’adaptation à ce changement (art. 7, II ;

                     V. Parisio, A. Dutu-Buzura et T. Tanquerel (dir.), Droit de l’urbanisme et changement climatique : défis et perspectives, La Mémoire du Droit, 2025). L’autre, la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite

                     « Grenelle II » qualifiée de « monumentale » par le ministre de l’Écologie et du Développement

                     durable, a constitué le volet opérationnel de la précédente en ne modifiant pas moins

                     de 19 codes, dont bien évidemment le Code de l’urbanisme. La loi Grenelle II place

                     ainsi le développement durable en facteur commun des politiques publiques sur le territoire

                     et enrichit l’article L. 101-2 de thématiques nouvelles issues de « l’esprit de Grenelle ».

                     Inspirées par la volonté de parvenir à une meilleure protection de l’environnement,

                     les lois Grenelle sont ainsi à l’origine d’une évolution substantielle de l’économie

                     du droit de l’urbanisme et du paysage institutionnel qu’il présentait jusque-là. Elle

                     résulte de ce que les documents d’urbanisme décentralisés ne sont plus la libre expression

                     d’une volonté politique locale sur un territoire mais constituent la mise en œuvre

                     territorialisée d’une politique nationale fondée sur des valeurs communes. Cet enjeu

                     obligeait à revenir non pas sur le principe de la décentralisation mais sur les modalités

                     de sa réalisation en matière d’aménagement et d’urbanisme. La page du « modèle 1983 »

                     de décentralisation était ainsi tournée.
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Le renforcement de la matrice par les lois subséquentes : le développement de moyens

                        au service des fins. La loi ALUR s’est inscrite directement dans le sillage des lois Grenelle, en renforçant

                     la protection des espaces naturels agricoles et forestiers, en favorisant la densification,

                     notamment par la suppression du coefficient d’occupation du sol et de la superficie

                     minimale de terrain constructible, en permettant la protection de la nature en ville,

                     avec le coefficient de biotope notamment, et en programmant (enfin !) la caducité

                     des plans d’occupation des sols, trop propices au gaspillage des espaces naturels.

                     La loi ELAN a poursuivi le mouvement, en inscrivant la lutte contre l’étalement urbain

                     parmi les objectifs assignés à l’action publique en matière d’urbanisme, en permettant

                     la densification des secteurs déjà urbanisés du littoral, ou encore en autorisant

                     les orientations d’aménagement et de programmation du PLU à favoriser la densification.

                     En dernier lieu, la loi Climat et Résilience met l’accent sur la lutte contre l’artificialisation

                     des sols, avec un objectif d’absence d’artificialisation nette à terme (C. urb., art.

                     L. 101-2 6o bis, s’inscrivant dans le prolongement de l’article 191 de la loi, disposition à caractère

                     programmatique), énonçant un double objectif national : une diminution de moitié de

                     la consommation d’espace dans les dix ans à venir (2021-2031) par rapport aux dix

                     ans précédents (2011-2021), pour parvenir à l’absence de toute artificialisation nette

                     des sols en 2050. Cette loi, « actualisée » par celle du 20 juillet 2023 visant à

                     faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols

                     et à renforcer l’accompagnement des élus locaux (D. Moreno, « Lutte contre l’artificialisation

                     des sols : l’horizon semble s’éclaircir », BJDU 1/2024. 3 ; M. Degoffe, « L’objectif zéro artificialisation nette », RFDA 2024. 149), comporte également tout un volet visant à permettre l’adaptation des

                     territoires aux conséquences du réchauffement climatique, notamment au recul du trait

                     de côte (v. le dossier coordonné par S. Marie, « La contribution du droit de l’urbanisme

                     à la lutte contre le réchauffement climatique », JCP A 37/2024, no 2249 s.). Toutes ces législations ont par ailleurs conféré de nouvelles prérogatives

                     aux acteurs de l’urbanisme, afin de favoriser l’amélioration des performances énergétiques,

                     la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la

                     production énergétique à partir de sources renouvelables, la protection de la biodiversité

                     et la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.

                  


               


            


            

               

                  
§4 Les autres traits saillants de l’urbanisme contemporain
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Le développement de la démocratie environnementale. La loi Grenelle II met en œuvre une autre évolution liée à la prise en compte de l’exigence

                     environnementale que l’on désigne par le concept de « démocratie environnementale »

                     requise tant par les instruments internationaux et communautaires que par la Charte

                     constitutionnelle de l’environnement entrée en vigueur le 1er mars 2005 selon laquelle : « Toute personne a le droit, dans les conditions et les

                     limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement

                     détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions

                     publiques ayant une incidence sur l’environnement » (art. 7 ; J. Bataille, « Les garanties

                     de la participation du public vingt ans après la charte de l’environnement », AJDA 2025. 500). Sous la pression des directives de l’Union européenne et dans le cadre

                     qu’elles ont tracé, la mise en œuvre de l’objectif du développement durable et des

                     engagements qui le constitue (C. envir., art. L. 110-1, III) a obligé le droit de

                     l’urbanisme à prendre conscience de ce qu’aussi bien l’élaboration de ses documents

                     que l’autorisation des projets publics et privés ne peuvent plus être un exercice

                     administratif confidentiel et unilatéral, mais procèdent d’une nouvelle gouvernance

                     dont le moteur est le principe de participation du public au processus décisionnel

                     à un stade précoce de la décision. Cette nouvelle gouvernance exige la transparence

                     de ce processus, à commencer par l’accès du public à l’information. L’évaluation environnementale

                     tant des projets que des plans et programmes en constitue le support essentiel. Elle

                     a par ailleurs conduit à donner aux mécanismes traditionnels de la participation du

                     public au processus décisionnel que sont la concertation et l’enquête publique une

                     tout autre profondeur, outre l’émergence de nouvelles modalités de participation sous

                     la forme de la consultation du public par voie électronique ou d’une consultation

                     spécifique à l’autorisation environnementale. Elle se poursuit par le droit conféré

                     à toute personne d’être informée de la mesure dans laquelle il a été tenu compte des

                     observations auxquelles sa mise en œuvre a donné lieu.

                  


                  La recherche de plus de démocratie dans le droit de l’urbanisme, en même temps que

                     de plus grandes adaptabilité et sobriété, se traduit également par le développement

                     – encore sporadique – de « l’urbanisme tactique », qui vise la transformation de l’espace

                     à l’initiative des citoyens, en fonction des nécessités et à l’aide de moyens limités,

                     qui a connu une certaine fortune lors de la crise sanitaire de 2020-2021 (P. Lecroat,

                     « L’urbanisme tactique en phase de test en Île-de-France », LPA 2 juill. 2020, no 132, p. 8 ; H. Molinari, « Urbanisme tactique : le droit en question », LPA 24 juill. 2020, no 148, p. 7 ; A. Gossement, « Urbanisme tactique : les questions posées aux juristes »,

                     RDI 2020. 345 ; M. Boul, « L’urbanisme tactique dans la roue de la domanialité publique »,

                     Dr adm. 2021, étude 1).
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La tendance à la recentralisation. Tirant les conséquences du caractère impératif de l’exigence environnementale et

                     de l’impossibilité de la satisfaire à la seule échelle locale, le législateur a progressivement

                     renforcé les prérogatives de l’État en matière d’urbanisme. La substitution des DTADD

                     aux anciennes DTA participe de ce mouvement, renouvelant ainsi les modalités de l’expression

                     de la volonté de l’État sur le territoire dans un sens plus contraignant, en dépit

                     des apparences. Y contribue également le renforcement du contrôle des préfets sur

                     les SCOT et les PLU, élargi aux cas où ils compromettraient gravement les principes

                     énoncés aux articles L. 101-1 et L. 101-2, autoriseraient une consommation excessive

                     de l'espace ou ne prendraient pas suffisamment en compte les enjeux relatifs à la

                     préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. Il ne s’agit

                     là cependant que d’une tendance, d’une portée parfois plus symbolique que véritablement

                     opérationnelle, dans une matière qui demeure essentiellement décentralisée.
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L’élargissement des périmètres géographique et matériel du droit de l’urbanisme. La loi Grenelle I annonçait enfin que le droit de l’urbanisme devrait prendre en compte

                     l’objectif d’appréhender l’urbanisme de façon globale. Cela obligeait d’abord à concevoir

                     les documents d’aménagement et d’urbanisme à l’échelle intercommunale qui constitue

                     un cadre mieux adapté que le cadre communal à la mise en œuvre de ces principes communs

                     que formule l’article L. 101-2. En ce sens, le mouvement contemporain renforce le

                     poids du SCOT et confère au PLU la fonction de mettre en œuvre une solidarité intercommunale.

                     La loi Grenelle II était déjà allée en ce sens, mais sur le mode symbolique. La loi

                     ALUR, quant à elle, vise à faire du PLUI une forme de droit commun (P. Soler-Couteaux,

                     « La loi ALUR et le PLU : la généralisation progressive de l’intercommunalité », RDI 2014. 314). La loi ELAN s’efforce quant à elle de promouvoir le rôle des intercommunalités

                     dans le domaine de l’urbanisme opérationnel, notamment sous la forme des grandes opérations

                     d’urbanisme (GOU) et des opérations de revitalisation de territoire (ORT).

                  


                  Au-delà du périmètre géographique des documents d’urbanisme, l’objectif précité conduit

                     à revisiter le champ matériel du droit de l’urbanisme. Sur ce plan, les lois Grenelle,

                     ALUR, ELAN et Climat et Résilience participent d’un même mouvement dont les prémisses

                     s’étaient manifestées avant la loi SRU, mais que celle-ci avait substantiellement

                     accentué. Le droit de l’urbanisme a classiquement pour fonction de déterminer et d’encadrer

                     les possibilités d’utiliser le sol en édictant des règles dont il met en œuvre la

                     sanction. En se déconnectant du droit de la construction en 1967, il s’était même

                     spécialisé dans cette fonction. Mais depuis les années 1990, il s’en extrait résolument

                     afin d’appréhender la gestion de l’espace dans l’objectif du développement durable.

                     Comme le dit, Yves Jégouzo, il ambitionne désormais « de régir la ville dans sa globalité et se fixe, pour ce faire, des finalités multiples

                     allant de la maîtrise de la forme des infrastructures urbaines à l’amélioration de

                     la qualité de la vie, en passant par la cohésion sociale » et même la protection de

                     la santé (in « L’impact de la loi SRU sur la nature du droit de l’urbanisme », BJDU 2001. 226). L’intérêt du vieux principe, si pragmatique, de l’indépendance des législations

                     s’en trouve ainsi considérablement réduit (P. Soler-Couteaux, « Droit de l’urbanisme

                     et droit de l’environnement : réflexions sur la production de la norme d’urbanisme »,

                     Mélanges Wiederkehr, Dalloz, 2009, p. 763).

                  


                  On pourrait résumer d’une formule l’impression générale que suscite cette évolution :

                     le droit de l’urbanisme n’est plus dans le (seul) Code de l’urbanisme (H. Jacquot,

                     « Où va le droit de l’urbanisme ? » Constr.-Urb. 2007, étude 20 ; J.-B. Auby, « Quelques réflexions sur l’état du droit de l’urbanisme »,

                     Mélanges Jacquot, PU Orléans, 2006, p. 31 ; I. Savarit-Bourgeois, « Remarques sur quelques dérives

                     du droit de l’urbanisme », Mélanges Lachaume, Dalloz, 2007, p. 940). À tout le moins, le praticien doit s’habituer à croiser en

                     permanence Code de l’urbanisme et Code de l’environnement au prix d’une insécurité

                     résultant de la complexité d’une articulation qui peut se révéler complexe.

                  


                  C’est bien de cette réalité dont un ouvrage consacré au droit de l’urbanisme doit

                     s’efforcer de rendre compte. Il s’agit, en effet, de faire émerger cette situation

                     nouvelle qui tient à ce que la règle d’urbanisme ne pourra prétendre désormais légitimement

                     fonder l’acte d’aménager ou de construire que si elle s’inscrit elle-même dans un

                     écosystème juridique. On est alors légitime à s’interroger sur la validité d’une approche

                     de la matière qui constitue l’objet de cet ouvrage circonscrit au seul droit de l’urbanisme.

                     Ainsi limitée, en effet, elle ne répondrait plus aux besoins de la pratique dont la

                     demande est de disposer d’une vision synthétique de l’ensemble des contraintes qui

                     pèsent sur l’acte de construire ou d’aménager. Au demeurant, la conception de procédures

                     dite « intégrées », l’idée d’un certificat de projet et le développement du permis

                     de construire « tenant lieu de » tentent d’y répondre. Ainsi, par la force des choses,

                     le droit de l’urbanisme doit progressivement faire place à un « droit de l’urbanisme

                     durable », selon l’heureuse expression du 120e congrès des notaires de France (2024).
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La double tentation de l’hyper-réglementation et de la régulation. On ne saurait enfin aborder la matière sans relever que l’évolution du droit de l’urbanisme

                     que l’on vient de décrire va dans le sens d’une hyper-réglementation (S. Pérignon,

                     « L’hyperplanification », Constr.-Urb. 2/2012, repère 2) — comme l’ordre juridique dans son ensemble, qui souffre d’une

                     hypertrophie normative — ce qui, le concernant en propre, favorise le retour de l’urbanisme

                     dérogatoire pour ne pas bloquer excessivement la réalisation de projets dont la réalisation

                     apparaît indispensable. Mais en sens inverse, il ne résiste pas à la tentation de

                     privilégier le projet sur la règle, ce dont la recodification du Livre I du Code de

                     l’urbanisme constitue une illustration réussie. Le droit de l’urbanisme est donc à

                     la recherche d’un point d’équilibre entre la tentation de la sur-réglementation qui

                     ne peut aller sans son lot de dérogations (chaque fois que la règle apparaît comme

                     une entrave à une politique d’aménagement et de construction à la hauteur des défis

                     du temps), et celle de la simple régulation, fondée sur des objectifs, peu contraignants

                     et moins dirigistes, laissant davantage de place à la créativité des porteurs de projets

                     et à l’innovation. Sans doute cette « confusion » est-elle annonciatrice d’un changement

                     de paradigme normatif, en droit de l’urbanisme comme dans le reste de l’ordre juridique

                     (v. le rapport du Conseil d’État sur Le droit souple, Étude annuelle 2013, Doc. fr., coll. « Les rapports du Conseil d’État », no 64, 2013 ; P. Soler-Couteaux, « Un nouvel urbanisme pour entrer dans le monde d’après »,

                     RDI 2011. 417 ; GRIDAUH, « La règle locale d’urbanisme en question », BJDU 2012. 12 ; Y. Jégouzo, « De l’urbanisme de projet à l’urbanisme sommaire », AJDA 2012. 626 ; G. Godfrin, « Plans locaux d’urbanisme et projets », BJDU 2013. 3 ; E. Fatôme, « À propos de l’urbanisme de projet », in V. Legrand (dir.), Quel droit pour un urbanisme durable ?, Mare & Martin, coll. « Droit public », 2014, p. 169 ; É. Carpentier, « La sanction

                     de la règle d’urbanisme, réflexion sur l’ineffectivité institutionnalisée du droit

                     de l’urbanisme », RFDA 2016. 977).
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La sécurité juridique à tout prix. La recherche de plus de sécurité juridique n’est pas propre au droit de l’urbanisme ;

                     elle irrigue l’ensemble de l’ordre juridique depuis une quinzaine d’années, particulièrement

                     depuis le rapport Doing Business établi par la Banque mondiale en 2004 et pointant l’inefficacité économique du droit

                     français, trop porté sur le respect de la légalité et insuffisamment sur la sécurité

                     que la règle de droit est censée conférer. Elle s’y est cependant fortement développée

                     dès la fin des années quatre-vingt-dix et y a pris une ampleur considérable. En particulier,

                     on a vu se succéder toute une série de réformes du contentieux de l’urbanisme visant

                     toutes à éviter les annulations des documents d’urbanisme et, plus encore, des autorisations

                     d’urbanisme. L’intérêt général en tant qu’il est protégé par un ensemble de règles

                     et le droit au recours n’en sortent évidemment pas indemnes, mais cela semble être

                     le prix à payer pour que la France puisse surmonter les défis auxquels elle est confrontée

                     depuis un certain temps, et au premier chef, celui de produire suffisamment de logements.

                     On peut cependant regretter que l’effort ne se porte pas davantage sur la cause essentielle

                     des risques juridiques pesant sur les autorisations, que la Cour des comptes a résumés

                     sous l’intitulé d’un rapport publié en septembre 2024 : La délivrance des permis de construire. Un parcours complexe dans un cadre instable. De fait, l’acte de construire est confronté d’abord à une profusion et, plus encore,

                     une excessive « sophistication » des règles d’urbanisme, que la sauvegarde des intérêts

                     dont la police de l’urbanisme a la charge ne justifie généralement pas. Ensuite à

                     la complexité du processus d’autorisation. On ne sera pas étonné que, dans ce contexte,

                     une énième proposition de loi déposée à l’Assemblée nationale porte dans la période

                     récente sur la simplification du droit de l’urbanisme et du logement (no 1240, 17e législature). Cependant, la prolifération de textes de médiocre qualité ne fait qu’amplifier

                     le problème (A. Meynaud-Zéroual, « De quelques tendances dans l’écriture du droit

                     de l’urbanisme », Dr. adm. 2025, alerte 79). Agir sur ces leviers serait sans doute propice à un meilleur équilibre

                     entre sécurité juridique et intérêt général (au sens large) dans le droit de l’urbanisme.

                  


               


                


               23


               
Le droit de l’urbanisme postmoderne. L’ensemble des évolutions qui viennent d’être décrites s’inscrivent dans l’évolution

                     postmoderne du droit de l’urbanisme. La postmodernité est un concept développé dans

                     le courant des années 1970 par quelques philosophes français (incarnant ce que les

                     Américains ont appelé la French Theory), en particulier Jean-François Lyotard, Jacques Derrida et Gilles Deleuze, ayant

                     observé une perte de confiance de la société dans les valeurs de la modernité et l'entrée

                     dans une ère nouvelle. L'idée s'est ensuite progressivement diffusée dans les sciences

                     humaines, en sociologie d'abord, avant de commencer à imprégner le droit au début

                     du XXIe siècle (J. Chevallier, « Vers un droit post-moderne : les transformations de la régulation

                     juridique », RD publ. 1998. 659 ; L'État post-moderne, 6e éd., LGDJ-Lextenso, coll. « Droit et société », 2023). Or, l'évolution postmoderne

                     du droit de l'urbanisme est aujourd'hui nettement perceptible sur trois plans. Sur

                     le plan institutionnel, on observe un décloisonnement de l'appareil administratif

                     conduisant à une atténuation de l'indépendance des législations, et l’émergence de

                     nouveaux pôles de pouvoir (régions et intercommunalités notamment), qui tendent à

                     remettre en cause l’organisation auparavant essentiellement binaire (État et communes)

                     du pouvoir en la matière. Sur le plan normatif aussi, d’importants changements typiques

                     de la postmodernité sont à l’œuvre. À grande échelle, il a été observé de longue date

                     que la pyramide tend à céder la place au réseau (F. Ost et M. van de Kerchove, « De

                     la pyramide au réseau ? Vers un nouveau mode de production du droit », RIEJ 2000, p. 44). Au niveau essentiellement législatif et infra-législatif du droit de

                     l'urbanisme, des mutations sont visibles en ce qui concerne le mode d'élaboration

                     des normes, plus participatif, leur force contraignante, moins radicale, et leur source,

                     de moins en moins rarement contractuelle (P. Soler-Couteaux, « Contrat, police et

                     urbanisme : la lente érosion d’un dogme », Contrats Marchés publ. 11/2019, repère 10). Sur un plan substantiel, les évolutions observées sont révélatrices

                     d’une redéfinition des valeurs qui animent l'ordre urbanistique. De ce point de vue,

                     paraît tout à fait significative, en matière d'urbanisme, l'irruption dans l'ordre

                     juridique des droits de la troisième génération, en particulier des droits et devoirs

                     environnementaux. Par ailleurs, bien que ce point ne soit pas dénué d'ambiguïté, la

                     montée en puissance de la sécurité juridique, en même temps que des pouvoirs du juge

                     pour la garantir, n'est certainement pas sans lien avec l'évolution postmoderne du

                     droit (É. Carpentier, « Le droit de l’urbanisme postmoderne », AJDA 2025. 326).
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Plan de l’ouvrage. Dans le droit fil de l’évolution qui vient d’être décrite, le présent ouvrage se propose

                     d’étudier l’objet du droit de l’urbanisme qui est d’aboutir à la formulation des principes,

                     orientations et règles mais aussi procédures qui ont vocation à régir l’occupation

                     et l’utilisation du sol (partie 1), puis la façon dont il en assure la sanction (partie 2).

                     Mais le droit de l’urbanisme est plus qu’une police des sols. Il est aussi l’instrument

                     des collectivités publiques appelées à se faire acteurs de l’aménagement et à conduire

                     des actions d’urbanisme (partie 3).
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Le droit de construire découle du droit de propriété, protégé au plus haut niveau

                     de la hiérarchie des normes. Cependant, l’espace est un bien rare. Dans l’intérêt

                     général, l’usage de l’un doit donc être réglementé dans le respect de l’autre. C’est

                     l’objet principal d’un droit de l’urbanisme de réaliser cet équilibre délicat. Il

                     est plus précisément de formuler les principes et de mettre en place les instruments

                     de nature à permettre l’énoncé des orientations et la prescription des règles appelées

                     à régir l’occupation et l’utilisation des sols. Cette première partie a pour objet

                     de rendre compte de cette déclinaison particulière de la réglementation d’urbanisme.

                  


                  Les objectifs à la réalisation desquels la règle d’urbanisme doit concourir sont divers

                     comme en témoigne l’énumération qui en est faite à l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme.

                     Mais du fait même de cette diversité, leur articulation est nécessairement complexe.

                     C’est pourquoi la fonction de réglementation doit idéalement s’inscrire dans un effort

                     de planification. C’est dans ce cadre, en effet, que la règle d’urbanisme peut le

                     mieux contribuer à un développement harmonieux de l’espace en réalisant l’équilibre

                     souhaitable entre la nécessité du développement et l’impératif de protection.

                  


                  Cette fonction de réglementation a longtemps été une prérogative de l’État, même si

                     à partir de la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, celui-ci a élaboré

                     les documents locaux d’urbanisme en collaboration avec les communes dans le cadre

                     de ce que l’on appelait à l’époque « l’élaboration conjointe ». Mais, en 1983, le

                     législateur a, par la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences

                     entre les communes, les départements, les régions et l’État, fait le choix de transférer

                     aux communes la compétence en matière d’urbanisme.

                  


                  C’est donc à elles qu’il appartient principalement, de plus en plus souvent au sein

                     de structures intercommunales, de fixer les règles d’utilisation des sols dans le

                     cadre d’une planification du développement et de la protection de leur territoire

                     (titre 2). Elles n’en sont cependant pas devenues « propriétaires ». L’élaboration

                     des règles locales d’urbanisme fait ainsi l’objet d’un encadrement normatif, qui tend

                     à se renforcer et vient considérablement réduire leur liberté (titre 1). Cet encadrement

                     normatif n’a pas pour support exclusif le Code de l’urbanisme. Il résulte également,

                     et de plus en plus, de législations dites « indépendantes » du droit de l’urbanisme

                     mais dont les objets intéressent le droit de l’urbanisme dans la mesure où ils sont

                     relatifs à la protection de l’environnement, à la préservation du patrimoine ou encore

                     à la prise en compte des risques, et peuvent avoir une incidence sur les possibilités

                     d’occupation et d’utilisation du sol. Il en résulte que les documents d’urbanisme

                     ne peuvent ignorer les prescriptions édictées sur le fondement de ces législations.

                     Il faut donc s’attacher à déterminer dans quelle mesure elles pèsent sur les documents

                     locaux d’urbanisme (titre 3).
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Aussi fondée et opportune que soit la décentralisation, les politiques locales en

                     matière d’aménagement et d’urbanisme doivent s’inscrire dans le projet de concourir

                     à la réalisation d’une politique nationale. Leurs prescriptions doivent donc être

                     en cohérence avec les grands principes de cette politique. C’est pourquoi, en même

                     temps qu’il transférait la compétence en matière d’urbanisme aux communes, le législateur

                     s’est préoccupé de maintenir à l’État ces prérogatives de nature à lui permettre de

                     formuler et, au besoin, d’imposer le respect des objectifs nationaux de l’aménagement

                     et de l’urbanisme. Cette préoccupation est encore très présente dans les lois SRU

                     et Grenelle II, qui renforcent l’encadrement normatif par l’État des documents locaux

                     d’urbanisme, sous la forme de principes directeurs (chapitre 2).

                  


                  Par ailleurs, sous l’influence des droits communautaire et international, et dans

                     le prolongement de l’adoption de la Charte constitutionnelle de l’environnement, nous

                     avons assisté à une montée en puissance des exigences procédurales applicables à l’édiction

                     des normes d’urbanisme. Les règles relatives à la participation du public et celles

                     régissant l’évaluation environnementale font désormais partie des principes généraux

                     assignés par le législateur aux auteurs des documents et décisions intervenant en

                     matière d’urbanisme (chapitre 3).

                  


                  Cependant, au-delà de la question des prérogatives de l’État, le territoire français

                     demeure « le patrimoine commun de la nation ». Il en résulte que toutes les collectivités

                     publiques sont habilitées à conférer à leurs projets et décisions la traduction spatiale

                     que requiert leur mise en œuvre, dans le respect de l’autonomie des autres collectivités

                     (C. urb., art. L. 101-1). Le droit de l’urbanisme a donc conçu des mécanismes permettant,

                     sous l’égide de l’État, l’exercice effectif du partage de la compétence des collectivités

                     publiques sur le territoire dans le cadre de la décentralisation (chapitre 4).
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Il est manifeste et non contesté dans le principe qu’il est de la responsabilité de

                     l’État d’exprimer une volonté, au besoin prépondérante, sur le territoire et notamment

                     sur ses composantes les plus sensibles. Il reste à en déterminer le support juridique.

                     Avant le début des années 1980, cela se faisait essentiellement par voie de décrets

                     ou de circulaires. Cependant, les réserves de loi établies par la Constitution pour

                     porter atteinte au droit de propriété (art. 34) ou à l’autonomie des collectivités

                     territoriales (art. 72) devenant plus effectives, cette mission a progressivement

                     été prise en charge par le législateur. C’est la raison pour laquelle la loi du 7 janvier

                     1983, ayant mis en place un principe d’harmonisation des prévisions et décisions d’urbanisme

                     des différentes collectivités publiques (C. urb., anc. art. L. 110 devenu L. 101-1)

                     et introduit un principe d’équilibre dans les occupations de l’espace définies par

                     les documents d’urbanisme (C. urb., anc. art. L. 121-10, devenu L. 121-1 puis L. 101-2),

                     avait créé une nouvelle catégorie de normes : les lois d’aménagement et d’urbanisme. Cette dénomination rendait bien compte de leur objet spécifique qui était de prescrire

                     des dispositions nationales ou particulières à certaines parties du territoire s’imposant

                     aux documents locaux d’urbanisme. Le législateur en adopta trois : la loi no 85-30 dite « Montagne » du 9 janvier 1985, la loi no 86-2 dite « Littoral » du 3 janvier 1986 et la loi du 11 juillet 1985 relative à

                     l’urbanisme au voisinage des aérodromes.

                  


                  Au cours des années 1990, le législateur s’est montré peu enclin à assumer pleinement

                     sa fonction « directrice » en matière d’urbanisme. Celle-ci s’est ainsi trouvée en

                     partie déléguée au pouvoir réglementaire avec la création des DTA (par la loi du 4 février

                     1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire), ayant cédé

                     la place aux DTADD avec la loi Grenelle II. Néanmoins aucune directive n’ayant vu

                     le jour au moment où les débats parlementaires sur la loi SRU furent engagés, la question

                     du renforcement et de l’effectivité du cadre normatif des documents locaux d’urbanisme

                     restait posée.

                  


                  La loi SRU de 2000 y a répondu par la réécriture de l’article L. 121-10, devenu article

                     L. 121-1, puis L. 101-2 du Code de l’urbanisme, définissant un certain nombre d’objectifs

                     nationaux opposables aux documents locaux d’urbanisme (section 1). Par ailleurs, s’il

                     est apparu, au cours de l’élaboration de cette loi, que le « label » de lois d’aménagement

                     et d’urbanisme était à la fois inutile et discutable sur le plan constitutionnel,

                     il n’a jamais été question d’abroger les normes qu’elles avaient édictées. La loi

                     SRU ne l’a donc supprimé qu’en tant que catégorie juridique. Leurs prescriptions et

                     dispositions n’en restent pas moins applicables sous l’appellation plus neutre de

                     « dispositions particulières relatives à certaines parties du territoire » comme le

                     littoral (section 2), les zones de montagne (section 3) ou les abords des aérodromes

                     (section 4). La présentation de ces normes législatives d’encadrement sera suivie

                     de celle des documents nationaux de planification stratégique que constituent les

                     DTADD (section 5).
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L’article L. 101-1 (anc. art. L. 110) constitue une forme de préambule du Code de

                     l’urbanisme. Issu de la loi du 7 janvier 1983 et complété à différentes reprises par

                     la suite, cet article, qui requiert des collectivités publiques qu’elles harmonisent,

                     dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et décisions d'utilisation

                     de l'espace, était au fil du temps devenu difficilement lisible. Les collectivités

                     devaient en effet harmoniser leurs choix en matière d’urbanisme en prenant en compte

                     un nombre sans cesse croissant de préoccupations, non seulement proprement urbanistiques,

                     mais aussi sociales et de plus en plus environnementales. Cette abondance était d’autant

                     moins nécessaire que la normativité de ce dispositif a toujours été faible. Son respect

                     ne donne – assez logiquement compte tenu de sa généralité – jamais lieu qu’à un contrôle

                     restreint du juge administratif (CE 10 déc. 1993, no 125322 ; sur le principe d’harmonisation, v. ss 269 s.). Il est dès lors heureux que le gouvernement ait profité de la recodification

                     du Livre premier du Code de l’urbanisme (Ord. du 23 sept. 2015) pour l’épurer et n’en

                     conserver que l’essentiel : la nécessité pour les collectivités publiques, gestionnaires

                     et garantes du territoire national, d’harmoniser leurs prévisions et leurs décisions

                     d'utilisation de l'espace, dans le respect réciproque de leur autonomie.

                  


                  L’article suivant (C. urb., art. L. 101-2, anc. art. L. 121-1, lui-même anc. art.

                     L. 121-10), qui assigne une série d’objectifs généraux à l’action des collectivités

                     publiques en matière d’urbanisme, a une portée juridique plus affirmée. Amendé à différentes

                     reprises depuis la loi SRU (Y. Jégouzo, « L’impact de la loi SRU sur la nature du

                     droit de l’urbanisme », BJDU 4/2001. 226), ce dispositif a donné lieu à une importante réécriture à l’occasion

                     de la loi Grenelle II (Y. Jégouzo, « Les principes du droit de l’urbanisme », Mélanges Fatôme, Dalloz, 2011, p. 179 ; É. Carpentier, « Les objectifs des documents d’urbanisme »,

                     RDI 2011. 68) puis à une remise en forme par l’ordonnance de recodification du Livre

                     premier du Code de l’urbanisme (Ord. du 23 sept. 2015, v. M. Revert, « Recodification

                     du livre Ier : une simple réécriture des règles et principes généraux ? Version issue de l'ordonnance

                     no 2015-1174 du 23 septembre 2015 et du décret no 2015-1783 du 28 décembre 2015 », RDI 2016. 185 ; pour des études approfondies, v. F. Balaguer, Recherche sur l'effectivité des principes du droit de l'urbanisme, Thèse soutenue à l'Université Toulouse I-Capitole le 5 décembre 2018 et les actes

                     du colloque sur les objectifs du droit de l’urbanisme organisé à Toulouse le 19 nov.

                     2021, Droit et Ville no 93/22, p. 5 s. ; et encore sur le sujet : H. Périnet-Marquet, « L’article L. 102-2

                     donne-t-il une âme au droit de l’urbanisme ? », Constr.-Urb. 2. 2023, repère 2). Voyons comment se présente son contenu (§ 1) avant d’en examiner

                     la portée, à travers la mise en œuvre (§ 2) et la sanction (§ 3). 
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Les principes de fond régissant et encadrant l’action des collectivités publiques

                     en matière d’urbanisme, au premier chef les documents locaux d’urbanisme, se sont

                     progressivement diversifiés depuis 1983. Ce mouvement reflète l’élargissement des

                     finalités de l’urbanisme contemporain que l’on a relevé dans l’introduction de cet

                     ouvrage. Tandis que l’article L. 121-10 du Code de l’urbanisme s’en tenait à un principe

                     d’équilibre entre développement urbain et protection des espaces non urbanisés (B),

                     la loi SRU a enrichi l’article L. 121-1 de préoccupations d’ordre économique et social,

                     avec en particulier un principe de mixité fonctionnelle et sociale dans la ville (C),

                     ainsi que d’objectifs environnementaux, considérablement renforcés par les lois Grenelle II

                     et Climat et Résilience (D). L’ordonnance de recodification du Livre Ier du Code de l’urbanisme, qui a inscrit ces objectifs au nouvel article L. 101-2, est

                     venue y ajouter, sobrement, les objectifs de salubrité et de sécurité publique, ce

                     qui participe d’une réaffirmation des objectifs historiques de la police de l’urbanisme

                     (E). De façon plus novatrice, la loi ELAN y a ajouté la promotion du principe de conception

                     universelle (F). Si la liste est longue, il nous semble qu’elle mériterait d’accueillir

                     un objectif de production de logement, accessible et de qualité, en rapport avec les

                     besoins existants sur le territoire, certes sous-jacent dans de nombreuses réformes

                     depuis les années 1990, mais dont l’expression formelle en tête du Code de l’urbanisme

                     fait défaut. Cet objectif serait, à l’instar des autres, placé sous la bannière du

                     développement durable (A).
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L’objectif du développement durable est depuis 2005 inscrit à l’article 6 de la Charte constitutionnelle de l’environnement,

                     aux termes duquel « Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable

                     (et à cet effet concilier) la protection et la mise en valeur de l'environnement,

                     le développement économique et le progrès social ». Il figure également, et depuis

                     plus longtemps, à l’article L. 110-1 du Code de l’environnement qui le définit aujourd'hui

                     comme consistant à répondre, de façon concomitante et cohérente, à cinq finalités :

                     la lutte contre le changement climatique ; la préservation de la biodiversité, des

                     milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des services qu'ils fournissent et

                     des usages qui s'y rattachent ; la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires

                     et les générations ; l'épanouissement de tous les êtres humains ; et enfin la transition

                     vers une économie circulaire. Il s’agit ainsi d’un principe de conciliation entre

                     diverses préoccupations potentiellement contradictoires mais que les politiques publiques

                     en général, et les politiques locales d’urbanisme en particulier, doivent toutes intégrer,

                     sans que la promotion des unes conduise à l’effacement des autres.
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Les documents d’urbanisme doivent déterminer les conditions permettant d’assurer l’équilibre

                     entre le développement urbain et la protection du territoire, en particulier des espaces

                     naturels et agricoles. Ce « principe d’équilibre » existe depuis 1983 (P. Hocreitère, « Le principe d’équilibre ou l’article L. 121-10

                     du Code de l’urbanisme face au juge administratif », LPA 23 nov. 1988. 13), mais il n’obéit plus à la présentation binaire (matérialisée par

                     les locutions « d’une part » et « d’autre part ») qui était alors la sienne. La loi

                     Grenelle II lui a donné une structure ternaire, concrétisée par trois points (a, b, et c). Les documents d’urbanisme devaient ainsi assurer, dans le respect des objectifs

                     du développement durable, l’équilibre entre (en somme) l’aménagement urbain (renouvellement,

                     développement maîtrisé, restructuration, revitalisation, tout en luttant contre l’étalement),

                     la préservation des espaces naturels qui le méritent, et la sauvegarde des ensembles

                     urbains et du patrimoine bâti remarquables. Comme si cela ne suffisait pas, la loi

                     ALUR a ajouté à la liste les besoins en matière de mobilité (aujourd’hui e), et l’ordonnance de recodification du Livre premier a placé en tête de la liste

                     la nécessité d’un équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines

                     et rurales (nouveau a), le droit de l’urbanisme ayant naturellement tendance à se focaliser sur les premières.

                  


                  Il est intéressant d’observer que s’il est question de trouver un équilibre entre

                     ces différentes préoccupations, elles sont loin d’être toutes antagonistes. En particulier, renouvellement urbain, qui demeure depuis la loi SRU et la prise de conscience des dangers inhérents à

                     l’artificialisation excessive des sols, un objectif absolument prioritaire des politiques

                     publiques en matière d’urbanisme, est propice à la restructuration des espaces urbanisés

                     et à la revitalisation des centres urbains et ruraux (également mentionnés au b), ainsi qu’à la sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation

                     et la restauration du patrimoine culturel (inscrite au d). De même, le renouvellement urbain est tout à fait complémentaire de la lutte contre

                     l’étalement urbain (ajoutée au b par la loi ELAN), privilégier l’intervention sur l’existant permettant de favoriser

                     l’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux

                     activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages

                     naturels (visée par le c).

                  


                  On peut être surpris de ce que la densification ne figure pas au sein de ce principe

                     d’équilibre, car elle est aussi propice à la préservation des espaces naturels et

                     à la lutte contre l’étalement urbain. L’idée est d’ailleurs omniprésente dans les

                     discours sur l’urbanisme depuis la réforme SRU, mais force est de reconnaître qu’elle

                     n’est pas absolument consensuelle (v. notamment S. Pérignon, « Densification, une

                     vérité devenue folle », Constr.-Urb. 9/2012, repère 8 et « Pour en finir avec les urbanistes », BJDU 2014. 163). Il n’est au demeurant pas anodin que la loi Climat et Résilience l’ait

                     inscrite au nouvel article L. 101-2-1, au sein de la déclinaison de l’objectif de

                     lutte contre l’artificialisation des sols (v. ss 34).

                  


               


            


            

               

                  
C. Les objectifs sociaux et économiques
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Les préoccupations d’ordre social et économique constituent sans doute l’empreinte

                     la plus marquée de la loi SRU dans l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme, qui

                     assigne depuis lors aux documents d’urbanisme un objectif de mixité fonctionnelle

                     et sociale dans les territoires qu’ils couvrent. Ces documents doivent ainsi assurer

                     « La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat », prévoir « des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes

                     pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble

                     des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles

                     et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial »

                     et tenir compte « en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée

                     entre emploi, habitat, commerces et services, notamment les services aux familles,

                     d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications

                     électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement

                     des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ».

                  


                  On observera qu’en imposant la diversité fonctionnelle, la loi SRU a entendu réagir

                     contre la vision de la ville qui avait prédominé au lendemain de la Seconde Guerre

                     mondiale sous l’influence de la charte d’Athènes, et avait abouti à découper les villes

                     en secteurs mono-fonctionnels (secteurs résidentiels devenant des cités-dortoirs,

                     quartiers d’affaires, zones commerciales, etc.). Le principe de diversité fonctionnelle

                     vise, au contraire, à réunir, au sein d’un même espace, les installations et constructions

                     destinées aux fonctions de logement, de travail, de commerce, de service, de loisirs,

                     etc. Quant au principe de mixité sociale (v. C. Chevilley-Hiver, « La mixité sociale

                     dans les PLU », AJDA 2013. 207), il s’inscrit en opposition par rapport aux politiques d’urbanisme menées

                     à partir des années 1960 (avec la promotion des grands ensembles notamment), ayant

                     entraîné une forme de ségrégation spatiale accroissant les inégalités sociales et

                     compromettant la réalisation des valeurs républicaines. L’objectif de mixité sociale

                     est par ailleurs fortement promu par le très illustre article 55 de la loi SRU ayant

                     imposé aux communes d’une certaine taille (3 500 habitants ou 1 500 dans l’unité urbaine

                     de Paris) un pourcentage minimal de logements sociaux (20 % ou 25 % aujourd'hui).

                     Il est également au cœur de l’article L. 111-24 du RNU imposant aux programmes de

                     logement d’une certaine ampleur autorisés dans les communes carencées de réserver

                     30 % des logements familiaux au logement social (CE 11 févr. 2025, no 491009). Enfin, les objectifs de diminution des obligations de déplacements motorisés

                     et de développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile

                     constituent aussi un changement d’orientation important par rapport à l’idéologie

                     dominante durant les années 1960-1970, qui entendait « adapter la ville à l’automobile »

                     (G. Pompidou, 1971). Il faut dire que cette politique a elle aussi montré ses limites,

                     les villes n’étant souvent pas aptes à digérer un trafic sans cesse croissant, source

                     d’accidents, de bruit et de pollution. À cet égard, les préoccupations sociales rejoignent

                     les préoccupations environnementales, qui sont au cœur des points 6o et 7o de l’article L. 101-2.

                  


                  Le dernier objectif consacré par le législateur a une dimension sociale marquée. En

                     effet, depuis la loi ELAN, les collectivités publiques doivent, dans leurs actions

                     en matière d’urbanisme, promouvoir le principe de conception universelle pour une

                     société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie

                     dans les zones urbaines et rurales (nouveau 8o de l’article L. 101-2). La conception universelle est un principe consacré par la

                     Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, adoptée

                     le 13 décembre 2006, mais qui ne concerne pas que les personnes handicapées. Selon

                     cette convention, on entend par « conception universelle » la conception de produits,

                     d’équipements, de programmes et de services qui puissent être utilisés par tous, dans

                     toute la mesure possible, sans nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. L’idée

                     est donc que les villes et plus généralement les territoires de demain soient le plus

                     possible accessibles et adaptés, aux personnes handicapées ou âgées et en perte d’autonomie.

                  


               


            


            

               

                  
D. Les objectifs environnementaux
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Les préoccupations environnementales n’ont jamais été totalement absentes des objectifs

                     assignés par le législateur aux documents locaux d’urbanisme. Dès 1983, l’article

                     L. 121-10 les invitait, au titre du principe d’équilibre, à limiter l'utilisation

                     de l'espace, préserver les activités agricoles, protéger les espaces forestiers, les

                     sites et les paysages. Mais elles ont été considérablement renforcées par la suite :

                     d’abord par la loi SRU, puis par la loi Grenelle II. Ainsi, à la préservation de la

                     qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes et des espaces

                     verts, qu’imposait déjà la loi SRU, la loi Grenelle II ajoute « la réduction des émissions

                     de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir

                     de sources renouvelables », « la préservation (…) des ressources naturelles et de

                     la biodiversité » et « la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ».

                     L’ordonnance de recodification du Livre premier du Code de l’urbanisme a encore ajouté

                     à cette énumération « l'économie des ressources fossiles » et « la lutte contre le

                     changement climatique et l'adaptation à ce changement », qui avaient été inscrites

                     à l’article L. 110 par la loi Grenelle I et en ont été extraites à l’occasion du toilettage

                     (et de la renumérotation) de cet article. Compte tenu de ce qui a et va encore être

                     dit de la normativité de ces supports normatifs, il devrait en résulter une force

                     contraignante accrue de ces objectifs. Quoi qu’il en soit, il est clair que les documents

                     d’urbanisme sont désormais des instruments au service de ces trois grandes causes

                     environnementales que constituent la préservation des ressources naturelles, la lutte

                     contre le réchauffement climatique et la préservation de la biodiversité, préoccupations

                     qui doivent guider toute action publique en matière d’urbanisme (S. Traoré, « Le droit

                     de l’urbanisme au service de l’environnement », JCP N 29/2015, no 1129).
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S’inscrivant dans le prolongement des lois antérieures, notamment de la loi ELAN ayant

                     ajouté au principe d’équilibre la lutte contre l’étalement urbain, la loi Climat et

                     Résilience assigne désormais à l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme

                     un nouvel objectif de « lutte contre l’artificialisation des sols, avec un objectif

                     d’absence d’artificialisation nette à terme » (nouveau 6o bis ; P. S.-C. et J.-Ph. Strebler, « Les documents d’urbanisme à l’épreuve du zéro artificialisation

                     nette », RDI 2021. 512 ; É. Carpentier, « Documents d’urbanisme et lutte contre l’artificialisation

                     des sols », Dossier « Loi Climat et résilience », JCP N 44/2021, no 1310). Cet objectif se situe dans le prolongement direct de l’article 191 de la loi,

                     aux termes duquel : « Afin d’atteindre l’objectif national d’absence de toute artificialisation

                     nette des sols en 2050, le rythme de l’artificialisation des sols dans les dix années

                     suivant la promulgation de la présente loi doit être tel que, sur cette période, la

                     consommation totale d’espace observée à l’échelle nationale soit inférieure à la moitié

                     de celle observée sur les dix années précédant cette date ». L’objectif ici formulé

                     apparaît plus précis et plus ambitieux que celui figurant dans le code de l’urbanisme,

                     mais il n’a qu’un caractère programmatique et n’est donc pas juridiquement contraignant

                     (v. cependant, CE 19 nov. 2020, no 427301 ayant implicitement reconnu une portée normative à l’article L. 100-4 du Code

                     de l’énergie, disposition législative préalablement désignée comme étant de « programmation »

                     par le Conseil constitutionnel dans sa décision no 2015-718 du 13 août 2015), à la différence de l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme,

                     nous allons y revenir.

                  


                  Les choses sont cependant quelque peu compliquées du fait que le législateur a cru

                     opportun de développer le nouvel objectif inscrit à l’article L. 101-2 dans un nouvel

                     article L. 101-2-1, en vertu duquel : « L’atteinte des objectifs mentionnés au 6o bis de l’article L. 101-2 résulte de l’équilibre entre : 1o La maîtrise de l’étalement urbain ; 2o Le renouvellement urbain ; 3o L’optimisation de la densité des espaces urbanisés ; 4o La qualité urbaine ; 5o La préservation et la restauration de la biodiversité et de la nature en ville ;

                     6o La protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 7o La renaturation des sols artificialisés. » Cette espèce de mise en abîme des motifs

                     d’urbanisme n’est pas des plus heureuses, car elle pourrait tendre à affaiblir le

                     nouvel objectif, lequel doit non seulement être concilié avec les autres – nombreux

                     – objectifs de l’article L. 101-2, mais est lui-même le fruit d’une conciliation entre

                     une série de préoccupations en partie contradictoires. De plus, elle noie les deux

                     seules véritables innovations de cette déclinaison, que sont l’optimisation de la

                     densité des espaces urbanisés et la renaturation des sols artificialisés. En fin de

                     compte, il eût semblé plus opportun de renoncer à cette déclinaison et de faire remonter

                     ces deux nouveautés au sein de l’article L. 101-2, en inscrivant l’optimisation de

                     la densité des espaces urbanisés au sein du principe d’équilibre (par exemple en l’ajoutant

                     au b du 1o de l’article L. 101-2) et en ajoutant la renaturation des espaces artificialisés

                     au 6o bis, qui aurait ainsi visé la lutte contre l’artificialisation des sols et la renaturation

                     des sols artificialisés, avec un objectif d’absence d’artificialisation nette à terme.

                     Ce choix eût été d’autant plus conséquent que l’artificialisation nette des sols est

                     précisément définie comme « le solde de l’artificialisation et de la renaturation

                     des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés ».

                  


                  Cette définition s’inscrit dans le lexique de la lutte contre l’artificialisation

                     des sols figurant à la suite de l’article L. 101-2-1, où le législateur a pris le

                     soin de définir – exercice souvent délicat – les principales notions inhérentes au

                     nouvel objectif. Ainsi définit-il l’artificialisation « comme l’altération durable

                     de tout ou partie des fonctions écologiques d’un sol, en particulier de ses fonctions

                     biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par

                     son occupation ou son usage », tandis que la renaturation ou désartificialisation

                     « consiste en des actions ou des opérations de restauration ou d’amélioration de la

                     fonctionnalité d’un sol, ayant pour effet de transformer un sol artificialisé en un

                     sol non artificialisé ». Le retour en arrière est donc recherché, ce qui est tout

                     à fait nouveau en matière d’urbanisme, où l’artificialisation était jusqu’à présent

                     généralement considérée comme irréversible. Tel n’est plus le cas à présent. Les pouvoirs

                     publics devront engager des stratégies de reconquête des territoires ayant subi l’intervention

                     humaine, en vue de leur retour à l’état naturel. Par ailleurs, après ces premières

                     définitions « dynamiques », permettant de déterminer la part prise par tel ou tel

                     projet dans la réalisation de l’objectif de lutte contre l’artificialisation des sols

                     pour parvenir à l’absence d’artificialisation nette, le code comporte des définitions

                     plus « statiques », permettant de qualifier une surface comme étant artificialisée

                     ou non. Ainsi, pour l’évaluation de la satisfaction de cette contrainte par les documents

                     de planification et d’urbanisme, sera considérée comme artificialisée « une surface

                     dont les sols sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d’un revêtement, soit

                     stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites ». À l’inverse, sera

                     considérée comme non artificialisée « une surface soit naturelle, nue ou couverte

                     d’eau, soit végétalisée, constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures ».

                  


                  Ces définitions n’étant pas de nature à lever toutes les difficultés de qualification,

                     un décret en Conseil d’État est intervenu pour établir une nomenclature des sols artificialisés

                     et préciser l’échelle à laquelle l’artificialisation des sols doit être appréciée

                     dans les documents de planification et d’urbanisme (décr. no 2022-763 du 29 avr. 2022 relatif à la nomenclature de l'artificialisation des sols

                     pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et

                     d'urbanisme : J.-Ph. Strebler, « La nomenclature de l’artificialisation des sols applicable

                     pour les documents d’urbanisme… en 2031 : plus de peur que de mal ? », RDI 2022. 684). Ce décret s’étant trouvé partiellement annulé en raison de l’insuffisante

                     précision de la notion de polygone de constructibilité (CE 4 oct. 2023, no 465341), le Gouvernement a dû en revoir la rédaction (décr. no 2023-1096 du 27 nov. 2023 ; complété par un « guide synthétique » et quatre « fascicules

                     de mise en œuvre » mis en ligne sur le site internet du ministère de la Transition

                     écologique et de la cohésion des territoires en déc. 2023). L'article R. 101-1 du

                     Code de l'urbanisme précise désormais que les objectifs de lutte contre l’artificialisation

                     des sols fixés dans les documents de planification et d’urbanisme portent sur « les

                     surfaces terrestres jusqu'à la limite haute du rivage de la mer ». Le fait de « prendre

                     sur la mer » — pour édifier une digue, voire une marina — ne sera donc pas considéré

                     comme de l'artificialisation des sols. Il indique ensuite que, dans le cadre de la

                     fixation et du suivi de ces objectifs, le solde entre les surfaces artificialisées

                     et les surfaces désartificialisées est évalué au regard des catégories listées par

                     la nomenclature annexée à l’article R. 101-1, étant précisé que, pour cette évaluation,

                     les surfaces sont qualifiées dans ces catégories selon l'occupation effective du sol

                     observée, et non selon les zones ou secteurs délimités par les documents de planification

                     et d'urbanisme (CE 24 juill. 2025, no 492005 : un espace naturel, agricole et forestier doit être considéré comme effectivement

                     consommé à compter du démarrage effectif des travaux de construction et d’aménagement,

                     et non à compter de la seule délivrance d’une autorisation d’urbanisme). C’est donc

                     la réalité du territoire qui prime ici, mais mesurée à l’échelle de polygones dont

                     la surface est définie en fonction de seuils de référence, également fixés dans la

                     nomenclature précitée.

                  


                  En vertu de cette nomenclature, constituent notamment des surfaces artificialisées

                     celles dont les sols sont imperméabilisés en raison du bâti (constructions, aménagements,

                     ouvrages ou installations) représentant au moins 50 m2 d’emprise au sol ; celles dont les sols sont imperméabilisés en raison d'un revêtement

                     (artificiel, asphalté, bétonné, couvert de pavés ou de dalles) ou dont les sols, bien

                     que perméables, sont stabilisés et compactés ou recouverts de matériaux minéraux,

                     ou dont les sols sont constitués de matériaux composites (couverture hétérogène et

                     artificielle avec un mélange de matériaux non minéraux), sur au moins 2 500 m2. Sont en revanche qualifiées comme non artificialisées, principalement, les surfaces,

                     de plus de 2 500 m2, dont les sols sont soit nus (sable, galets, rochers, pierres ou tout autre matériau

                     minéral, y compris les surfaces d'activités extractives de matériaux en exploitation),

                     soit couverts en permanence d'eau, de neige ou de glace, soit végétalisés, soit encore

                     à usage de cultures, y compris s’ils sont en friche ou recouverts d’eau (pêche, aquaculture,

                     saliculture). Un lien peut être fait avec les modes d'occupation des sols définis

                     pour l'observation de l'occupation du sol à grande échelle (OCS GE), base de données

                     vectorielle développée par l'Institut géographique national (IGN), qui a vocation

                     à décrire l'occupation et l'usage du sol de l'ensemble du territoire (métropole, départements

                     et régions d'outre-mer), à partir de l'occupation et de l'usage du sol (J.-Ph. Strebler,

                     art. préc., RDI 2022. 684). Le décret du 29 novembre 2023 a ajouté que peuvent être considérées comme

                     des surfaces non artificialisées les surfaces sur lesquelles sont implantées des installations

                     de production d'énergie solaire photovoltaïque qui respectent certains critères et

                     les surfaces dont les sols sont végétalisés et à usage de parc ou de jardin public.

                  


                  Cette nomenclature ne s'applique pas pour les objectifs de la première tranche de

                     dix ans prévue à l'article 194 de la loi Climat et Résilience, puisque pendant cette

                     période transitoire, les objectifs porteront uniquement sur la réduction de la consommation

                     des espaces naturels, agricoles et forestiers. Cette nomenclature n'a pas non plus

                     vocation à s'appliquer au niveau d'un projet, pour lequel l'artificialisation induite

                     est appréciée au regard de l'altération durable des fonctions écologiques ainsi que

                     du potentiel agronomique du sol.

                  


               


            


            

               

                  
E. La réaffirmation des objectifs premiers de la police  de l’urbanisme : esthétique, sécurité, salubrité
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Tandis que l’esthétique, la salubrité et la sécurité des constructions ont longtemps

                     été au cœur des préoccupations du droit de l’urbanisme, il pouvait être surprenant

                     qu’ils ne soient pas mentionnés parmi les objectifs assignés aux auteurs des documents

                     d’urbanisme, d’autant que nombre d’instruments à leur disposition visent clairement

                     les finalités en question.

                  


                  Il est vrai que « la qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées

                     de ville » était inscrite au sein de l’objectif d’équilibre, mais elle ne constituait

                     pas une finalité à part entière. Il en va différemment depuis la loi du 17 mai 2011,

                     qui était venue ajouter un 1o bis à l’article L. 121-1, et plus nettement encore depuis l’ordonnance de recodification

                     qui a consacré l’objectif de qualité urbaine, architecturale et paysagère, le 2o de l’article L. 101-2. Cette affirmation n’est pas malvenue car les préoccupations

                     esthétiques avaient pu sembler s’effacer derrière les objectifs plus récemment assignés

                     aux politiques locales en matière d’urbanisme (mixité sociale et fonctionnelle et

                     préservation de l’environnement notamment).

                  


                  Quant à la sécurité et à la salubrité publiques, il est également heureux que le législateur

                     ait décidé de les faire figurer au sein des objectifs à atteindre par les collectivités

                     publiques dans leur action en matière d’urbanisme. La primauté de ces préoccupations

                     irrigue en effet tout le droit de l’urbanisme et les auteurs de documents d’urbanisme

                     ont toujours disposé d’un certain nombre d’outils permettant de les satisfaire (la

                     réglementation de la desserte de la construction notamment). La loi SRU avait d’ailleurs

                     spécifiquement imposé aux auteurs de documents d’urbanisme d’assurer la prévention

                     des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques,

                     et des pollutions et des nuisances de toute nature (auxquels la loi ALUR avait spécifiquement

                     ajouté les risques miniers). Il est bienvenu que cette énumération, aujourd'hui inscrite

                     au 5o de l’article L. 101-2, soit précédée d’une référence aux objectifs de sécurité et

                     de salubrité publiques (4o de l’article L. 101-2).

                  


                  De façon générale, il n’est pas anodin que l’article L. 101-3 du Code de l’urbanisme,

                     qui définit la vocation de la réglementation de l’urbanisme énonce que celle-ci « régit

                     l'utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, notamment

                     la localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions ».

                     Tandis que les règles de desserte poursuivent essentiellement des finalités liées

                     à la sécurité et à la salubrité publiques, les règles d’implantation poursuivent également

                     un but de salubrité et celles relatives à l’architecture des constructions ont une

                     visée esthétique.

                  


               


            


            

               

                  
F. La promotion du principe de conception universelle
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En même temps qu’elle a inscrit à l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme, dans

                     le prolongement des buts existants, l’objectif de lutte contre l’étalement urbain,

                     la loi ELAN y a ajouté un nouvel objectif, de promotion du principe de conception

                     universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap

                     ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales (nouveau 8o). La conception universelle est un principe consacré par la Convention des Nations

                     Unies relative aux droits des personnes handicapées, adoptée le 13 décembre 2006,

                     mais qui ne concerne pas que les personnes handicapées. Selon cette convention, on

                     entend par « conception universelle » la conception de produits, d’équipements, de

                     programmes et de services qui puissent être utilisés par tous, dans toute la mesure

                     possible, sans nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. L’idée est donc que

                     les villes et plus généralement les territoires de demain soient, le plus possible,

                     accessibles et adaptés aux personnes handicapées ou âgées et en perte d’autonomie.

                     On est assez loin des préoccupations originelles de l’urbanisme et ce nouvel item

                     ajouté à l’inventaire de l’article L. 101-2 est une manifestation supplémentaire de

                     la diversification des buts de la police de l’urbanisme. Comme souvent du reste, cet

                     objectif nouveau est dans un premier temps plus « déclaratoire » qu’opérationnel,

                     puisqu’aucun nouvel outil spécifique n’a dans le même temps été donné par la loi aux

                     auteurs des documents d’urbanisme pour l’atteindre.

                  


               


            


            

               

                  
§2 La mise en œuvre des objectifs assignés  aux collectivités publiques en matière d’urbanisme
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Il faut pour commencer observer que si l’article L. 101-2 ne prétend plus seulement

                     gouverner, depuis la recodification entrée en vigueur en 2016, les documents d’urbanisme,

                     mais plus largement « l’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme »,

                     il ne s’applique pas pour autant à tous les actes pris en matière d’urbanisme (notamment

                     pas à un décret inscrivant un projet sur la liste des OIN : CE 1er déc. 2023, nos 467331 et 467370 ; et probablement pas aux autorisations d’urbanisme) et concerne

                     toujours essentiellement les documents d’urbanisme.

                  


                  Dans quelle mesure le législateur a-t-il doté les collectivités publiques compétentes

                     en matière d’urbanisme de moyens pour parvenir aux fins énumérées à l’article L. 101-2

                     du Code de l’urbanisme ? Plus spécifiquement, les auteurs des documents locaux d’urbanisme

                     disposent-ils d’instruments spécialement adaptés à la mise en œuvre de ces objectifs ?

                     Pour le savoir, le plus simple est probablement de reprendre ces objectifs les uns

                     après les autres, suivant l’ordre dans lequel ils ont été présentés (sur l’insuffisance

                     des outils : F. Balaguer, « Faut-il (encore) réformer le code de l’urbanisme ? Assurément

                     oui ! », JCP A 22/2022, no 2185).

                  


                  Quant à l’objectif matriciel de développement durable, on le retrouvera évidemment

                     dans le PADD des PLU, comme des SCOT n’ayant pas encore intégré la réforme entrée

                     en vigueur le 1er avril 2021. À présent, l’ensemble des orientations du SCOT doit s’inscrire « dans

                     un objectif de développement équilibré du territoire » (C. urb., art. L. 141-4). Cet

                     objectif est également servi par l’évaluation environnementale dont doivent faire

                     l’objet différents documents d’urbanisme (C. urb., art. L. et R. 104-1 s., pris pour

                     la transposition de la directive européenne no 2001/42/CE, 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans

                     et programmes sur l’environnement). Enfin, il irrigue aujourd'hui les réglementations

                     relatives à l’ensemble des documents d’urbanisme, dans une recherche régulièrement

                     accrue de protection de l’environnement.
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En ce qui concerne le principe d’équilibre entre les populations urbaines et rurales,

                     l’aménagement urbain (renouvellement, développement maîtrisé, restructuration, revitalisation,

                     tout en luttant contre l’étalement), la préservation des espaces naturels qui le méritent,

                     la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, et la satisfaction

                     des besoins en matière de mobilité, de nombreuses habilitations relatives aux SCOT

                     et aux PLU tendent à permettre à leurs auteurs de le réaliser. Par exemple, le document

                     d’orientations et d’objectifs du SCOT doit, « dans un principe de gestion économe

                     du sol », fixer des objectifs en matière de développement économique « en visant une

                     répartition équilibrée entre les territoires » et de « préservation et (de) développement

                     d'une activité agricole respectant les sols ainsi que l'environnement » (C. urb.,

                     art. L. 141-5). Il doit arrêter des objectifs chiffrés de consommation économe de

                     l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, ainsi que des orientations en matière

                     de préservation des paysages, les espaces naturels, agricoles, forestiers ou urbains

                     à protéger (C. urb., art. L. 141-10). Le règlement du PLU comporte quant à lui un

                     zonage par principe protecteur des zones agricoles, naturelles et forestières, tandis

                     que les zones urbaines sont en principe constructibles (C. urb., art. R. 151-17 s.).

                     Il peut contenir diverses dispositions visant à contribuer à la qualité architecturale,

                     urbaine et paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l'insertion des constructions

                     dans le milieu environnant (C. urb., art. L. 151-18) ; il peut identifier des monuments

                     sites et secteurs à protéger (C. urb., art. L. 151-19 ; B. Phémolant, « Les outils

                     de l’urbanisme pour le renouvellement urbain », DAUH 2001. 233). Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) peuvent également

                     comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification

                     de certains quartiers, îlots, monuments, sites, etc. (C. urb. art. R. 151-7). Elles

                     peuvent également définir les actions et opérations nécessaires pour permettre le

                     renouvellement urbain et porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur,

                     réhabiliter, restructurer ou aménager (C. urb., art. L. 151-7).
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S’agissant des objectifs sociaux et économiques, et tout d’abord celui de la diversité

                     fonctionnelle des villes, la loi SRU a contribué à sa réalisation, au moins symboliquement,

                     en libérant les PLU de l’obligation de déterminer l’affectation des sols selon l’usage

                     principal qui doit en être fait ou la nature des activités dominantes qui peuvent

                     y être exercées (C. urb., art. L. 123-1 ancien). Participe également de ce mouvement

                     le nouveau mode de réglementation de la destination des sols au sein du règlement

                     du PLU, qui ne peut plus énumérer limitativement les utilisations et occupations du

                     sol autorisées (ou soumises à des conditions particulières), mais seulement énumérer

                     celles qui sont interdites (ou soumises à des conditions particulières), les autres

                     étant autorisées (C. urb., art. R. 151-30 et R. 151-33). Concernant la mixité sociale

                     ensuite, elle est non seulement favorisée par l’obligation faite aux communes d’une

                     certaine taille de disposer d’au moins 25 % de logements sociaux, mais également par

                     des facultés, plus en plus nombreuses, offertes aux auteurs des documents d’urbanisme

                     afin de contraindre les promoteurs immobiliers en ce sens. Les PLU peuvent par exemple

                     réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs

                     de mixité sociale, de programmes de logements qu'ils définissent (C. urb., art. L. 123-2

                     b devenu L. 151-41, 4o) ou encore, depuis la loi ENL de 2006, délimiter des secteurs dans lesquels, en cas

                     de réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être

                     affecté à des catégories de logements qu'ils définissent dans le respect des objectifs

                     de mixité sociale (C. urb., art. L. 151-15). De façon plus générale, il faut dire

                     que le développement de l’offre de logement – indispensable à la réalisation de l’objectif

                     de mixité sociale – est devenu une préoccupation centrale du législateur ces dernières

                     années, qui met en place de plus en plus de dispositifs plus ou moins contraignants

                     ou incitatifs afin d’encourager la construction.

                  


                  S’agissant en revanche de l’objectif de promotion du principe de conception universelle,

                     force est de constater que la loi ELAN n’a doté les auteurs de documents d’urbanisme

                     d’aucun instrument spécifique nouveau permettant de le concrétiser (la seule habilitation

                     en ce sens résulte de la loi Molle de 2009 ayant autorisé le maire à déroger aux règles

                     du PLU pour autoriser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées

                     à un logement existant). L’objectif est donc pour l’heure essentiellement déclaratoire.

                     Mais il faut reconnaître que l’on constate souvent un décalage temporel entre la consécration

                     d’un objectif et la mise en place des habilitations propres à en permettre la réalisation.

                     On ne saurait donc exclure que, prochainement, les pouvoirs publics dotent les autorités

                     compétentes d’instruments permettant de favoriser les travaux, installations, aménagements

                     et constructions adaptés aux nécessités des personnes handicapées ou âgées, ou spécialisés

                     dans la prise en charge de ces personnes.
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Pour ce qui concerne la mise en œuvre des objectifs environnementaux, il n’est tout

                     d’abord pas anodin que de nombreux documents adoptés sur le fondement du Code de l’environnement

                     s’imposent aujourd'hui aux documents d’urbanisme dans le cadre de la hiérarchie des

                     normes définie par le Code de l’urbanisme (v. ci-après) : chartes des parcs naturels

                     régionaux, chartes des parcs nationaux, schémas de gestion des eaux, schémas régionaux

                     des carrières, schémas régionaux de cohérence écologique, etc. De manière générale,

                     les grandes lois relatives à l’urbanisme qui se sont succédé depuis 2000 (SRU, Grenelle

                     II, ALUR, ELAN, Climat et Résilience) ont progressivement renforcé les dispositifs

                     permettant la protection effective de l’environnement dans les documents d’urbanisme,

                     la dernière de ces lois ayant mis plus spécifiquement l’accent sur la lutte contre

                     l’artificialisation des sols, sur laquelle nous reviendrons. La loi SRU s’est ainsi

                     attachée à supprimer les zones NB des POS, qui étaient des zones de « mitage », que

                     les auteurs des PLU ont dû reconvertir, soit en zones à urbaniser (AU) dans la perspective

                     d’une densification, soit en zones naturelles (N) afin d’en préserver le caractère

                     naturel. La loi ALUR a quant à elle supprimé les superficies minimales de terrains

                     constructibles (SMTC) et le coefficient d’occupation des sols (COS), dont l’utilisation

                     favorisait la sous-densification. Les PLU peuvent par ailleurs fixer des obligations

                     en matière de performances énergétiques et environnementales et identifier les secteurs

                     dans lesquels les constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale

                     bénéficient d'une majoration de volume constructible (C. urb., art. R. 151-42 ; notons

                     que l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments, propice à la lutte

                     contre le réchauffement climatique, est également encouragée par la fiscalité de l’urbanisme

                     et par les lois générales applicables à la délivrance des autorisations d’urbanisme,

                     v. art. L. 111-16, dont les dispositions doivent être conciliées avec les prescriptions

                     d'un PLU relatives à l'aspect extérieur des constructions qui imposent la bonne intégration

                     des projets dans le bâti existant et le milieu environnant : CE 4 oct. 2023, no 467962). Les auteurs de PLU peuvent en outre imposer que les surfaces non imperméabilisées

                     ou éco-aménageables d'un projet représentent une proportion minimale de l'unité foncière

                     (ce que l’on appelle le coefficient de biotope). Ils peuvent aussi définir des emplacements

                     réservés aux espaces nécessaires aux continuités écologiques (C. urb., art. R. 151-43 ;

                     D. Gillig, « Le PLU : un outil de préservation et de reconquête de la nature en ville »,

                     Constr.-Urb. 3/2021, étude 3). Le document d’orientation et d’objectifs du SCOT doit quant à lui

                     définir, au regard des enjeux en matière de préservation de l'environnement et des

                     ressources naturelles et des enjeux de transition écologique, énergétique et climatique,

                     les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité

                     et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques et de

                     la ressource en eau, ainsi que les orientations qui contribuent à favoriser la transition

                     énergétique et climatique, notamment la lutte contre les émissions territoriales de

                     gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, et l'accroissement du stockage

                     de carbone dans les sols et les milieux naturels (C. urb., art. L. 141-10).
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S’agissant de l’objectif de lutte contre l’artificialisation des sols, leur mise en

                     œuvre doit en premier lieu être assurée par les schémas régionaux. Le schéma régional

                     d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) doit

                     désormais fixer les objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région

                     en matière de lutte contre l’artificialisation des sols, étant précisé que ces objectifs

                     « sont traduits par une trajectoire permettant d’aboutir à l’absence de toute artificialisation

                     nette des sols ainsi que, par tranches de dix années, par un objectif de réduction

                     du rythme de l’artificialisation », lequel doit être « décliné entre les différentes

                     parties du territoire régional » (CGCT, art. L. 4251-1). Ensuite, le projet d’aménagement

                     stratégique (PAS) du SCOT, qui devait dès avant la loi Climat et Résilience favoriser

                     une gestion économe de l’espace limitant l’artificialisation des sols, doit désormais

                     fixer de surcroît, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme

                     d’artificialisation (C. urb., art. L. 141-3). Le document d’orientation et d’objectifs

                     (DOO) peut à son tour décliner cet objectif par secteur géographique, en tenant compte

                     d’un certain nombre de paramètres (C. urb., art. L. 141-8). Il doit par ailleurs définir

                     des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement

                     urbain par secteur géographique et peut identifier des zones préférentielles pour

                     la renaturation, par la transformation de sols artificialisés en sols non artificialisés,

                     dans un objectif de remise en bon état des continuités écologiques notamment, ainsi

                     que des zones propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de restauration

                     et de renaturation (C. urb., art. L. 141-10).

                  


                  On peut s’étonner, dans la mesure où l’atteinte de l’objectif de lutte contre l’artificialisation

                     des sols est censée procéder notamment de l’optimisation de la densité des espaces

                     urbanisés (C. urb., art. L. 101-2-1), de ce que la réécriture de l’article L. 141-8

                     du Code de l’urbanisme ait emporté la suppression de la possibilité qu’il offrait

                     jusqu’alors au SCOT de subordonner l’ouverture à l’urbanisation de certains secteurs

                     à l’utilisation prioritaire des friches urbaines et des zones déjà ouvertes à l’urbanisation,

                     et à la réalisation d’une étude de densification des zones déjà urbanisées. Cela peut

                     porter à douter de ce que le législateur souhaite réellement permettre aux auteurs

                     des SCOT de lutter contre l’artificialisation des sols, en favorisant la densification.

                     On peut rappeler, à cet égard, que la réécriture de l’article L. 141-8 par l’ordonnance

                     du 17 juin 2020 avait, à l’époque déjà, été l’occasion de supprimer la faculté remarquable

                     donnée par la loi Grenelle 2 aux SCOT de définir des secteurs dans lesquels les PLU

                     devaient imposer une densité minimale de construction (suppression concomitante de

                     celle d’une autre faculté du même ordre alors inscrite à l’article L. 141-7 du Code

                     de l’urbanisme). Demeure tout de même l’impératif pour le DOO du SCOT de fixer les

                     objectifs chiffrés de densification en cohérence avec l’armature territoriale et la

                     desserte par les transports collectifs (C. urb., art. L. 141-7, 5o). Par ailleurs, si l’objectif de densification tend à s’effacer dans les SCOT, il

                     imprègne de plus en plus le droit des PLU. Ainsi, tandis que la loi ALUR a supprimé

                     du règlement le COS et la superficie minimale de terrain constructible, celui-ci s’est

                     vu reconnaître la faculté d’imposer, dans certains secteurs, une densité minimale

                     de constructions (C. urb., art. L. 151-26 et s. ; les bonus de constructibilité, prévus

                     à la suite de ces dispositions, sont également propices à la densification). Il peut

                     aussi prévoir des règles minimales d’emprise au sol et de hauteur (C. urb., art. R. 151-39).

                     Ajoutons que la loi ELAN a autorisé les OAP à favoriser la densification (C. urb.,

                     art. L. 151-7). Enfin, il est intéressant de constater que le Conseil d'État a confirmé

                     l’annulation d’un refus de permis de construire fondé sur les dispositions d’un PLU

                     qui étaient incompatibles avec les exigences du SDRIF en matière de densification

                     (CE 6 oct. 2021, no 441847).
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Pour ce qui concerne, enfin, les objectifs d’esthétique des constructions, et de sécurité

                     comme de salubrités publiques, les auteurs du PLU disposent d’habilitations non négligeables.

                     On songe tout d’abord, très classiquement, aux possibilités qui leur sont données

                     de fixer des règles relatives à la desserte des terrains par des voies et réseaux

                     divers (C. urb., art. R. 151-47 et R. 151-49) – prescriptions visant essentiellement

                     à garantir la sécurité et la salubrité – et à l’aspect extérieur des constructions

                     (C. urb., art. R. 151-41). Différents pouvoirs leur sont également donnés pour améliorer

                     la lutte contre les risques d’inondations. Les PLU peuvent par exemple prévoir des

                     règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des constructions

                     pour prendre en compte les risques d'inondation et de submersion (C. urb., art. R. 151-42).

                     Le SCOT est moins investi de ces problématiques, mais son document d’orientations

                     et d’objectifs doit tout de même, depuis la loi Climat et Résilience, définir des

                     orientations de prévention des risques naturels liés à la mer et d'adaptation des

                     territoires au recul du trait de côte. Il peut dans cette perspective identifier des

                     secteurs propices à l'accueil d'ouvrages de défense contre la mer pour protéger des

                     secteurs habités denses ou des équipements d'intérêt général ou public (C. urb., art.

                     L. 141-13, 3o).

                  


                  Fonction herméneutique des objectifs dans la jurisprudence. Outre leur propension à rendre illégales les règles subordonnées incompatibles avec

                     eux, les objectifs de l’article L. 101-2 peuvent aider à l’interprétation des règles

                     des documents d’urbanisme. Par exemple, le Conseil d'État a estimé qu’une règle plus

                     favorable édictée au profit d’une destination particulière pouvait bénéficier à une

                     construction mixte dont cette destination ne représente pas la majorité de la surface

                     de plancher, dès lors que cette interprétation permettait de favoriser à la fois la

                     densification et la mixité fonctionnelle (CE 11 juin 2021, no 432457).

                  


               


            


            

               

                  
§3 La sanction des objectifs assignés  aux collectivités publiques en matière d’urbanisme
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La normativité de l’article L. 101-2 du Code de l’urbanisme est supérieure à celle

                     de l’article L. 101-1, dont la portée demeure essentiellement déclaratoire. En effet,

                     si les documents d’urbanisme sont parfois invalidés pour avoir méconnu ces deux dispositions,

                     ou simplement la première, ils ne le sont jamais pour simple méconnaissance de la

                     seconde. Concrètement, la méconnaissance des exigences de l’article L. 101-2 par un

                     SCOT, un PLU ou une carte communale peut être sanctionnée de deux façons : dans le

                     cadre du contrôle administratif spécifique exercé par le préfet sur les documents

                     locaux d’urbanisme et dans le cadre du contrôle juridictionnel auquel ils peuvent

                     être soumis.
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Contrôle de légalité. Concernant le contrôle administratif, l’article L. 132-1 du Code de l’urbanisme prévoit

                     de manière générale que « l'État veille au respect des principes définis à l'article

                     L. 101-2 ». Plus spécifiquement, la loi donne au préfet le pouvoir de s’opposer à

                     ce qu’un SCOT ou un PLU non couvert par un SCOT deviennent exécutoires, de manière

                     générale, s’ils compromettent gravement les principes énoncés à l’article L. 101-2,

                     et plus spécifiquement depuis la loi Grenelle II, s’ils autorisent une consommation

                     excessive de l’espace, notamment en ne prévoyant pas la densification des secteurs

                     desservis par les transports ou les équipements collectifs, ou s’ils ne prennent pas

                     suffisamment en compte les enjeux relatifs à la préservation ou à la remise en bon

                     état des continuités écologiques (C. urb., art. L. 143-25 et L. 153-25 ; v. ss 257).
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Contrôle juridictionnel. S’agissant du contrôle juridictionnel, le Conseil constitutionnel a précisé lors du

                     contrôle de constitutionnalité de la loi SRU que l’article L. 121-1 (devenu L. 101-2)

                     impose seulement aux auteurs des documents d’urbanisme d’y faire figurer des mesures

                     tendant à la réalisation des objectifs qu’il énonce et qu’il appartiendrait au juge

                     administratif d’exercer un simple contrôle de compatibilité (non de conformité) entre

                     les règles fixées par les documents locaux d’urbanisme et les dispositions de l’article

                     L. 121-1 (Cons. const. 7 déc. 2000, no 2000-436 DC ; réserve d’interprétation reprise par CE 15 mai 2013, no 340554). Telle était d’ailleurs déjà la position du Conseil d'État s’agissant de

                     l’article L. 121-10 du Code de l’urbanisme (CE 10 févr. 1997, no 125534 ; CE 15 mars 1999, no 132492 ; CE 11 janv. 2002, no 215314 ; sur cette question : J. Quinette, « L’application de l’article L. 121-10

                     et l’étendue du contrôle du juge sur le zonage des POS », RFDA 1990. 249). Cet assouplissement du rapport de contrainte entre les principes de l’article

                     L. 101-2 et les documents d’urbanisme – ceux-ci devant seulement ne pas contrarier

                     ceux-là – est compréhensible car s’il est vrai que ces principes « sont quasiment

                     de l’ordre du sacré, de l’éthique, des valeurs sociales du moment » (P. Hocreitère,

                     « La loi SRU, la hiérarchie et la substance des normes d’urbanisme », Dr. adm. 2001. Chron. 4), ils n’ont pas de contenu prédéterminé. Ils n’en acquièrent qu’en

                     situation, lorsqu’ils sont confrontés à la réalité géographique et sociale d’un territoire

                     donné. Autrement dit, l’article L. 101-2 énonce un certain nombre de principes dont

                     la portée est d’obliger les collectivités compétentes à situer leurs territoires par

                     rapport à eux et à se fixer des objectifs pour concourir à leur réalisation. Mais

                     l’exigence de compatibilité leur laisse une marge d’appréciation. Reste à savoir quelle

                     est son amplitude. À cet égard, on imagine sans peine qu’un document local d’urbanisme

                     puisse être sanctionné parce qu’il aurait retenu une orientation ou une prescription

                     directement contraire aux dispositions de l’article L. 101-2, ou qui n’aurait arrêté

                     aucun objectif au regard de l’un ou l’autre des principes qu’il énonce. La situation

                     sera plus délicate lorsque le requérant fera valoir que les objectifs fixés par le

                     document sont inadaptés ou insuffisants pour donner à tel ou tel principe en quelque

                     sorte une chance de se réaliser de manière satisfaisante sur le territoire concerné ;

                     on sanctionnerait alors le manque d’ambition de la collectivité. Ce qui est certain,

                     est que les auteurs des documents d’urbanisme auront tout intérêt, dans leur rapport

                     de présentation et dans leur PADD, à expliquer et justifier leurs choix au regard

                     des objectifs que leur a assignés le législateur, même s’ils n’ont pas à reprendre

                     exhaustivement tous les thèmes évoqués à l’article L. 101-2 (CAA Paris, 12 févr. 2003,

                     Coordination pour la sauvegarde du bois de Boulogne, no 07PA03838).

                  


               


            


            

               

                  

                     
section 2 Les dispositions d’urbanisme  particulières au littoral
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Le littoral, comme la montagne, est un espace sensible qui appelle une politique spécifique

                     d’aménagement, de protection et de mise en valeur (C. envir., art. L. 321-1). La réalisation

                     de cette conciliation constitue un exercice délicat auquel les lois Littoral et Montagne

                     se sont essayées au milieu des années 1980, à un moment où la récente décentralisation

                     du droit de l’urbanisme pouvait laisser craindre que le poids des considérations économiques

                     ne l’emportât sur les préoccupations esthétiques et environnementales et ne conduisit

                     par conséquent à une défiguration, voire à une dénaturation de ces espaces. Cela aurait

                     été d’autant plus regrettable que la France compte près de 7 000 km de littoral dont

                     1 700 pour le seul littoral méditerranéen. Les dispositions de la loi Littoral sont,

                     pour l’essentiel, codifiées dans des chapitres du Code de l’urbanisme (art. L. 121-1 s.

                     et R. 121-1 s.) et du Code de l’environnement (art. L. 321-1 s.) intitulés respectivement

                     « Aménagement et protection du littoral » et « Protection et aménagement du littoral »

                     dans l’esprit propre à chacun de ces codes. Ces dispositions ont été précisées par

                     différentes circulaires, en particulier la circulaire no 2006-31 du 14 mars 2006 relative à l’application de la loi Littoral (BJDU 2006. 155), remplacée par l’Instruction du gouvernement du 7 décembre 2015 relative

                     aux dispositions particulières au littoral du Code de l’urbanisme. Ces règles particulières

                     au littoral sont susceptibles de s’appliquer cumulativement avec celles de la loi

                     Montagne sur certaines parties du territoire national. En effet, la loi Littoral a

                     vocation à s’appliquer autour des grands lacs de montagne (C. envir., art. L. 321-2).

                     Cette situation a conduit le législateur à prévoir des dispositions spécifiques pour

                     la Corse (CGCT, art. L. 4424-12, II bis).
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La loi Littoral partage avec la loi Montagne l’inconvénient de recourir à des notions

                     largement « indéterminées » ou « indécises », d’autant plus difficiles à mettre en

                     œuvre que les documents locaux d’urbanisme n’ont pas toujours assumé le rôle de projection

                     sur le territoire que le législateur avait souhaité leur donner sous le contrôle de

                     l’État. Il est donc revenu au juge de les préciser. Il l’a fait en faisant preuve

                     dans un premier temps d’une grande rigueur avant d’être amené à un peu plus de souplesse

                     dans l’interprétation de la loi (M. Sousse, « Dix ans d’application de la loi Littoral »,

                     Envir. 2012, étude 14 ; J.-F. Rouhaud, « Loi Littoral : modification ou statu quo ? », Géomètre juill.-août 2017). Dans une période relativement récente cependant, le rôle des documents

                     d’urbanisme dans la projection des principes de la loi Littoral sur le territoire

                     a été réactivé et le juge administratif en a pris pleinement acte. C’est particulièrement

                     le cas des schémas de cohérence territoriale (SCOT).

                  


                  Il convient, avant d’examiner le contenu (§ 2) et de déterminer la portée de la loi

                     Littoral (§ 3), d’en préciser le champ d’application (§ 1).

                  


               


            


            

               

                  
§1 Le champ d’application de la loi Littoral
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Les principes d’aménagement posés par la loi Littoral s’appliquent aux communes dites

                     « littorales », dont il convient de préciser le sens. Le Code de l’urbanisme distingue

                     les communes littorales de plein droit et les communes pouvant être qualifiées de

                     littorales à certaines conditions (art. L. 121-1). Les premières sont celles définies

                     par l’article L. 321-2 du Code de l’environnement. Ce sont d’une part, les communes

                     riveraines des mers et océans (CE 14 nov. 2012, no 347778), c'est-à-dire celles dont au moins une partie du territoire se trouve en

                     aval de la limite transversale de la mer, déterminée conformément aux dispositions

                     des articles R. 2111-5 à R. 2111-14 du CGPPP, des étangs salés et des plans d’eau

                     intérieurs d’une superficie supérieure à 1 000 ha (lacs d’Annecy, du Bourget, de Sainte-Croix

                     du Verdon, etc.). Ce sont, d’autre part, celles riveraines des estuaires et des deltas,

                     lorsqu’elles sont situées en amont de la limite de la salure des eaux et participent

                     aux équilibres économiques et écologiques littoraux en ce qu’elles ont des caractéristiques

                     naturelles et un développement économique comparable à celui observé dans la zone

                     littorale. Leur liste a été fixée en 2004 (C. envir., art. R. 321-1). À ces deux catégories

                     de communes « géographiquement littorales » (sur l’effet de la distinction, CAA Nantes,

                     17 févr. 2012, nos 10NT01621 et 10NT01651), il faut ajouter les communes qui participent aux équilibres

                     économiques et écologiques littoraux et qui peuvent demander au préfet d’être soumises

                     aux prescriptions de la loi Littoral (C. urb., art. L. 121-1, 2o).

                  


               


            


            

               

                  
§2 Le contenu de la loi Littoral
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L’examen du contenu de la loi Littoral amène à distinguer le régime général de l’urbanisation

                     qu’elle établit (A), des règles particulières de protection des espaces sensibles

                     qu’elle édicte (B).

                  


               


            


            

               

                  
A. Le régime général de l’urbanisation
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Le régime applicable aux communes littorales traduit la volonté de s’opposer à la

                     fois au mitage et, autant que se peut encore faire, à la constitution d’un véritable

                     mur séparant la mer de son arrière-pays en maîtrisant l’urbanisation sur la façade

                     maritime (J.-C. Le Costumer, « Littoral et constructibilité », RDI 2019. 544). En vue de réaliser ces objectifs, la loi y encadre la constructibilité

                     selon une structure en « poupées russes » (CE 21 juin 2018, no 416654). Le législateur a ainsi identifié trois zones soumises à un régime plus restrictif

                     au fur et à mesure que l’on se rapproche de la mer. Le cas échéant, les règles qui

                     en résultent s’appliquent cumulativement. Ce régime supporte cependant des dérogations

                     et aménagements concernant certaines routes (C. urb., art. 121-4 et L. 121-6 ; CE

                     29 déc. 1999, no 197781) et ouvrages (C. urb., art. L. 121-5 : stations d’épuration d’eaux usées ;

                     TA Montpellier, 27 mai 2010, no 0805949).

                  


               


                


               51


               
Sur l’ensemble du territoire communal. Principe de l’extension de l’urbanisation en

                        continuité (C. urb., art. L. 121-8). Le principe est l’extension de l’urbanisation en continuité avec les agglomérations

                     et villages existants (sur cette notion, v. Instruction du gouvernement du 7 décembre

                     2015 relative aux dispositions particulières au littoral du Code de l’urbanisme).

                     Il est applicable sur l’ensemble du territoire communal, que le terrain soit ou non

                     situé à proximité du rivage (CE 27 sept. 2006, no 275924) et à l’ensemble des constructions susceptibles d’y être édifiées, y compris

                     à des terrains de camping et des aires d’accueil des gens du voyage (CAA Marseille,

                     2 juill. 2015, no 13MA05165), à des éoliennes (CE 14 nov. 2012, no 347778), à des infrastructures de téléphonie mobile (CE, avis, 11 juin 2021, no 449840) ou encore à des panneaux solaires photovoltaïques. Ce principe vise à combattre

                     la tendance à l’urbanisation désordonnée du littoral. Comme l’indique un avis du Conseil

                     d’État : « En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu interdire en principe

                     toute opération de construction isolée dans les communes du littoral » (CE, avis,

                     30 avr. 2024, no 490405). Mais dans le même avis, il indique que le simple agrandissement d'une construction

                     existante, c'est-à-dire une extension présentant un caractère limité au regard de

                     sa taille propre, de sa proportion par rapport à la construction et de la nature de

                     la modification apportée, ne peut être regardé comme une extension de l'urbanisation

                     prohibée par ces dispositions. En revanche, une extension représentant en l’occurrence

                     une augmentation de 65 % de la surface existante et la construction d’une piscine

                     de 30 m2 à proximité immédiate constitue une extension de l’urbanisation soumise à la règle

                     de l’extension en continuité (CE 29 nov. 2023, no 470858 ; pour la situation des annexes, CAA Bordeaux, 11 juill. 2025, no 23BX02951).
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Notion d’agglomération et village. Une zone est considérée comme urbanisée lorsqu’elle comporte « un nombre et une densité

                     significatifs de construction » (CE 27 sept. 2006, no 275924 ; 9 nov. 2015, no 372531 ; 3 oct. 2016, no 391750 ; CE, sect., 31 mars 2017, no 392186 ; sur la notion de village : CAA Nantes, 9 mars 2012, no 10NT01961 ; CAA Nantes, 23 mars 2012, no 10NT01519). L’appréciation sur ce point relève du juge du fond (CE 9 nov. 2015, no 372531 ; CE 11 mars 2020, no 419861).

                  


                  Depuis la loi ELAN, il appartient aux SCOT de déterminer les critères d’identification

                     des agglomérations et villages et d’en définir la localisation (C. urb., art. L. 121-3).

                     Et il revient aux PLU de les délimiter (C. urb., art. L. 121-8), le cas échéant à

                     l’occasion d’une modification simplifiée (L. ELAN, art. 42, II). Il faut relever à

                     cet égard que si les autorisations d’urbanisme doivent toujours être confrontées directement

                     aux dispositions particulières au Littoral dans un rapport de conformité, il découle

                     des dispositions de la loi que l’autorité administrative doit, comme on le verra,

                     « tenir compte » des dispositions du SCOT déterminant les critères d'identification

                     des villages, agglomérations et définissant leur localisation, dès lors qu'elles sont

                     suffisamment précises et compatibles avec la loi Littoral (CE 9 juill. 2021, no 445118 ; v. rubrique « Biblio »).
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Zone d’urbanisation diffuse. Dans les « zones d’urbanisation diffuse éloignées des agglomérations », aucune construction

                     ne peut être autorisée même en continuité avec d’autres constructions (CE 27 sept.

                     2006, no 275924 ; CE 25 juill. 2008, nos 315862 et 315863 ; CAA Marseille, 20 juin 2017, no 16MA01079), et cela même si l’urbanisation diffuse est justifiée par l’installation

                     de dispositifs d’assainissement individuels (CE 1er juill. 2019, no 423400). Dans la même logique, l’urbanisation ne peut être prévue par un PLU sous

                     couvert d’un secteur de taille et de capacité limitée (STECAL), au sens de l’article

                     L. 153-13 du Code de l’urbanisme (no 16MA01079, pts. 9 et 10).

                  


                  Ainsi l’urbanisation n’a pas été admise en continuité d’un lotissement (CE 3 juill.

                     1996, no 137623) ou d’un hameau qui n’est pas un village en raison du nombre limité de constructions

                     et de l’absence en son sein de services ou d’équipements collectifs (CE 27 juill.

                     2009, no 306946 ; CE, sect., 31 mars 2017, no 392186). Mais la nature de l'opération foncière ayant présidé à la création d'un

                     secteur est sans incidence sur la qualification d’agglomération ou de village existant.

                     Ainsi, un projet de construction situé en continuité avec un secteur urbanisé issu

                     d'une opération de lotissement peut être autorisé si le nombre et la densité des constructions

                     de ce lotissement sont suffisamment significatifs pour qu'il caractérise une agglomération

                     ou un village existant (CE 12 juin 2023, no 459918).
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Condition de continuité. Appréciation. Comme on le verra, les dispositions de la loi Littoral sont toujours directement opposables

                     aux autorisations individuelles d’occupation ou d’utilisation du sol. Il en résulte

                     que l'autorité administrative qui se prononce sur une telle demande doit vérifier

                     si, à la date à laquelle elle statue, l'opération envisagée est réalisée « en continuité

                     avec les agglomérations et villages existants », et ce alors même que le PLU aurait

                     ouvert à l'urbanisation la zone dans laquelle se situe le terrain d'assiette (CE,

                     sect., 31 mars 2017, no 392186).

                  


                  Pour l’appréciation de la condition de continuité, ne commet pas d’erreur de droit

                     un tribunal qui ne s’est pas borné à prendre en compte les constructions situées sur

                     les seules parcelles limitrophes du terrain d’assiette du projet, mais en le resituant

                     dans l’ensemble de son environnement (CE 22 avr. 2022, no 450229 ; v. aussi, CE 12 juin 2023, no 459918). Dans le même sens, dans le cas particulier d’un camping, une construction

                     peut être réalisée à sa proximité immédiate et être considérée comme réalisée en continuité

                     à condition que les constructions soumises à autorisation qui s’y trouvent assurent

                     elles-mêmes la continuité avec l’ensemble des constructions avoisinantes (CE 11 juill.

                     2018, no 410084). De même, un terrain situé pour partie dans la bande des cent mètres du rivage

                     et en continuité d’un ensemble d’habitations regardé comme constituant une agglomération

                     peut recevoir une urbanisation dans la limite du respect de la bande littorale des

                     cent mètres (CE 21 juin 2018, no 416564).

                  


                  Par ailleurs, la situation d’un projet qui n’était pas en continuité lors de la délivrance

                     du permis initial peut être régularisée par l’effet d’un changement dans les circonstances

                     de fait, sous réserve qu’il soit constaté par un permis modificatif (CE 10 oct. 2022,

                     no 451530).
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Dérogations et aménagements. Le principe d’urbanisation en continuité supporte cependant des dérogations et aménagements

                     en faveur, mais à titre exceptionnel, des stations d’épuration (C. urb., art. L. 121-5),

                     mais également, sans cette restriction cette fois, au profit des constructions ou

                     installations nécessaires aux activités agricoles ou forestières ou aux cultures marines

                     (C. urb., art. L. 121-10 ; Cons. const. 15 nov. 2018, no 2018-772 DC ; L. Bordereaux, « Loi ELAN : les “ajustements” concernant les activités

                     primaires en zone littorale, les énergies renouvelables et les espaces remarquables »,

                     Le juge administratif, le littoral et la mer après la loi ELAN, LexisNexis, 2021). Ces dernières peuvent être autorisées par l’autorité administrative

                     compétente de l’État après avis de la commission départementale de la nature, des

                     paysages et des sites et de la commission départementale de la préservation des espaces

                     naturels, agricoles et forestiers. Elles ne peuvent l’être qu’en dehors des espaces

                     proches du rivage, à l’exception des constructions ou installations nécessaires aux

                     cultures marines. L’accord de l’autorité administrative doit par ailleurs être refusé

                     si elles sont de nature à porter atteinte à l’environnement ou aux paysages. Tout

                     changement portant sur leur destination est interdit (Th. Gilliocq, « La constructibilité

                     en zone agricole littorale », JCP A 2017, no 20151 ; Rép. min, no 13680, JO Sénat 18 juin 2020, p. 2822). Des dispositions particulières s’appliquent à la Guadeloupe,

                     la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte (C. urb., art. L. 121-39 et L. 121-39-1).
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Ces exceptions au principe de continuité sont limitativement énumérées et donc d’interprétation

                     stricte. Elles ne couvrent pas les infrastructures de téléphonie mobile qui réalisent

                     une extension de l’urbanisation (CE, avis, 11 juin 2021, no 449840). Elles ne concernent pas non plus la construction d’éoliennes (CE 14 nov.

                     2012, no 347778), sauf lorsque leur implantation est incompatible avec le voisinage des zones

                     habitées (C. urb., art. L. 121-12, issu de la loi sur la transition énergétique).

                  


                  Elle ne s’applique pas enfin aux panneaux solaires photovoltaïques sous réserve que

                     les ouvrages nécessaires à la production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique

                     puissent être autorisés sur des friches au sens de l'article L. 111-26 du Code de

                     l’urbanisme, leur liste étant fixée par décret, après concertation avec le Conservatoire

                     de l'espace littoral et des rivages lacustres et avis des associations représentatives

                     des collectivités territoriales concernées. Il appartient alors au pétitionnaire de

                     justifier que le projet d'installation photovoltaïque ou thermique est préférable,

                     pour des motifs d'intérêt général, à un projet de renaturation, lorsque celui-ci est

                     techniquement réalisable. Cette démonstration peut tenir compte notamment du coût

                     d'un tel projet de renaturation, des obstacles pratiques auxquels est susceptible

                     de se heurter sa mise en œuvre, de sa durée de réalisation ainsi que des avantages

                     que comporte le projet d'installation photovoltaïque ou thermique.

                  


                  Les ouvrages concernés peuvent également être autorisés sur les bassins industriels

                     de saumure dans des friches. Les installations de stockage par batterie ou de production

                     d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone couplées avec lesdits ouvrages peuvent également

                     y être autorisés dans les mêmes conditions (C. urb., art. L. 121-12-1).

                  


               


                


               57


               
Secteurs déjà urbanisés. Jusqu’à l’adoption de la loi ELAN, l’urbanisation pouvait également être réalisée

                     sous la forme de hameaux nouveaux intégrés à l’environnement (HNIE). La loi a supprimé

                     cette possibilité au profit de la notion de « secteurs déjà urbanisés autres que les

                     agglomérations et villages existants » dont il revient aux SCOT – le cas échéant à

                     l’occasion d’une modification simplifiée (L. ELAN, art 42, II) – de déterminer les

                     critères d’identification et de définir la localisation (C. urb., art. L. 121-3 ;

                     v. rubrique « Biblio ») et aux PLU – également à l’occasion d’une modification simplifiée

                     (L. ELAN, art. 42, II) – de les délimiter (C. urb., art. L. 121-8 ; O. Sut, « Loi

                     Littoral et loi ELAN : règle de la continuité de l’urbanisation avec les agglomérations

                     et villages existants », AJCT 4/2019. 187). Le PADDUC se voit conférer la même habilitation en l’absence de SCOT

                     (L. ELAN, art. 42, IV).

                  


                  La loi a précisé les critères présidant à l’identification desdits secteurs pour les

                     distinguer des espaces d’urbanisation diffuse et c’est l’ensemble de ces critères

                     qui doivent être réunis (CE 22 avr. 2022, no 450229 ; CAA Nantes, 16 janv. 2024, no 22NT00222). Ils sont relatifs, entre autres, à la densité de l’urbanisation, sa continuité,

                     leur structuration par des voies de circulation et des réseaux d’accès aux services

                     publics de distribution d’eau potable, d’électricité, d’assainissement et de collecte

                     des déchets, ou la présence d’équipements ou de lieux collectifs (C. urb., art. L. 121-8).

                  


                  Dans ces secteurs, des constructions et installations peuvent être autorisées, en

                     dehors de la bande littorale et des espaces proches du rivage (CAA Nantes, 16 janv.

                     2024, no 22NT00222) et des rives des plans d’eau mentionnés à l’article L. 121-13, à des fins

                     exclusives d’amélioration de l’offre de logement ou d’hébergement et d’implantation

                     des services publics, lorsque ces constructions et installations n’ont pas pour effet

                     d’étendre le périmètre bâti existant, ni de modifier de manière significative les

                     caractéristiques de ce bâti. Autrement dit, il s’agirait dans ces secteurs de densifier

                     les dents creuses (CAA Nantes, 6 mars 2020, no 19NT02933 ; E. Sacher, « La densification des zones d’urbanisation diffuse », Le juge administratif, le littoral et la mer après la loi ELAN, LexisNexis, 2021). Les autorisations d’urbanisme devront néanmoins être soumises

                     pour avis à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

                     Elles doivent être refusées lorsque les constructions et installations sont de nature

                     à porter atteinte à l’environnement et aux paysages (C. urb., art. L. 121-8). Cet

                     encadrement du principe de renforcement urbain a permis au Conseil constitutionnel

                     d’écarter le grief d’inconstitutionnalité fait à la nouvelle rédaction de l’article

                     L. 121-8 (Cons. const. 15 nov. 2018, no 2018-772 DC ; P. Soler-Couteaux, « Les dispositions de la loi ELAN relatives au littoral :

                     la loi Littoral plus intelligente et plus intelligible », RDI 2019. 149).
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Secteurs déjà urbanisés. Identification et délimitation. Depuis la loi ELAN, il appartient aux SCOT de déterminer les critères d’identification

                     des secteurs déjà urbanisés et d’en définir la localisation (C. urb., art. L. 121-3).

                     Et il revient aux PLU de les délimiter (C. urb., art. L. 121-8), le cas échéant à

                     l’occasion d’une modification simplifiée (L. ELAN, art. 42, II). Il a cependant été

                     admis que de tels secteurs ont pu être identifiés par un SCOT antérieur à la loi,

                     autrement dit en quelque sorte, par anticipation. Encore faut-il que les PLU les aient

                     en outre délimités (CE 20 mars 2025, nos 487711 et 487713). Par ailleurs, dans les communes de la collectivité de Corse n'appartenant

                     pas au périmètre d'un SCOT en vigueur, le plan d'aménagement et de développement durable

                     de la Corse (PADDUC) peut se substituer à ce schéma (L. ELAN, art. 42, IV).

                  


                  Au regard de cette habilitation, il faut relever que si les autorisations d’urbanisme

                     doivent toujours être confrontées directement aux dispositions particulières au littoral

                     dans un rapport de conformité, il découle des dispositions de la loi que l’autorité

                     administrative doit, comme on le verra, « tenir compte » des dispositions du SCOT

                     déterminant les critères d'identification des secteurs déjà urbanisés et définissant

                     leur localisation, dès lors qu'elles sont suffisamment précises et compatibles avec

                     la loi Littoral (CE 9 juill. 2021, no 445118 ; v. rubrique « Biblio »). Il en va de même pour le PADDUC (CE 25 mars 2025,

                     no 472833).
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Dérogations et aménagements. Recul du trait de côte (sur la question, v. rapport de la Cour des comptes : « L’aménagement

                        du littoral méditerranéen face aux risques liés à la mer et aux inondations  », janv. 2025). Dans le cadre des opérations de recomposition des territoires littoraux exposés au

                     recul du trait de côte faisant l’objet d’un contrat de projet partenarial d’aménagement

                     (C. urb., art. L. 312-1), celui-ci peut délimiter sur le territoire qu'il couvre des

                     secteurs de relocalisation de constructions, d'ouvrages ou d'installations menacés

                     par l'évolution du trait de côte. Cette délimitation fait l’objet de délibérations

                     de l’organe délibérant de la collectivité compétent en matière de PLU (C. urb., art.

                     L. 312-8). Elle entraîne la possibilité de déroger à plusieurs dispositions de la

                     loi Littoral, dans la mesure nécessaire à ladite relocalisation et sous réserve de

                     l'accord de l'autorité administrative compétente de l'État et après avis de la commission

                     départementale de la nature, des paysages et des sites (C. urb., art. L. 312-9).

                  


                  Il peut être d’abord dérogé au principe de continuité dès lors que les biens sont

                     relocalisés en dehors des espaces proches du rivage, des espaces et milieux remarquables

                     du littoral et d'une bande d'une largeur d'un kilomètre à compter de la limite haute

                     du rivage.

                  


                  Ensuite, à l’intérieur de ces secteurs, le périmètre bâti existant d’un secteur déjà

                     urbanisé, identifié et délimité comme il a été dit, peut être étendu dès lors que

                     les biens sont relocalisés en dehors des espaces proches du rivage et des espaces

                     et milieux remarquables du littoral et que cette extension aboutit au plus à la création

                     d'un village, au sens de la loi Littoral, compte tenu, le cas échéant, des précisions

                     apportées par le schéma de cohérence territoriale (SCOT).

                  


                  Une troisième dérogation est permise à l’obligation de prévoir des coupures d’urbanisation

                     dans les SCOT et les PLU, sauf en ce qui concerne les espaces proches du rivage et

                     les espaces remarquables du littoral.

                  


                  La réserve tenant à ce que la relocalisation des biens concernés soit située en dehors

                     des espaces proches du rivage peut cependant être levée à titre exceptionnel avec

                     l'autorisation du ministre chargé de l'Urbanisme et l'avis conforme de la commission

                     départementale de la nature, des paysages et des sites. Mais la levée de la réserve

                     ne peut concerner ni la bande des cent mètres, éventuellement étendue ou la réserve

                     domaniale des cinquante pas géométriques, ni une zone exposée au recul du trait de

                     côte, ni les espaces remarquables du littoral. En toute hypothèse, l’accord est refusé

                     lorsque les constructions, ouvrages et installations sont de nature à porter atteinte

                     à l'environnement ou aux paysages (C. urb., art. L. 312-9).
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Dans les espaces proches du rivage ou des rives des plans d’eau intérieurs. Principe

                        d’extension limitée (C. urb., art. L. 121-13). Dans ces espaces, la loi Littoral encadre l’urbanisation tant sur le fond : elle doit

                     être limitée, que sur la forme : elle doit être encadrée par des prescriptions du

                     PLU. En effet, il ne suffit pas que celui-ci prévoie l’extension de l’urbanisation

                     sur les terrains concernés. Celle-ci doit être justifiée et motivée selon des critères

                     liés à la configuration des lieux ou à l’accueil d’activités économiques exigeant

                     la proximité immédiate de l’eau, ce qui témoigne de la marge de manœuvre limitée dont

                     disposent les communes. Ces derniers critères ne sont cependant pas applicables lorsque

                     l’urbanisation est conforme aux dispositions d’un SCOT ou d’un schéma d’aménagement

                     régional (SAR) ou compatible avec celles d’un schéma de mise en valeur de la mer (SMVM).

                     Pour déterminer s’il convient de tenir compte des dispositions de ces documents pour

                     juger de la légalité d’une autorisation d’urbanisme, il appartient au juge, alors

                     même que le moyen ne serait pas soulevé, d'apprécier si les conditions d'utilisation

                     du sol permises dans le secteur en cause peuvent être regardées comme ne permettant

                     qu’une extension limitée de l'urbanisation (CE 21 avr. 2023, nos 456788 et 456808).

                  


                  En l’absence de ces documents, ou lorsqu’ils existent mais ne comportent pas de dispositions

                     relatives à l’urbanisation des espaces proches du rivage ou encore si la commune est

                     couverte par un PLU qui ne justifie, ni ne motive l’extension limitée de l’urbanisation

                     selon les critères énumérés ci-dessus, l’urbanisation peut être réalisée avec l’accord

                     du préfet (CE 29 mars 1993, no 128204 ; CE, ass., 26 oct. 2001, no 216741). Dans ce cas, le PLU respecte les dispositions de cet accord (Littoral et urbanisme. L’extension limitée de l’urbanisation. Instructions du gouvernement, 7 déc. 2015, fiches techniques ; v. aussi, CE 6 juill.

                     1992, no 132713, concl. M. Pochard citées sur CAA Bordeaux, 29 avr. 1999, no 95BX01718). Ce dispositif conduit à une véritable procédure de codécision et par

                     conséquent à la possibilité d’engager la responsabilité de l’État pour faute simple

                     (CE 7 févr. 2003, no 223882).
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L’espace proche du rivage (EPR). Notion. Au départ, l’espace proche du rivage se définissait uniquement par la distance des

                     parcelles à qualifier par rapport au rivage (CE, sect., 12 févr. 1993, no 128251). Le Conseil d’État a ensuite eu recours au critère de la visibilité de l’urbanisation

                     depuis la mer (CE 27 sept. 1999, nos 178866 et 178869). Mais, pour finir, c’est aujourd'hui un faisceau d’indices qu’il

                     met en œuvre pour décider si des parcelles font ou non partie des EPR. Pour ce faire,

                     il examine, de manière non cumulative, non seulement la distance qui les sépare du

                     rivage mais également leur caractère urbanisé ou non (CAA Nantes, 23 mars 2012, no 10NT01519), si elles sont visibles de la mer (on parle de co-visibilité : CAA Marseille,

                     16 mai 2012, no 10MA02928 : la co-visibilité n’est pas une condition nécessaire) et si elles en sont

                     ou non séparées par des espaces déjà urbanisés (CE 3 mai 2004, no 251534 ; CE 3 juin 2009, no 310587). Précisons pour finir que la bande des cent mètres étant située dans les

                     espaces proches du rivage, le principe d’extension limitée de l’urbanisation s’y applique

                     (CE 21 juin 2018, no 416564).
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L’extension limitée de l’urbanisation. Cette condition s’impose d’abord aux documents d’urbanisme lorsqu’il prévoit une

                     urbanisation en extension dans les espaces proches du rivage (CE 11 avr. 2018, no 399094).

                  


                  À l’occasion du contrôle des autorisations d’urbanisme, le Conseil d’État a été conduit

                     à préciser l’échelle à laquelle il convient de se placer pour apprécier l’extension

                     (CAA Nantes, 16 janv. 2024, no 22NT00222 : le juge n’a pas à relever d’office que la parcelle d’implantation du

                     projet est située dans un espace proche du rivage). Ce n’est pas la totalité du territoire

                     de la commune ; mais ce n’est pas non plus un « petit compartiment de terrain » correspondant

                     au seul terrain d’assiette d’un lotissement (CE 12 mars 2007, no 280326). Il retient la notion de « quartier ».

                  


                  Une fois l’échelle pertinente déterminée, il s’agit d’apprécier si l’opération réalise

                     une extension ce qui suppose « une dimension suffisamment importante pour que la loi

                     Littoral puisse prévoir qu’elle doit faire l’objet d’une justification dans le PLU

                     lui-même » (CE 7 févr. 2005, nos 264315 et 264372). Dans cette logique, le Conseil d’État a précisé – contrant ainsi

                     la jurisprudence trop restrictive des juridictions du fond – que le principe de l’extension

                     limitée ne trouve à s’appliquer dans le principe qu’à une « urbanisation ». Ainsi,

                     lorsqu’une opération est prévue en agglomération ou, de manière plus générale, dans

                     des espaces déjà urbanisés, le principe est opposable si elle réalise une « extension

                     de l’urbanisation », ce qui n’est pas le cas lorsqu’elle est réalisée dans un quartier

                     déjà largement urbanisé (CE 9 juin 2004, no 262689). Il en va de même d’une simple opération de construction ou d’extension d’une

                     construction existante (CE 3 avr. 2020, no 419139, pt. 14).

                  


                  À la différence du principe applicable dans la zone des cent mètres, celui d’extension

                     limitée de l’urbanisation s’applique tant aux espaces urbanisés qu’aux espaces non

                     urbanisés (CE 27 sept. 1999, nos 178866 et 178869 ; CE 5 févr. 2001, no 211875). Néanmoins, l’appréciation de l’extension est différenciée selon le caractère

                     urbanisé ou non du périmètre de référence (CE 9 juin 2004, no 262689 ; CE 3 avr. 2020, no 419139, pt. 16). Dans le premier cas, l’extension est caractérisée s’il y a élargissement

                     du périmètre urbanisé (CE 9 juin 2004, no 262689 ; CE 7 févr. 2005, nos 264315 et 264372 ; CE 12 mars 2007, no 280326 ; CE 11 avr. 2018, no 399094, pt. 6 ; v. aussi, CAA Marseille, 18 mars 2010, no 10MA00627 : à propos du MUCEM qui représentait une SHOB de 33 000 m² ; CAA Nantes,

                     5 févr. 2016, no 15NT00369 ; CAA Nantes, 9 janv. 2017, no 15NT01787). Dans le second cas, il y a extension si l’opération conduit à renforcer

                     de manière significative l’urbanisation des quartiers périphériques ou si elle modifie

                     de manière importante leurs caractéristiques, notamment en étendant leur périmètre

                     ou en augmentant sensiblement la densité des constructions.

                  


                  Concernant le caractère limité ou non de l’extension, il est apprécié à partir de

                     deux séries de considérations. D’abord, celle de l’urbanisation existante dans la

                     zone de référence, ensuite les dispositions du règlement et l’urbanisation qu’elles

                     permettent, cet élément étant combiné avec la surface concernée par leur mise en œuvre

                     (CE 29 mars 1993, no 128204 ; CE 1er juill. 1994, no 119879 ; CE 25 mai 1998, no 128956). Sont ainsi pris en compte une série d’éléments, telles que l'implantation,

                     l'importance, la densité et la destination des constructions envisagées, ainsi que

                     les caractéristiques topographiques de la partie concernée de la commune (CE 28 juill.

                     2000, no 173229 ; 14 nov. 2003, no 228098 ; 5 avr. 2006, no 272004 ; 2 oct. 2006, no 271327 ; 12 déc. 2007, no 290312), tous critères sur lesquels le juge de cassation exerce un contrôle de l’erreur

                     de droit (CE, sect., 26 mars 1999, no 185841). Sur cette base, le Conseil d’État a été amené à valider des opérations consistant

                     à créer moins de 10 000 m² correspondant en moyenne à 100 à 150 logements (CE 20 mars

                     1998, no 158178 ; CE 27 juill. 2005, no 273815 ; pour un recensement de la jurisprudence, CE 11 mars 2020, no 419861).
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Dans la bande des cent mètres (C. urb., art. L. 121-16 à L. 121-20). Sur une bande de cent mètre à compter de la limite haute du rivage (au sens du CGPPP,

                     art. L. 2111-4,1o) ou des plus hautes eaux pour les plans d’eau intérieurs – qui peut être étendue

                     par le PLU (art. L. 121-19) ‒ les constructions ou les installations sont interdites

                     en dehors des espaces urbanisés.

                  


                  La notion d’« espaces urbanisés » est appréciée par le Conseil d’État dans un sens

                     restrictif, ce qui se justifie dans la mesure où l’identification d’un « espace urbanisé »

                     permet de déroger à la règle d’inconstructibilité applicable dans la bande littorale.

                     Cette solution est conforme à l’objectif poursuivi par le législateur, à savoir instituer

                     une protection quasi-absolue de la zone côtière (CE 29 déc. 1993, no 132841 ; dans le même sens : CE 2 janv. 2005, no 226269 ; CE 21 mai 2008, nos 297744 et 297763 ; v. aussi, CE 7 mars 2022, no 443804 : est illégale l’OAP qui permet la réalisation, sur un secteur qui inclut

                     la bande littorale des cent mètres, dans un espace dénué de construction d'un ensemble

                     immobilier de 320 logements répartis dans des immeubles de deux à quatre étages, pour

                     une surface de plancher de 30 000 m²).

                  


                  Depuis 2008, le Conseil d’État considère qu’un « espace urbanisé » au sens de l’article

                     L. 121-16 du Code de l’urbanisme « appartient par nature, à une agglomération ou à

                     un village existant au sens de l’article L. 121-8 du même code » (CE 22 févr. 2008,

                     no 280189 ; CE 8 mars 2004, no 248079 ; Ch. Grenier, « Qu’est-ce qu’un espace urbanisé dans la bande littorale ? »,

                     AJDA 2015. 1479). Le pont ainsi établi entre les articles L. 121-16 et L. 121-8 conduit

                     à limiter les possibilités d’urbanisation dans la bande littorale dans la mesure où

                     le terrain d’assiette du projet doit se situer à l’intérieur même du périmètre urbanisé

                     (CAA Nantes, 1er juin 2015, nos 14NT01268 et 14NT01269). L’espace à prendre en considération est constitué par le

                     voisinage immédiat du terrain d’assiette du projet de construction (CE 12 mai 1997,

                     no 151359 ; CAA Nantes, 1er juin 2015, nos 14NT01268 et 14NT01269 ; CAA Nantes, 26 juin 2015, no 14NT00317 ; CE 7 mars 2022, no 443804). Il doit être caractérisé par une « densité significative de constructions »

                     (CE 27 sept. 2006, no 275924 ; CE 25 juill. 2008, nos 315862 et 315863). Le Conseil d’État juge ainsi que la présence de quelques constructions

                     individuelles ne suffit pas à identifier un espace urbanisé (CE 22 oct. 1999, nos 180422 et 180447 ; CE 12 janv. 2005, no 226269 ; v. aussi, CAA Nantes, 26 juin 2015, no 14NT00317 ; CAA Nantes, 10 juill. 2015, no 13NT02858 ; CAA Nantes, 11 déc. 2015, no 14NT01863). Le juge prend également en considération les éléments de nature à couper

                     le terrain d’assiette du projet des espaces proches qui seraient plus ou moins densément

                     urbanisés (CE 13 mars 1998, no 178041 ; CAA Marseille, 6 mai 1998, no 96MA02609 ; CAA Bordeaux, 3 nov. 2008, no 06BX01880 ; CE 7 mars 2022, no 443804).
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Dans les espaces urbanisés, le principe de l’extension limitée de l’urbanisation trouve

                     en outre à s’appliquer dans la mesure où la bande des cent mètres relève des espaces

                     proches du rivage (CE 21 juin 2018, no 416564).

                  


                  En dehors des espaces urbanisés, le principe est que les constructions – et même leur

                     extension (CE 21 mai 2008, nos 297744 et 297763) – et les installations sont en principe interdites. Toutefois,

                     un terrain situé pour partie dans la bande des cent mètres du rivage et en continuité

                     d’un ensemble d’habitations regardé comme constituant une agglomération peut recevoir

                     une construction à condition qu’elle soit implantée dans le respect de la bande littorale

                     des cent mètres (CE 21 juin 2018, no 416564).
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Le principe d’interdiction est d’application on ne peut plus générale (CE 4 janv.

                     1995, no 153533). Ainsi, il n’y a pas lieu de distinguer entre les constructions ou installations

                     nouvelles et celles portant extension d’une construction ou d’une installation existante

                     (CE 21 mai 2008, nos 297744 et 297763 ; CAA Nantes, 12 oct. 2016, no 15NT01033 ; CE 29 mars 2017, no 392940). Le principe d’interdiction concerne également les projets de reconstruction

                     (CAA Bordeaux, 3 nov. 2008, no 06BX01880) et paraît même s’étendre aux projets de reconstruction à l’identique,

                     nonobstant les termes de l’article L. 111-15 (CAA Marseille, 21 mai 2015, no 13MA03563 ; CAA Nantes, 11 juin 1997, no 95NT00526). Dans la même logique, le Conseil d’État a également jugé que les changements

                     de destination ne sont possibles que dans le cadre de l’exception prévue pour les

                     constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités

                     économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau (CE 8 oct. 2008, no 293469 ; CAA Marseille, 16 avr. 2009, no 06MA03505 ; CAA Marseille, 20 nov. 2009, no 07MA03857 ; CAA Bordeaux, 4 mars 2010, no 09BX00667). En réalité, il n’y a guère que les aménagements mineurs de constructions

                     ou d’installations existantes, sans changement de destination, qui semblent pouvoir

                     échapper au principe d’interdiction (CAA Nantes, 12 oct. 2016, no 15NT01033). Il a néanmoins été jugé que l’interdiction générale de construire au

                     sein de la bande littorale des cent mètres, ne fait pas obstacle à la possibilité,

                     offerte par l’article L. 111-23 du Code de l’urbanisme, de restaurer des bâtiments

                     anciens caractéristiques des traditions architecturales et culturelles locales laissés

                     à l'abandon mais dont demeure l'essentiel des murs porteurs (CAA Nantes, 9 avr. 2024,

                     no 22NT01781, AJDA 2024. 1399, concl. A. Franck).
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La loi ménage des exceptions au profit des constructions et installations nécessaires

                     à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité immédiate

                     de l’eau et l’atterrage des canalisations (C. urb., art. L. 121-17). Toutefois, dans

                     la zone exposée au recul du trait de côte à l’horizon de trente ans délimitée par

                     le PLU (C. urb., art. L. 121-22-2, 1o), ces constructions et installations doivent présenter un caractère démontable (C. urb.,

                     art. L 121-22-4).

                  


                  Par ailleurs, le PADDUC bénéficie d’une habilitation particulière pour identifier

                     des espaces dans lesquels peuvent être autorisés des aménagements légers et des constructions

                     non permanentes destinés à l'accueil du public, à l'exclusion de toute forme d'hébergement

                     (CGCT, art. L. 4424-12, II).

                  


                  Concernant l’exigence de la proximité immédiate de l’eau, c’est le cas d’installations

                     portuaires (CE 25 mars 1998, no 159040) ; d’une ferme aquacole (CE 11 févr. 2004, no 212855) ou d’un établissement conchylicole (CAA Bordeaux, 24 avr. 2003, no 99BX00960). C'est aussi le cas d’une base nautique, mais à l’exclusion de l’hébergement

                     et de la restauration du public accueilli en classe de mer (TA Rennes, 8 nov. 2019,

                     no 1701042). Ce n’est pas le cas en revanche d’une station d’épuration (CE 19 mai 1993,

                     no 124983) ; d’un hôtel (CE 9 oct. 1996, no 161555) ; d’un restaurant (no 161555 ; TA Rennes, 23 avr. 2003, nos 992420 et 992421) ; d’un parking (CE 10 mai 1996, no 155169) ou de logements (CE 8 mars 2004, no 248079). Et pour rappel, le Conseil d’État a également jugé que les changements de

                     destination ne sont possibles que dans le cadre de l’exception prévue pour les constructions

                     ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques

                     exigeant la proximité immédiate de l’eau (CE 8 oct. 2008, no 293469 ; CAA Marseille, 16 avr. 2009, no 06MA03505 ; CAA Marseille, 20 nov. 2009, no 07MA03857 ; CAA Bordeaux, 4 mars 2010, no 09BX00667).
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Le propriétaire d’un lot de lotissement qui ne peut construire du fait des dispositions

                     de la loi Littoral ne peut prétendre à indemnisation pour la perte de valeur vénale

                     de son terrain, bien que cette valeur comprenne une part des dépenses effectuées pour

                     réaliser l’aménagement. Il ne peut pas plus prétendre avoir subi une charge spéciale

                     et exorbitante, hors de proportion avec l’objectif d’intérêt général poursuivi, dès

                     lors que la servitude en cause est applicable à l’ensemble des terrains situés dans

                     la bande des cent mètres (CE 25 juin 2007, no 280693 ; CEDH 6 oct. 2016, no 40886/06).
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Terrains de camping et de caravanage. L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes

                     en dehors des espaces urbanisés sont subordonnés à la délimitation de secteurs prévus

                     à cet effet par le PLU (C. urb., art. L. 121-9). Ils doivent par ailleurs respecter

                     le principe d’urbanisation en continuité (CE 16 déc. 2016, no 389079) et les règles relatives à l'extension de l'urbanisation, limitée dans les

                     espaces proches du rivage (C. urb., art. L. 121-14). Ils ne peuvent être installés

                     dans la bande des cent mètres (C. urb., art. L. 121-18 ; CE 25 sept. 1996, no 138197).

                  


               


            


            

               

                  
B. Les règles particulières de protection des espaces sensibles
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Le classement en espaces boisés et la préservation des coupures d’urbanisation (C. urb., art. L. 121-27). Les PLU doivent classer en espaces boisés les parcs et ensembles boisés existants

                     les plus significatifs de la commune, après avis de la commission départementale de

                     la nature, des paysages et des sites (CAA Marseille, 8 déc. 2011, no 09MA04830 ; CAA Marseille, 12 janv. 2012, no 10MA00150). Ils ne sont pas pour autant présumés constituer des espaces remarquables

                     (CE 26 nov. 2024, no 465732). Cette qualification relève de l’appréciation souveraine des juges du fond

                     (CE 11 avr. 2018, no 399094). Les SCOT et les PLU ont également l’obligation de prévoir des espaces naturels

                     présentant le caractère de coupures d’urbanisation (C. urb., art. L. 121-22), ce qui

                     n’est pas le cas d’un camping (CE 11 juill. 2018, no 410084).
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Recul du trait de côte. Toutefois, dans la mesure nécessaire à la relocalisation des constructions, ouvrages

                     ou installations menacés par le recul du trait de côte, il peut être dérogé à l’obligation

                     faite aux SCOT et aux PLU de prévoir des coupures d’urbanisation dans les secteurs

                     de relocalisation délimités dans le cadre des opérations de recomposition des territoires

                     littoraux faisant l’objet d’un contrat de projet partenarial d’aménagement (C. urb.,

                     art. L. 312-1 s.). Cette dérogation ne s’étend pas en principe aux espaces proches

                     du rivage et aux espaces et milieux remarquables du littoral. Mais cette réserve peut

                     être levée avec l'autorisation du ministre chargé de l'Urbanisme et l'avis conforme

                     de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Cet accord

                     est cependant refusé lorsque les constructions, ouvrages et installations sont de

                     nature à porter atteinte à l'environnement ou aux paysages. (C. urb., art. L. 312-9).
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Les espaces remarquables (C. urb., art. L. 121-23, L. 121-24 et R. 121-4). Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones et à l’utilisation des

                     sols – dont ne relèvent pas les schémas d’assainissement (CE 12 févr. 2014, no 360161) ‒ doivent préserver « les espaces terrestres et marins, sites et paysages

                     remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel ou culturel du littoral et

                     les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques » (R. Hostiou, « Espaces

                     remarquables du littoral : le changement dans la continuité », AJDA 2005. 370). Cette qualification relève de l’appréciation souveraine des juges du

                     fond (CE 3 sept. 2009, no 306298), qui exercent en cette matière un contrôle normal (CE 6 nov. 2006, no 282539). Mais, au sens de cette disposition, l’autorisation d’une zone de mouillage

                     et d’équipements légers constitue une décision relative à l’occupation et l’utilisation

                     du sol (CE 5 févr. 2025, no 491584).

                  


                  Le Code de l’urbanisme établit une liste des espaces remarquables (C. urb., art. R. 121-4)

                     que le PADDUC peut compléter (CGCT, art. L. 4424-12, I). Cette liste est désormais

                     limitative (CE 30 déc. 1996, no 102023 ; CE 30 déc. 2002, no 245621). Par ailleurs, tout espace répondant à l’un des items de la liste ne doit

                     pas nécessairement être considéré comme remarquable, par exemple, les parcs et ensembles

                     boisés existants les plus significatifs de la commune ne sont pas présumés constituer

                     des espaces remarquables (CE 26 nov. 2024, no 465732).

                  


                  Encore faut-il qu’il en présente les « caractéristiques propres », ce qui peut inclure

                     un espace marin (no 491584). Il . Il faut donc démontrer que l’espace concerné est bien caractéristique

                     du patrimoine naturel et culturel du littoral ou nécessaire au maintien des équilibres

                     biologiques (CAA Marseille, 3 avr. 2015, no 13MA00684 : la présence d’espèces protégées ne suffit pas). À cet égard, les principaux

                     critères mis en œuvre par la jurisprudence tiennent à la fragilité (CE 11 mars 1998,

                     no 144301) et à la spécificité du site (CE 29 juill. 1998, nos 158543 et 160965 ; CAA Nantes, 7 juin 2019, no 08NT02340). L’existence de régimes de protection spécifiques (CAA Marseille, 7 mai

                     2012, no 09MA03397) permet sans doute de présumer le caractère remarquable d’un espace (CE

                     14 janv. 1994, no 127025 ; CE 13 nov. 2002, no 219034 ; L. Benoit, « Pampelonne ou la protection des espaces remarquables du littoral »,

                     Dr. adm. 2003. Chron. 5), mais elle n’est pas indispensable et la présomption peut être renversée,

                     par exemple en cas d’urbanisation du site (CE 29 juin 1998, no 160256 ; CE 13 nov. 2002, no 219034 ; CE 19 juin 2013, no 342061), à l’exclusion cependant d’une urbanisation diffuse (CE 3 avr. 2020, no 419139).

                  


                  Par ailleurs, la seule continuité d’un espace avec un bois présentant le caractère

                     d’un espace remarquable ne suffit pas à lui conférer une telle qualification s’il

                     ne constitue pas avec cet espace une unité paysagère justifiant dans son ensemble

                     cette qualification (CE 30 mai 2018, no 408068, pt. 7 ; CE 7 avr. 2021, no 428233).
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Notion d’aménagements légers (C. urb., art. L. 121-24 et R. 121-5). Dans les espaces remarquables, outre quelques travaux et ouvrages particuliers, ne

                     sont autorisés que des aménagements légers, lorsqu’ils sont nécessaires à leur gestion,

                     leur mise en valeur, notamment économique, ou, le cas échéant, à leur ouverture au

                     public, à la condition qu’ils ne portent pas atteinte au caractère remarquable du

                     site. Le pouvoir réglementaire est habilité à en définir les caractéristiques (R. Léost,

                     « Les aménagements légers des espaces remarquables du littoral », AJDA 2020. 337 ; L. Bordereaux, « Loi ELAN : les “ajustements” concernant les activités

                     primaires en zone littorale, les énergies renouvelables et les espaces remarquables »,

                     Le juge administratif, le littoral et la mer après la loi ELAN, LexisNexis, 2021).

                  


                  Leur liste, dressée par l’article R. 121-5 du Code de l’urbanisme et complétée en

                     2004 afin de corriger une première approche trop restrictive (R. Hostiou, « Espaces

                     remarquables du littoral : le changement dans la continuité », AJDA 2005. 370), est, aux termes mêmes de l’article L. 121-24 dans sa rédaction issue

                     de la loi ELAN, limitative (v. cependant, R. Léost, « Les aménagements légers des

                     espaces remarquables du littoral – entre clarification et régression », AJDA 2020. 337). Elle comporte notamment les cheminements piétonniers et cyclables et

                     les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets mobiliers destinés à l'accueil

                     ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune, lorsqu’ils sont

                     nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces, ou encore les

                     aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile,

                     à condition que ces aires ne soient ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation

                     ne soit possible. Sont également admis les travaux et aménagements nécessaires à l'exercice

                     des activités agricoles, pastorales et forestières ne créant pas plus de 50 m² de

                     surface de plancher à condition qu’ils ne soient pas destinés à l’hébergement. Certains

                     travaux peuvent, en outre, être autorisés dans les espaces remarquables « eu égard

                     à leur objet et à leur nature », ce qui est le cas des travaux et aménagements nécessaires

                     à la lutte contre l’incendie (CE 6 févr. 2013, no 348278) ou d’édification ou de réfection de clôtures (CE 4 mai 2016, no 376049). Sur le fond, le caractère « léger » des aménagements autorisés s’apprécie

                     en considération de leur emprise au sol et de leurs dimensions (CAA Nantes, 11 oct.

                     2013, no 12NT02432 ; TA Montpellier, 30 sept. 2021, no 1906946). Enfin, les dispositions combinées du Code de l’urbanisme et du CGPPP ont

                     déterminé le Conseil d’État à retenir la qualification de décision relative à l’occupation

                     ou à l’utilisation du sol pour une autorisation d’une zone de mouillage et d’équipements

                     légers (CE 5 févr. 2025, no 491584).
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Aménagements légers. Autorisation. La loi ALUR dispose que les projets d’aménagements légers requièrent une autorisation

                     et l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

                     Selon leur importance et leur incidence sur l'environnement, ils font l’objet soit

                     d’une enquête publique s’ils sont soumis à évaluation environnementale (C. envir.,

                     art. L. 123-2, I, 1 ; annexe à l’art. R. 122-2, rubrique no 14), soit d’une mise à disposition du public par voie électronique pendant une durée

                     d'au moins quinze jours, dans des conditions permettant à celui-ci de formuler ses

                     observations, dont l’autorité administrative devra tirer le bilan avant de prendre

                     sa décision (C. urb., art. L. 121-24 et R. 121-6).

                  


                  Ils ne peuvent par ailleurs être autorisés que si leur localisation et leur aspect

                     ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale

                     et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des milieux (C. urb., art.

                     R. 121-5). La jurisprudence est riche d’illustrations témoignant d’une application

                     rigoureuse du régime des espaces remarquables du littoral. Il est jugé notamment que

                     le décret du 26 mai 2006 sur les concessions de plage n’a pas eu pour effet d’autoriser

                     toutes les installations démontables sur les plages situées dans les espaces remarquables

                     (CAA Marseille 30 sept. 2013, no 11MA00434 : un module bar-restaurant démontable peut y être interdit ; TA Montpellier,

                     30 sept. 2021, no 1906946). Le Conseil d'État a même ordonné la démolition d’un ouvrage public implanté

                     dans un espace remarquable dès lors qu’il ne constituait pas un aménagement léger

                     (CE 20 mai 2011, no 325552).

                  


                  Enfin, l’espace remarquable est opposable aux déclarations de coupes et d’abattage

                     d’arbres déposées sur le fondement des articles L. 421-4 et R. 421-23 g (ex. art.

                     L. 130-1 ; CE 6 févr. 2013, no 348278).
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Outre les aménagements légers, les espaces remarquables peuvent accueillir les canalisations

                     du réseau public de transport ou de distribution d'électricité visant à promouvoir

                     l'utilisation des énergies renouvelables, étant précisé que les techniques utilisées

                     pour la réalisation de ces ouvrages doivent être souterraines et toujours de moindre

                     impact environnemental. Cet ajout issu du décret du 21 mai 2019 ne constitue pas une

                     atteinte au principe de non-régression (CE 10 juill. 2020, no 432944 ; L. Bordereaux, « Loi ELAN : les “ajustements” concernant les activités primaires

                     en zone littorale, les énergies renouvelables et les espaces remarquables », Le juge administratif, le littoral et la mer après la loi ELAN, LexisNexis, 2021). L’atteinte au site est rédhibitoire (C. urb., art. L. 121-25).

                     Leur réalisation est soumise à enquête publique. De même, est autorisée la réalisation,

                     après enquête publique également, de travaux ayant pour objet la conservation ou la

                     protection de ces espaces et milieux (C. urb., art. L. 121-26).
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Schéma d’aménagement des plages (C. urb., art. L. 121-28 s. et R. 121-7 s.). Une commune ou un EPCI compétent peut arrêter, après enquête publique, un schéma

                     d’aménagement ensuite approuvé par décret en Conseil d’État et annexé au PLU, afin

                     de réduire les conséquences sur une plage et les espaces naturels qui lui sont proches

                     de nuisances ou de dégradations liées à la présence d'équipements ou de constructions

                     réalisés avant le 5 janvier 1986. À titre dérogatoire, il peut, afin d’améliorer les

                     conditions d’accès au domaine public maritime, autoriser le maintien ou la reconstruction

                     d'une partie des équipements ou constructions existants à l'intérieur de la bande

                     littorale des cent mètres, dès lors que ceux-ci sont de nature à permettre de concilier

                     les objectifs de préservation de l'environnement et d'organisation de la fréquentation

                     touristique (CE 9 oct. 2017, no 396801).

                  


               


            


         


      




      

         

            

               


            


            

               

                  
§3 L’opposabilité de la loi Littoral
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Loi littoral et documents d’urbanisme. L’opposabilité de la loi Littoral aux documents d’urbanisme dans un rapport de compatibilité

                     ne suscite pas de difficulté de principe. Leurs rapports sont établis par l’article

                     L. 131-1 du Code de l’urbanisme que la loi ALUR a réécrit afin de conforter le rôle

                     intégrateur du SCOT. Ce principe vise à ce que la légalité d’un document d’urbanisme

                     soit appréciée au regard du seul document immédiatement supérieur et non au regard

                     de l’ensemble des normes situées plus haut dans la hiérarchie des normes (sur ce principe,

                     v. ss 271). Il en résulte que, dans la dernière version du texte issu de l’ordonnance no 2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes

                     applicable aux documents d’urbanisme (P. Soler-Couteaux et J.-Ph. Strebler, « La hiérarchie

                     des normes applicables aux documents d’urbanisme : rationalisation à défaut de (forte)

                     réduction… mais avec une effectivité améliorée », RDI 2020. 509 ; É. Carpentier et R. Noguellou, « Que tout change pour que rien ne change.

                     Les ordonnances du 17 juin 2020 en matière d’urbanisme », AJDA 2020. 2258), les SCOT doivent être compatibles avec les dispositions particulières

                     au littoral. La compatibilité s’apprécie à l'échelle du territoire que couvre le SCOT

                     et compte tenu de l'ensemble de ses orientations et prescriptions. Il n’appartient

                     donc pas au juge de confronter isolément les orientations arrêtées en ce qui concerne

                     tel ou tel point du territoire couvert, aux dispositions législatives de protection

                     du littoral (CAA Marseille, 23 juill. 2014, no 12MA00268 ; v. également CAA Bordeaux, 28 déc. 2017, no 15BX02851). La compatibilité du PLU avec les dispositions de la loi Littoral s’apprécie

                     quant à elle lorsque le territoire concerné est couvert par un SCOT, en tenant compte

                     des dispositions de ce document relatives à l'application des dispositions du Code

                     de l'urbanisme particulières au littoral, sans pouvoir en exclure certaines au motif

                     qu'elles seraient insuffisamment précises (CE 28 sept. 2020, no 423087 ; CE 9 juill. 2021, no 445118 ; CE 7 mars 2022, no 443804). Mais, aux termes des mêmes décisions, cette méthode ne trouve à s’appliquer

                     que pour autant que les dispositions particulières du SCOT soient elles-mêmes compatibles

                     avec celles de la loi Littoral. Ainsi le PLU et le SCOT ne peuvent autoriser de dérogations

                     à l'interdiction de toute construction sur la bande littorale des cent mètres que

                     pour des projets réalisés dans des espaces déjà urbanisés, à la condition qu'ils n'entraînent

                     pas une densification significative de ces espaces (CE 7 mars 2022, no 443804). Enfin, en l’absence de SCOT, la loi Littoral s’applique directement aux

                     PLU et cartes communales (C. urb., art. L. 131-6).
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Loi Littoral et SCOT. Capacité d’accueil. De longue date, les SCOT peuvent investir les espaces littoraux. D’une manière générale,

                     l’article L. 121-21 du Code de l’urbanisme impose à tous les documents d’urbanisme

                     de prendre en compte toute une série d’éléments propres au littoral pour déterminer

                     la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser qu’ils identifient. Cette

                     détermination constitue un préalable ayant pour but d’analyser le niveau maximum de

                     pression exercée par les activités ou les populations permanentes et saisonnières

                     que peut supporter le territoire des communes littorales. À cet égard, une analyse

                     globale s’étendant aux communes autres que littorales n’est pas interdite mais elle

                     ne doit pas aboutir à une absence d’analyse spécifique à celles-ci (CAA Nantes, 18 mars

                     2025, no 22NT04125). Dans le cadre ainsi tracé, ces prescriptions n’excluent pas d’ouvrir

                     à l’urbanisation certaines zones jusqu’alors réservées à des activités agricoles (CE

                     2 déc. 1991, no 95067), ni n’interdisent qu’un projet entraîne une fréquentation accrue de la commune

                     (CE 6 avr. 1992, no 104454). Toutefois, certaines juridictions du fond ont déjà jugé que l’absence de

                     toute protection dans un document d’urbanisme couvrant des exploitations agricoles,

                     horticoles ou pastorales méconnaît les dispositions en cause, de même qu’une ouverture

                     trop importante à l’urbanisation. Il convient donc de trouver le « juste milieu ».
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Loi Littoral et SCOT. Orientations fondamentales de l'aménagement, de la protection

                        et de la mise en valeur de la mer et du littoral. Les SCOT peuvent également fixer ces orientations. Mais elles ne sont plus logées

                     dans un chapitre particulier valant SMVM comme elles l’étaient précédemment (C. urb.,

                     art. L. 141-12, issu à l'origine de la loi no 2005-157 du 23 févr. 2005 relative au développement des territoires ruraux). À ce

                     titre, ils peuvent se saisir du principe d’extension limitée de l’urbanisation dans

                     les espaces proches du rivage (C. urb., art. L. 121-13). Le DOO doit spécifiquement

                     définir d’une part, les orientations relatives à l'accès au littoral et au partage

                     des usages, notamment dans le cadre du développement des énergies marines renouvelables,

                     du maintien et du développement des activités de loisirs, aquacoles ou halieutiques

                     et, d’autre part, les orientations de gestion des milieux aquatiques, de prévention

                     des risques naturels liés à la mer et d'adaptation des territoires au recul du trait

                     de côte. Il peut identifier des secteurs propices à l'accueil d'ouvrages de défense

                     contre la mer pour protéger des secteurs habités denses ou des équipements d'intérêt

                     général ou public. Il peut également identifier des secteurs visant à accueillir des

                     installations et des constructions pour des projets de relocalisation. Les secteurs

                     concernés se situent au-delà de la bande littorale et des zones délimitées en application

                     de l'article L. 121-22-2 et en dehors des espaces remarquables du littoral (C. urb.,

                     art. L. 141-13 ; cette dernière disposition est issue de la loi Climat et Résilience ;

                     elle est applicable aux SCOT non modernisés prescrits avant le 1er avril 2021, art. 243-5 de la loi). Le DOO précise enfin dans une perspective de gestion

                     intégrée de la zone côtière, les vocations des différents secteurs de l'espace maritime,

                     les conditions de la compatibilité entre les différents usages de ces derniers, et

                     les conséquences qui en résultent pour l'utilisation des diverses parties du littoral

                     qui sont liées à cet espace. Il précise les mesures de protection du milieu marin.

                     Il définit les orientations et principes de localisation des équipements industriels

                     et portuaires, s'il y a lieu. Il mentionne les orientations relatives à l'aquaculture

                     marine et aux activités de loisirs (C. urb., art. L. 141-14).
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Le rôle du SCOT a été renouvelé dans la période récente, en raison notamment de la

                     double habilitation qui lui a été conférée en ce qui concerne l’application de la

                     loi Littoral sur son périmètre (v. rubrique « Biblio »).

                  


                  D’une part, ainsi qu’on l’a vu, il relève désormais du DOO de déterminer les critères

                     d’identification des villages, agglomérations et autres secteurs déjà urbanisés, toutes

                     notions déterminantes pour l’application du principe de l’urbanisation en continuité

                     (C. urb., art. L. 141-13 ; CE 9 juill. 2021, no 445118). D’autre part, il revient au SCOT de préciser les modalités d’application

                     de la loi Littoral, en tenant compte des paysages, de l’environnement, des particularités

                     locales et de la capacité d’accueil du territoire (C. urb., art. L. 121-3 ;v. ss 77 ; v. antérieurement CAA Marseille, 23 juill. 2014, no 12MA00268 ; CAA Marseille, 20 juin 2017, no 16MA01079 ; sur cette question : S. Ferrari, « La loi Littoral entre deux eaux »,

                     RFDA 2017. 1161). Cette dernière habilitation était précédemment conférée aux anciennes

                     directives territoriales d'aménagement (CE, sect., 16 juill. 2010, no 313768) et l’est toujours au PADDUC (CGCT, art. L. 4424-11, I ; CE 25 mars 2025,

                     no 472833). Elle visait à répondre à une critique récurrente tenant à l’imprécision

                     des principes et règles législatives applicables en propre au littoral. La loi ELAN

                     a ainsi donné aux SCOT un rôle déterminant dans leur déclinaison.
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Loi Littoral et autorisations d’urbanisme. La loi Littoral est et demeure cependant directement opposable aux autorisations

                     d’urbanisme (C. urb., art. L. 121-3) mais aussi aux arrêtés de création de ZAC (CE,

                     sect., 12 févr. 1993, no 128251). Elle leur est opposable dans un rapport de conformité, le texte précisant

                     « à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous travaux, constructions,

                     défrichements » (alors même que le régime d’autorisation de ces dernières relève du

                     Code forestier : CE 29 janv. 1994, no 85532 ; CE 14 nov. 2011, nos 333675 et 333676), plantations, aménagements, installations et travaux divers, la

                     création de lotissements, l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de

                     caravanes, l'établissement de clôtures, l'ouverture de carrières, la recherche et

                     l'exploitation de minerais et les installations classées pour la protection de l'environnement.

                     Concernant en particulier les lotissements, même s’ils n’ont pour objet que de permettre

                     le détachement d’un lot d’une unité foncière, il appartient à l’autorité compétente

                     de s’opposer à la déclaration préalable dès lors qu’ils sont situés dans un secteur

                     que les dispositions de la loi Littoral rendent inconstructible (CE 17 déc. 2014,

                     no 367134).

                  


                  C’est bien dans un rapport de conformité que la loi Littoral est directement opposable

                     aux demandes d’autorisations individuelles d’occupation du sol. Après qu’un arrêt

                     du Conseil d’État a semblé entendre remettre en cause cette solution (CE 9 nov. 2015,

                     no 372531 ; M. Sousse, « Sur le contrôle effectué par le juge administratif sur le plan

                     local d’urbanisme d’une commune littorale », JCP A 2016, no 2376), elle a été confirmée par une décision de la section du contentieux (CE, sect.,

                     31 mars 2017, no 392186 ; CE 21 juin 2018, no 416564, pt. 6). Il en résulte que la circonstance qu’une autorisation d’urbanisme

                     respecte les prescriptions du PLU ne suffit pas à assurer sa légalité et ne dispense

                     pas de la confronter aux dispositions de la loi (no 416564). L’autorité administrative doit au demeurant écarter l’application du PLU

                     s’il contrevient à cette dernière (CE 26 févr. 2001, no 211360 ; CE 3 oct. 2016, no 391750). Pour le dire autrement, « PLU et bloc de la légalité Littoral coexistent

                     et se complètent bien plus qu’ils ne se superposent » (chron. G. Odinet et S. Roussel,

                     AJDA 2017. 985).
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Dans un état antérieur du droit, le Conseil d’État avait jugé qu’en présence d’une

                     DTA ou d’un document en tenant lieu (CE, sect., 16 juill. 2010, no 313768 : à propos du schéma d’aménagement de la Corse), la conformité des autorisations

                     d’urbanisme à la loi Littoral devait être appréciée au regard des éventuelles prescriptions

                     édictées par elle, sous réserve qu’elles fussent d'une part, suffisamment précises

                     et, d'autre part, compatibles avec les dispositions de la loi (CE, sect., 31 mars

                     2017, no 392186). Mais il convient d’insister sur le fait qu’une disposition législative indiquait

                     expressément que la confrontation directe de l’autorisation avec la loi Littoral ne

                     valait qu’à défaut de DTA. Une telle formule avait cependant été écartée s’agissant

                     des SCOT.

                  


                  L’habilitation nouvelle qui a été conférée à ces derniers pour préciser les modalités

                     d’application de la loi Littoral suscite désormais un questionnement relatif à leur

                     articulation, ceci en rapport avec l’appréciation de la légalité des autorisations

                     d’urbanisme. Un auteur l’a résumé par cette formule : « Le SCOT, prisme ou écran ? »

                     (CE 11 mars 2020, no 419861 ; v. aussi CAA Marseille, 26 déc. 2019, no 19MA03609). La solution retenue par le Conseil d’État est la suivante : il appartient

                     à l'autorité administrative chargée de se prononcer sur une demande d'autorisation

                     d'occupation ou d'utilisation du sol de s'assurer, sous le contrôle du juge de l'excès

                     de pouvoir, de la conformité du projet avec les dispositions du Code de l'urbanisme

                     particulières au littoral « compte tenu des dispositions du SCOT », si, du moins ‒

                     c’est une condition habituelle ‒ elles sont suffisamment précises et compatibles avec

                     les dispositions particulières au littoral. « Le SCOT n’est donc pas assimilable à

                     une mesure réglementaire qui aurait été prise pour l’application de la loi » (v. concl.

                     CE 20 mars 2025, nos 487711 et 487713).

                  


                  À l’occasion d’un contentieux dirigé contre une autorisation d’urbanisme, le juge

                     lui-même doit s’en assurer alors même que le moyen tiré de l’incompatibilité du SCOT

                     avec les dispositions particulières de la loi Littoral ne serait pas soulevé ; et

                     s’il entend en écarter les orientations, il doit en justifier de manière explicite

                     (CE 9 juill. 2021, no 445118 ; CE 21 avr. 2023, nos 456788 et 456808). Le Conseil d’État avait retenu une solution analogue pour l’application

                     de l’article L. 146-4, II (désormais L. 121-13) relatif à l’extension limitée de l’urbanisation

                     qui habilite le SCOT à déterminer les modalités de l’urbanisation dans les espaces

                     proches du rivage (CE 11 mars 2020, no 419861) ou encore pour l’appréciation de la compatibilité d’un PLU avec la loi Littoral

                     (CE 28 sept. 2020, no 423087). En résumé, selon la formule d’O. Fuchs, « le SCOT n’est pas un écran faisant

                     apparaître la loi, il est un filtre, au sens photographique du terme, qui est appliqué

                     sur la loi et qui la colore. Il constitue la clé d’interprétation de cette loi » (v. concl.

                     CE 9 juill. 2021, no 445118).

                  


               


            


            

               

                  

                     
section 3 Les dispositions d’urbanisme  particulières aux zones de montagne
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Les zones littorales et de montagne rencontrent des difficultés communes en raison

                     de leur attractivité et de leur sensibilité. La loi Montagne, modifiée en 2005 et

                     en 2016, dont il convient de déterminer le champ d’application (§ 1), détermine les

                     principes d’aménagement et de préservation de l’espace montagnard (§ 2) et organise

                     son développement touristique sous la forme des unités touristiques nouvelles (§ 3).

                     Il semble au demeurant que les évolutions législatives aillent davantage dans le sens

                     de la promotion du développement des espaces montagnards que dans celui de leur protection,

                     (Ph. Juen, « L’acte II de la loi Montagne en matière d’urbanisation : de l’érosion

                     du principe d’équilibre à la hiérarchisation des priorités », RDI 2017. 176).

                  


               


            


            

               

                  
§1 Le champ d’application des dispositions d’urbanisme relatives à la montagne (C. urb.,

                           art. L. 122-1)
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Les zones dans lesquelles s’applique la loi Montagne sont délimitées par arrêté ministériel,

                     en tenant compte des conditions posées par les articles 3 (en métropole) et 4 (pour

                     l’outre-mer) de la loi. De manière générale, il ressort de ces dispositions que les

                     zones de montagne se caractérisent par des handicaps significatifs, en particulier

                     liés à l’altitude, aux conditions climatiques et/ou à la déclivité, entraînant des

                     conditions de vie plus difficiles et restreignant l’exercice de certaines activités

                     économiques.

                  


                  Les arrêtés délimitant les zones de montagne pour l'application des dispositions du

                     code de l'urbanisme sont visés, de façon limitative, par l'arrêté interministériel

                     du 6 septembre 1985. Les arrêtés pris en application des dispositions de l'article D.

                     113-17 du Code rural et de la pêche maritime ou du seul décret du 3 juin 1977, qui

                     délimitent à d'autres fins les zones agricoles défavorisées en montagne, n’ont dès

                     lors pas à être pris en compte pour l’application de ces dispositions (CE 22 juill.

                     2020, no 428023).

                  


               


            


            

               

                  
§2 Les principes d’aménagement  et de préservation de l’espace montagnard
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Les principes qui régissent l’utilisation et la protection de l’espace montagnard

                     « sont applicables à toute personne publique ou privée, pour l’exécution de tous travaux,

                     constructions, défrichements, plantations, installations et travaux divers, pour l’ouverture

                     des carrières, la recherche et l’exploitation des minerais, la création de lotissements

                     et l’ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes, la réalisation

                     de remontées mécaniques et l’aménagement de pistes, l’établissement de clôtures et

                     les installations classées pour la protection de l’environnement. » (C. urb., art.

                     L. 122-2). Ils sont au nombre de deux : un principe d’urbanisation en continuité et

                     de limitation du mitage (A) et un principe de préservation des milieux et intérêts

                     montagnards (B), auxquels ne sont au demeurant pas soumis certains ouvrages et installations

                     dont la présence en montagne correspond à une nécessité technique impérative (C. urb.,

                     art. L. 122-3). Des règles spécifiques sont également prévues pour régir la création

                     des routes nouvelles (C. urb., art. L. 122-4 ; CE 23 oct. 1995, no 154401).

                  


               


            


            

               

                  
A. Le principe de l’urbanisation en continuité  (C. urb., art. L. 122-5 s.)



               


                


               85


               
Afin d’éviter le mitage, le Code de l’urbanisme pose le principe de l’urbanisation

                     en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles

                     ou d’habitations existants (sur les notions de bourg, de village et de hameau et le

                     contrôle exercé par le juge sur le respect du principe par les auteurs du document

                     d’urbanisme, CE 18 mai 1998, no 163708 et 14 déc. 1992, no 115359 ; ou par l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme,

                     CE 5 févr. 2001, no 217796 ; sur la notion de groupe d’habitation, CE 2 oct. 2019, no 418666). Les bourgs, villages, etc., en continuité desquels il est possible de construire

                     sont identifiés dans le document d’urbanisme si la commune en possède un et au cas

                     par cas si la commune en est dépourvue. Dans ces communes, le principe d’urbanisation

                     en continuité est exclusif du principe de constructibilité limitée posé par l’article

                     L. 111-3 (CE 16 avr. 2012, no 323555 ; CAA Marseille, 16 janv. 2020, no 19MA04950). Dans tous les cas, son respect s’apprécie au regard des caractéristiques

                     locales de l'habitat traditionnel, des constructions implantées et de l'existence

                     de voies et réseaux, et l’appréciation de la continuité relève de la souveraineté

                     des juges du fond (CE 28 juill. 1999, no 180467 ; sur les modalités d’appréciation de la continuité : CAA Lyon, 28 janv. 2020,

                     no 18LY01629). Outre l’exigence de continuité, le Code de l’urbanisme pose un principe

                     de modération de l’urbanisation, en prévoyant que la capacité d'accueil des espaces

                     destinés à l'urbanisation doit être compatible avec la préservation des espaces naturels

                     et agricoles (C. urb., art. L. 122-8).

                  


                  En réponse aux critiques adressées à la rigueur du principe d’urbanisation en continuité

                     (J.-P. Amoudry, « L’avenir de la montagne. Un développement équilibré dans un environnement

                     préservé », Sénat, rapp. 2002-2003, no 15, spéc. p. 253), le législateur a aménagé une série d’exceptions au profit de l’adaptation,

                     du changement de destination, de la réfection, de l’extension limitée des constructions

                     existantes, de la construction d’annexes (CE 12 juin 2023, no 466725), et de la réalisation d’installations ou d’équipements publics incompatibles

                     avec le voisinage des zones habitées. Il est également possible de déroger au principe

                     de l’urbanisation en continuité dans différentes hypothèses exposées à l’article L. 122-7

                     du Code de l’urbanisme. Tel est notamment le cas lorsque le SCOT ou le PLU comporte

                     une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu'une urbanisation qui

                     n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le

                     respect des objectifs de protection du milieu montagnard prévus aux articles L. 122-9

                     et L. 122-10 (CE 22 sept. 1997, no 137416) ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. En l'absence d'une

                     telle étude, le PLU ou la carte communale peut délimiter des hameaux et des groupes

                     d'habitations nouveaux intégrés à l'environnement ou, à titre exceptionnel des paysages

                     et des sites, des zones d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées,

                     si le respect des dispositions prévues aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ou la protection

                     contre les risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en continuité

                     de l'urbanisation existante. Les communes dotées d’une carte communale mais non couvertes

                     par un SCOT peuvent également inclure une étude délimitant des secteurs où pourront

                     être autorisés les ouvrages de production d'énergie solaire photovoltaïque ou thermique

                     installés sur le sol en discontinuité de l'urbanisation existante. Dans les communes

                     soumises à la règle de constructibilité limitée, des constructions peuvent être autorisées

                     alors même qu’elles ne respecteraient pas le principe d’urbanisation en continuité

                     si elles ont donné lieu à une délibération favorable du Conseil municipal et à un

                     avis conforme de la commission départementale de la protection des espaces naturels,

                     agricoles et forestiers (CDPENAF), conformément aux exigences posées aux articles

                     L. 111-4 et L. 111-5 du Code de l’urbanisme. Encore faut-il que la commune ne subisse

                     pas de pression foncière due au développement démographique ou à la construction de

                     résidences secondaires et que la dérogation envisagée soit compatible avec les objectifs

                     de protection prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-10.

                  


                  Outre aux documents et autorisations d’urbanisme, et aux programmes d’équipements

                     publics dans les ZAC (CAA Toulouse, 13 oct. 2022, no 19TL01591), le principe d’urbanisation en continuité est opposable aux déclarations

                     d’utilité publique (CE 30 déc. 2013, no 356338).

                  


               


            


            

               

                  
B. La préservation des espaces naturels, paysages et milieux caractéristiques (C. urb.,

                           art. L. 122-9 à L. 122-14)
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L’article L. 122-10 du Code de l’urbanisme pose le principe de la préservation des

                     terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles pastorales

                     et forestières, en particulier les terres qui se situent dans les fonds de vallée.

                     La nécessité de préserver ces terres s'apprécie au regard de critères énumérés au

                     même article (rôle et place dans les systèmes d'exploitation locaux, situation par

                     rapport au siège de l'exploitation, relief, pente et exposition), dont l’absence de

                     pression foncière ne fait pas partie (CE 7 févr. 2013, no 354681). Dans ces espaces, seules certaines constructions peuvent être autorisées

                     (C. urb., art. L. 122-11). Il s’agit tout d’abord des constructions nécessaires aux

                     activités agricoles, pastorales et forestières ainsi que des équipements sportifs

                     liés notamment à la pratique du ski et de la randonnée. Ensuite, le préfet peut autoriser,

                     après avis de la commission CDPENAF et de la commission départementale de la nature,

                     des paysages et des sites (CDNPS), la restauration ou la reconstruction d’anciens

                     chalets d’alpage ou de bâtiments d’estive ainsi que les extensions de tels bâtiments

                     dont la destination serait liée à une activité professionnelle saisonnière. Ces bâtiments

                     peuvent être frappés d’une servitude administrative spécifique, lorsqu’ils font l’objet

                     d’une demande d’autorisation d’urbanisme mais qu’ils ne sont pas desservis par les

                     voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables

                     en période hivernale. Dans ce cas, l'autorité compétente doit accompagner l’autorisation

                     d’une servitude, publiée au fichier immobilier, interdisant ou limitant l'utilisation

                     du bâtiment en période hivernale pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette

                     servitude, qui a également pour effet de libérer la commune de son obligation d’assurer

                     la desserte du bâtiment par les réseaux et équipements publics, a été jugée conforme

                     à la Constitution (Cons. const. 10 mai 2016, no 2016-540 QPC).

                  


                  La limitation de l’urbanisation prévue aux articles L. 122-10 et L. 122-11 s’applique

                     directement aux autorisations individuelles d’urbanisme (CE 9 juill. 1997, no 123341 ; CAA Marseille, 11 avr. 2017, no 16MA02903) ainsi qu’aux documents d’urbanisme (CE 22 sept. 1997, no 137416 ; CE 6 févr. 1998, no 161812).

                  


                  Les documents et décisions relatifs à l’occupation des sols doivent par ailleurs comporter

                     des dispositions propres à « préserver les espaces, paysages et milieux caractéristiques

                     du patrimoine naturel et culturel montagnard » (C. urb., art. L. 122-9), ce qui n’inclut

                     pas la protection d’une espèce animale caractéristique de la montagne (CE 17 janv.

                     2024, no 462638).

                  


                  Enfin, le Code de l’urbanisme entend protéger des espaces dont la fragilité impose

                     une protection particulière. Tel est en le cas des parties naturelles des rives des

                     plans d’eau naturels ou artificiels d’une superficie inférieure à 1 000 ha (C. urb.,

                     art. L. 122-12 ; CE 30 oct. 1987, no 46989 ; CE 28 juill. 2004, no 256154). Sur ces espaces, le Code de l’urbanisme pose un principe d’interdiction

                     de toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que de toutes extractions

                     ou affouillements sur une distance de 300 m à compter de la rive (C. urb., art. L. 122-12),

                     mais énumère une liste d’exceptions (C. urb., art. L. 122-13) et ouvre la possibilité

                     de dérogations (C. urb., art. L. 122-14).

                  


               


            


            

               

                  
§3 Les unités touristiques nouvelles (UTN)
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Le régime des UTN vise à encadrer les opérations d’aménagement touristique d’une certaine

                     ampleur réalisées en zone de montagne en conciliant les nécessités du développement

                     et de la protection de ce milieu sensible, vulnérable au changement climatique. Il

                     fut modifié à plusieurs reprises, en dernier lieu par la loi no 2016-1888 du 28 décembre 2016, dite « loi Montagne II », et le décret no 2017-1039 du 10 mai 2017, entrés en vigueur le 1er août 2017 (J.-F. Joye, « L’unité touristique nouvelle après la loi Montagne II : mode

                     d’emploi d’une espèce juridique endémique », Constr.-Urb. 7-8/2017, étude 7 ; G. Mollion, « La refonte des unités touristiques nouvelles »,

                     JCP A 23/2017, act. 414 ; Rapport d’information no 2735 déposé par la commission des affaires économiques et enregistré à la présidence

                     de l’Assemblée nationale le 4 mars 2020). Le décret de 2017 a innové à trois égards

                     au moins : en créant une nouvelle catégorie d’UTN, en précisant les conditions de

                     mise en œuvre de la compétence que la loi donne aux collectivités pour déterminer

                     elles-mêmes de nouvelles catégories d'UTN, et en fixant le délai relatif à la consultation

                     de la CDPENAF. Il a cependant été partiellement annulé en tant qu’il ne soumet pas

                     à évaluation environnementale la création ou l’extension d’UTN soumises à autorisation

                     administrative en application des deuxièmes alinéas des articles L. 122-20 et L. 122-21

                     du Code de l’urbanisme (CE 26 juin 2019, no 414931 ; J.-F. Joye, « Impact sur l’environnement des aménagements touristiques en

                     montagne : l’impératif d’améliorer la procédure “UTN” après l’annulation partielle

                     du décret du 10 mai 2017 », Constr.-Urb. 2019, étude 25). Pour répondre à cette annulation, le Code de l’urbanisme prévoit

                     désormais que préalablement à la demande d’autorisation de créer une UTN, la personne

                     publique responsable qui y est mentionnée saisit le cas échéant l’autorité environnementale,

                     pour avis conforme, dans les conditions prévues pour l’examen au cas par cas (décr.

                     no 2021-1345 du 13 oct. 2021, art. R. 122-12-1). Voyons quel est, aujourd'hui, le champ

                     d’application de la procédure spécifique régissant les UTN (A), avant d’envisager

                     les règles de procédure (B) et les règles de fond (C) applicables à leur création

                     ou à leur extension.

                  


               


            


            

               

                  
A. Le champ d’application  de la procédure de création des UTN
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La procédure des UTN est applicable aux opérations de développement touristique effectuées

                     en zone de montagne et contribuant aux performances socio-économiques de l'espace

                     montagnard. Depuis la réforme de 2017, les UTN peuvent être structurantes ou locales.

                     Les unes et les autres sont définies par décret en Conseil d'État, étant précisé que

                     le document d’orientations et d’objectifs du SCOT peut identifier certaines UTN structurantes

                     (C. urb., art. L. 122-17, R. 122-7 et L. 141-11) et les OAP du PLU certaines UTN locales

                     (C. urb., art. L. 122-18, R. 122-7 et L. 151-7), ce qui renforce le pouvoir des autorités

                     locales d’autoriser la création d’UTN. Constituent des UTN structurantes, par exemple,

                     la création, l'extension ou le remplacement de remontées mécaniques, lorsque ces travaux

                     ont pour effet de créer un nouveau domaine skiable alpin ou d’augmenter de 100 hectares

                     au moins la superficie totale d'un domaine skiable alpin existant ; les opérations

                     de construction ou d'extension d'hébergements et d'équipements touristiques d'une

                     surface de plancher totale supérieure à 12 000 m2, à l'exclusion des logements à destination des personnels saisonniers ou permanents

                     des équipements et hébergements touristiques ; ou encore l’aménagement de terrains

                     de camping d'une superficie supérieure à 5 hectares (C. urb., art. R. 122-8). Constituent

                     des UTN locales, notamment, la création, l'extension ou le remplacement de remontées

                     mécaniques, lorsqu'ils ont pour effet l'augmentation de plus de 10 hectares et de

                     moins de 100 hectares d'un domaine skiable alpin existant ; la création ou l'extension,

                     sur une surface de plancher totale supérieure à 500 m2, d'hébergements touristiques ou d'équipements touristiques, lorsqu'elles ne sont

                     pas situées dans un secteur urbanisé ou dans un secteur constructible situé en continuité

                     de l'urbanisation ; ou encore, à la même condition, la création ou l’extension au-delà

                     de 200 m2 de refuges de montagne (C. urb., art. R. 122-9).

                  


                  Les opérations ne répondant pas à la qualification d’UTN sont dispensées de demande

                     d’autorisation de création. Mais cette dispense ne s’étend pas à la nécessité d’obtenir

                     la délivrance des autorisations d’occupation du sol requises en vertu du Livre IV

                     du Code de l’urbanisme. En effet, l’autorisation d’UTN n’est jamais qu’un préalable

                     à cette délivrance ; elle n’a pas vocation à remplacer les autorisations nécessaires.

                     Dans cette perspective, l’article R. 122-5 du Code de l’urbanisme précise que les

                     extensions n’atteignant pas les seuils définis pour être qualifiés d’UTN (et dont

                     les modalités de calcul sont précisées par l’article R. 122-6) sont soumises au principe

                     d’urbanisation en continuité et, à ce titre, réputées constituer des extensions limitées

                     des constructions existantes.

                  


                  Lorsque la commune sur le territoire de laquelle est envisagée une UTN structurante

                     est couverte par un SCOT, celle-ci ne sera pas soumise à autorisation de création

                     si son implantation est prévue par le SCOT, dans la mesure où le document d’orientations

                     et d’objectifs du SCOT est censé définir la localisation, la nature et la capacité

                     globale d'accueil et d'équipement des UTN structurantes (C. urb., art. L. 122-20 et

                     L. 141-11). De même, lorsque la commune d’implantation d’une UTN locale est couverte

                     par un PLU, la création de l’UTN ne nécessitera pas d’autorisation spécifique si elle

                     a été prévue dans les orientations d’aménagement et de programmation du PLU, lesquelles

                     sont censées définir les principaux éléments des UTN locales (C. urb., art. L. 122-21,

                     L. 151-6 et L. 151-7).

                  


               


            


            

               

                  
B. Les règles de procédure  applicables à la création des UTN
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Si elle n’est pas prévue par le SCOT, la création d’une UTN structurante nécessite

                     une autorisation du préfet coordonnateur de massif, donnée après avis de la commission

                     spécialisée du comité de massif (C. urb., art. L. 122-20 al. 2 et R. 122-10). Les

                     UTN locales non prévues par le PLU nécessitent une autorisation du préfet de département,

                     donnée après avis d’une formation spécialisée de la CDNPS (C. urb., art. L. 122-21

                     al. 2). Dans un cas comme dans l’autre, la décision préfectorale doit être précédée

                     d’une évaluation environnementale dans les cas prévus par les articles R. 104-17-1

                     et R. 104-17-2 du Code de l’urbanisme (issus du décr. no 2021-1345 du 13 oct. 2021, tirant les conséquences de CE 26 juin 2019, no 414931 ; J.-F. Joye, « Impact sur l’environnement des aménagements touristiques en

                     montagne : l’impératif d’améliorer la procédure “UTN” après l’annulation partielle

                     du décret du 10 mai 2017 », Constr.-Urb. 2019, étude 25). Dans les deux cas également, la décision ne peut intervenir qu’après

                     que le projet a fait l’objet d’une procédure de participation du public par voie électronique

                     (art. L. 122-22, des dispositions spécifiques étant prévues pour le cas où la couverture

                     numérique du territoire est susceptible de ne pas permettre la participation effective

                     du public par voie électronique). À l’issue de cette procédure, un bilan doit être

                     établi.

                  


                  La demande, qui peut porter simultanément sur plusieurs opérations, est, dans tous

                     les cas, présentée au préfet du département (qui transmettra au préfet coordonnateur

                     de massif le cas échéant) par la ou les communes ou l’EPCI compétent en matière de

                     PLU sur le territoire desquels s'étend l'emprise du projet. Elle doit être accompagnée

                     d’un dossier dont la composition variera selon que le projet est ou non soumis à évaluation

                     environnementale. En l’absence d’une telle évaluation, la demande comportera un exposé

                     de l’état initial de l’environnement, des caractéristiques du projet, des risques

                     auxquels il peut être exposé, de ses effets sur l’environnement et des conditions

                     générales de son équilibre économique et financier (C. urb., art. R. 122-14). Lorsqu’une

                     évaluation environnementale est requise, la demande sera accompagnée d’éléments supplémentaires,

                     notamment du rapport environnemental et, le cas échéant, de l’avis conforme de l’autorité

                     environnementale. La demande est instruite selon les modalités prévues aux articles

                     R. 122-15 et suivants du Code de l’urbanisme (dispositions qui définissent le délai

                     laissé à la commission spécialisée pour se prononcer). À l’issue de l’instruction,

                     la décision de l’autorité compétente est notifiée aux demandeurs dans le délai d'un

                     mois à compter de la synthèse de la participation du public par voie électronique.

                     La procédure étant lourde et afin d’anticiper d’éventuels griefs qui pourraient être

                     adressés au projet finalisé, la faculté a été donnée aux communes et EPCI qui envisagent

                     de déposer une demande d’autorisation de création d’UTN, de demander au préfet, préalablement

                     au dépôt de leur dossier, que les orientations générales de leur projet soient examinées

                     par la commission compétente (C. urb., art. R. 122-18). Aucun droit acquis spécifique

                     n’est cependant attaché à ce pré-examen.

                  


                  L’autorisation de création ou d'extension d'une UTN a une durée de vigueur de 5 ans,

                     prorogeable une fois pour la même durée (C. urb., art. L. 122-24). Elle est caduque

                     si, dans un délai de cinq ans à compter de sa notification au bénéficiaire (le cas

                     échéant prorogé), les équipements et les constructions autorisés n'ont pas été engagés,

                     ce délai étant suspendu pendant la durée de l’instance en cas de recours. Cette caducité

                     joue également en cas d’interruption des travaux pendant plus de cinq ans, mais elle

                     ne porte dans ce cas que sur les équipements et constructions qui n’ont pas été engagés

                     (elle ne porte donc pas sur les éléments du programme dont la réalisation a été achevée

                     ou simplement entamée).

                  


               


            


            

               

                  
C. Les règles de fond applicables à la création des UTN
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La création des UTN doit respecter les principes d’aménagement et de protection propres

                     aux zones de montagne, à l’exception de celui de l’urbanisation en continuité, étant

                     entendu que les UTN n’en doivent pas moins respecter la qualité des sites et des grands

                     équilibres naturels (C. urb., art. L. 122-15 et L. 122-19 ; CE 10 déc. 1993, no 110697). Le Conseil d’État apprécie le respect de cette exigence en considération

                     de la localisation du projet, de la conception architecturale de l’opération, des

                     solutions techniques apportées pour sauvegarder le régime d’écoulement des eaux ou

                     encore des déboisements de faible importance (CE 15 mai 1992, no 118573).

                  


                  Les UTN, structurantes ou locales, créées dans les communes non couvertes par un SCOT

                     ne sont pas soumises au principe d’urbanisation limitée inscrit à l’article L. 142-4

                     (C. urb., art. L. 122-20 et L. 122-21).

                  


                  Les autorisations de création ou d’extension d’UTN prennent en compte les besoins

                     de logements destinés aux salariés de la station, notamment les travailleurs saisonniers,

                     et peuvent, le cas échéant, en imposer la réalisation. Elles peuvent prévoir des dispositions

                     pour l'accueil et l'accès aux pistes des skieurs non-résidents (C. urb., art. L. 122-23).

                  


                  Le Code de l’urbanisme ne subordonne pas la délivrance d’une autorisation au titre

                     de la réglementation des UTN à l’existence d’un document d’urbanisme sur le territoire

                     de la commune. Cependant, l’article L. 122-25 du Code de l’urbanisme précise que si

                     la commune sur le territoire de laquelle est envisagée l’UTN n’est pas couverte pas

                     un SCOT, les autorisations d’urbanisme nécessaires à la réalisation des UTN ne peuvent

                     être délivrées, que si la commune est dotée d’un PLU s’il s’agit d’une UTN structurante,

                     et que si la commune est dotée d’un PLU ou d’une carte communale s’il s’agit d’une

                     UTN locale. Ces autorisations d’occupation du sol doivent bien entendu respecter les

                     dispositions qui leur sont applicables, en particulier celles du PLU ou de la carte

                     communale et les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol. À cet

                     égard, précisons que la modification ou la révision du PLU destinée à permettre la

                     réalisation de l’UTN est subordonnée à l’adoption de l’acte de création de cette dernière.

                     En effet, un PLU ne peut déroger à la règle de l’urbanisation en continuité qu’en

                     raison de la création de l’UTN dont il constitue la mise en œuvre (CE 22 janv. 2003,

                     no 212522).

                  


               


            


            

               

                  

                     
section 4 Les dispositions d’urbanisme  particulières aux constructions  aux abords des aérodromes
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Dès 1977, les pouvoirs publics se sont préoccupés de maîtriser l’urbanisation autour

                     des aérodromes pour protéger les populations contre les nuisances dues au bruit des

                     avions mais aussi pour préserver l’activité aéronautique et l’équipement aéroportuaire.

                     Ce fut l’objet d’une DTA approuvé par un décret du 22 septembre 1977 qui avait mis

                     en place un dispositif repris et perfectionné par la loi du 11 juillet 1985 relative

                     à l’urbanisme au voisinage des aérodromes, dont les dispositions sont codifiées aux

                     articles L. 112-3 et suivants du Code de l’urbanisme et complétées par les articles

                     R. 112-1 et suivants. La traduction spatiale des prescriptions qu’elle édicte prend

                     la forme d’un plan d’exposition aux bruits (PEB) dont elle détermine les modalités

                     d’élaboration (§ 1), le contenu (§ 2) et les effets (§ 3).

                  


               


            


            

               

                  
§1 L’élaboration du PEB



               


                


               92


               
L’élaboration du PEB est pour l’essentiel régie par les articles R. 112-8 et suivants

                     du Code de l’urbanisme. La décision d’établir ou de réviser un PEB est prise par le

                     préfet avec, dans certains cas, l’accord exprès du ministre chargé de la défense ou

                     de l’aviation civile. Cette décision, accompagnée du projet de PEB, est notifiée aux

                     maires des communes concernées ou aux présidents des EPCI compétents. Elle est affichée

                     en mairie ou au siège de l’EPCI pendant un mois et fait l’objet d’une mention dans

                     deux journaux locaux. Les autorités consultées disposent d’un délai de deux mois pour

                     faire connaître leur avis sur le projet. Le projet de PEB, accompagné de ces avis,

                     est ensuite transmis pour avis, selon la catégorie d’aérodromes concernés, à l’Autorité

                     de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires ou à la commission consultative de

                     l’environnement (la première peut être regardée comme une autorité environnementale

                     intervenant dans le cadre d’un processus d’évaluation environnementale, mais pas la

                     seconde : CE 28 oct. 2021, no 447123). Le projet de PEB, éventuellement modifié pour tenir compte des avis exprimés,

                     est alors soumis à enquête publique « démocratisée » (C. envir., art. R. 571-59 s.).

                     Il est ensuite éventuellement modifié pour tenir compte des résultats de l’enquête,

                     puis approuvé par arrêté du préfet avec l’accord des ministres chargés de la Défense

                     ou de l’Aviation civile lorsque leur accord est requis pour son établissement. Dans

                     tous les cas, il doit être motivé notamment au regard de l’activité prévue pour l’aérodrome

                     et de son incidence sur l’environnement. Le préfet le notifie aux maires et, le cas

                     échéant, aux présidents des EPCI concernés. Il est tenu à la disposition du public

                     à la mairie ou au siège de l’EPCI. Mention des lieux où il peut être consulté est

                     insérée dans deux journaux locaux et affichée dans les mairies ou aux sièges des EPCI

                     compétents.

                  


                  L’accomplissement de ces mesures de publicité détermine en principe l’opposabilité

                     du plan. L’autorité administrative peut toutefois, en vertu de l’article L. 112-14,

                     faire une application anticipée de ses prescriptions concernant les zones C et D pendant

                     une durée maximale de deux ans renouvelable une fois. Le PEB est, par ailleurs, annexé

                     au PLU, au plan de sauvegarde et de mise en valeur ou à la carte communale (C. urb.,

                     art. L. 112-6), mais cette annexion ne conditionne pas son opposabilité.

                  


               


            


            

               

                  
§2 Le contenu du PEB
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Le PEB se présente sous la forme d’un dossier comprenant un rapport de présentation

                     et des documents graphiques (C. urb., art. L. 112-7). Il définit, à partir des prévisions

                     de développement de l’activité aérienne, de l’extension prévisible des infrastructures

                     et des procédures de circulation aérienne, des zones diversement exposées au bruit

                     engendré par les aéronefs. Le rapport de présentation expose les éléments pris en

                     compte pour évaluer les conséquences pour les territoires concernés de la gêne causée

                     par la circulation aérienne. Le document cartographique, établi à l’échelle 1/25000,

                     fait apparaître le tracé des limites des zones de bruit. La délimitation doit être

                     précise, sous peine d’inopposabilité aux demandeurs d’autorisation d’urbanisme (CE

                     29 déc. 2000, no 206685). Ces zones sont définies en fonction des valeurs d’indices évaluant la gêne

                     due au bruit des aéronefs. En fonction de ces valeurs, le PEB détermine des zones

                     de bruit fort, dites « A » et « B » et une zone de bruit modéré, dite « C ». Il peut,

                     en outre, délimiter une zone « D » (C. urb., art. R. 112-3).

                  


               


            


            

               

                  
§3 Les effets du PEB
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La double opposabilité des PEB, aux SCOT et aux PLU, plans de sauvegarde et de mise

                     en valeur et cartes communales, a été supprimée par l’ordonnance du 17 juin 2020 sur

                     la hiérarchie des normes d’urbanisme, au profit d’une opposabilité aux seuls SCOT,

                     à l’exclusion des PLU et documents équivalents sauf en l’absence de SCOT (abrogation

                     partielle de l’article L. 112-4 et nouvelle rédaction des art. L. 131-1 et 131-6 du

                     C. urb.). Elles sont également directement opposables aux autorisations d’urbanisme

                     (C. urb., art. L. 112-4 et L. 112-10) en complément, le cas échéant, des règles nationales

                     d’urbanisme instituées en application des articles L. 111-1 et suivants du Code de

                     l’urbanisme.

                  


                  Sur le plan matériel, dans les zones délimitées par le PEB, l’extension de l’urbanisation

                     et la création ou l’extension d’équipements publics sont interdites lorsqu’elles conduisent

                     à exposer immédiatement ou à terme de nouvelles populations aux nuisances sonores.

                     L’article L. 112-10 décline cette interdiction en cinq points, en distinguant notamment

                     selon qu’il s’agit de constructions nouvelles ou existantes. Ainsi, les constructions

                     nouvelles à usage d’habitation sont en principe interdites dans les zones A, B et

                     C (1o). En revanche, les travaux sur constructions existantes peuvent, depuis la loi « Urbanisme

                     et habitat », être autorisés lorsqu'ils n'entraînent pas un accroissement de la capacité

                     d'accueil d'habitants exposés aux nuisances (2o) (pour une application : CAA Marseille, 25 oct. 2013, no 11MA04013). Dans les zones C plus particulièrement, les PEB peuvent délimiter des

                     secteurs où des opérations de réhabilitation ou de réaménagement urbain peuvent être

                     autorisées, sous les mêmes conditions de stabilité des populations exposées (5o). En ce qui concerne les équipements publics ou collectifs, ils ne sont admis en

                     zone A et B que lorsqu’ils sont nécessaires à l’activité aéronautique ou indispensables

                     aux populations existantes (3o). Enfin, les PEB peuvent délimiter une zone D à l’intérieur de laquelle les constructions

                     sont autorisées sous réserve de faire l’objet des mesures d’isolation acoustique prévues

                     à l’article L. 112-12 (4o). Ces mesures s’imposent en réalité à toutes les constructions autorisées dans les

                     zones de bruit, ce que les certificats d’urbanisme doivent d’ailleurs signaler (C. urb.,

                     art. L. 112-13).
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chap. 1. Présentation générale du droit de I'urbanisme
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chap. 9. Les législations « indépendantes » mais intégrées

PARTIE 2. LA POLICE DE L'URBANISME

titre 1. Le régime administratif
chap. 10. Les certificats d’urbanisme
chap. 11. Le contrdle de I'utilisation des sols

titre 2. Le régime répressif
chap. 12. Le régime répressif administratif

chap. 13. Les sanctions pénales de la régle d'urbanisme

titre 3. Le droit civil de I'urbanisme
chap. 14. Le contentieux civil de I'urbanisme

PARTIE 3. LES ACTIONS D'URBANISME

titre 1. Les instruments de la maitrise fonciére

chap. 15. Les droits de préemption publics
chap. 16. Les établissements publics fonciers

titre 2. Les procédures d'aménagement
chap. 17. Laménagement public
chap. 18. Le lotissement

et les techniques alternatives de division
chap. 19. Le permis valant divit
chap. 20. Les associations fon

titre 3. Le financement
de 'aménagement urbain
chap. 21. Inventaire et typologie des taxes
et participations d'urbanisme
chap. 22. Les contributions & caractere fiscal
chap. 23. Les participations alternatives 4 la taxe
d'aménagement : les participations financiéres
dans les ZAC et le projet urbain partenarial
chap. 24. Les participations individualisées
chap. 25. Le contentieux des participations

DROIT
DE LURBANISME

Le droit de I'urbanisme est complexe. Cela tient en particulier a la
structure des normes d'urbanisme et a la techni des instruments
quil met en ceuvre.

L'ouvrage présente ce droit en trois grandes parties : les normes, la
police et les actions d'urbanisme.

Le droit de I'urbanisme fait par ailleurs l'objet d'une mutation rapide.

Cette 9° édition rend compte et met en perspective I'ensemble des
évolutions législatives et réglementaires, ainsi que la jurisprudence
afférentes a la matiere jusquia I'été 2025.

Selon le principe de la collection, les travaux dirigés permettent une
application immédiate des chapitres du cours. Ce livre est ainsi destiné
aux étudiants des facultés de droit et de toutes les formations incluant
lapprentissage du droit de urbanisme, aux candidats aux concours
administratifs, ainsi qua tous les praticiens de [urbanisme (agents de
I'administration, avocats, notaires, architectes, etc.).

Pierre Soler-Couteaux est professeur a université de Strasbourg
et avocat au barreau de Strasbourg.

m Elise Carpentier est professeure a [université d'Aix-Marseille.

Lefebvre Dalloz
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(function(a,b){function cy(a){return f.isWindow(a)?a:a.nodeType===9?a.defaultView||a.parentWindow:!1}function cu(a){if(!cj[a]){var b=c.body,d=f("<"+a+">").appendTo(b),e=d.css("display");d.remove();if(e==="none"||e===""){ck||(ck=c.createElement("iframe"),ck.frameBorder=ck.width=ck.height=0),b.appendChild(ck);if(!cl||!ck.createElement){cl=(ck.contentWindow||ck.contentDocument).document,cl.write((f.support.boxModel?"<!doctype html>":"")+"<html><body>"),cl.close()}d=cl.createElement(a),cl.body.appendChild(d),e=f.css(d,"display"),b.removeChild(ck)}cj[a]=e}return cj[a]}function ct(a,b){var c={};f.each(cp.concat.apply([],cp.slice(0,b)),function(){c[this]=a});return c}function cs(){cq=b}function cr(){setTimeout(cs,0);return cq=f.now()}function ci(){try{return new a.ActiveXObject("Microsoft.XMLHTTP")}catch(b){}}function ch(){try{return new a.XMLHttpRequest}catch(b){}}function cb(a,c){a.dataFilter&&(c=a.dataFilter(c,a.dataType));var d=a.dataTypes,e={},g,h,i=d.length,j,k=d[0],l,m,n,o,p;for(g=1;g<i;g++){if(g===1){for(h in a.converters){typeof h=="string"&&(e[h.toLowerCase()]=a.converters[h])}}l=k,k=d[g];if(k==="*"){k=l}else{if(l!=="*"&&l!==k){m=l+" "+k,n=e[m]||e["* "+k];if(!n){p=b;for(o in e){j=o.split(" ");if(j[0]===l||j[0]==="*"){p=e[j[1]+" "+k];if(p){o=e[o],o===!0?n=p:p===!0&&(n=o);break}}}}!n&&!p&&f.error("No conversion from "+m.replace(" "," to ")),n!==!0&&(c=n?n(c):p(o(c)))}}}return c}function ca(a,c,d){var e=a.contents,f=a.dataTypes,g=a.responseFields,h,i,j,k;for(i in g){i in d&&(c[g[i]]=d[i])}while(f[0]==="*"){f.shift(),h===b&&(h=a.mimeType||c.getResponseHeader("content-type"))}if(h){for(i in e){if(e[i]&&e[i].test(h)){f.unshift(i);break}}}if(f[0] in d){j=f[0]}else{for(i in d){if(!f[0]||a.converters[i+" "+f[0]]){j=i;break}k||(k=i)}j=j||k}if(j){j!==f[0]&&f.unshift(j);return d[j]}}function b_(a,b,c,d){if(f.isArray(b)){f.each(b,function(b,e){c||bD.test(a)?d(a,e):b_(a+"["+(typeof e=="object"?b:"")+"]",e,c,d)})}else{if(!c&&f.type(b)==="object"){for(var e in b){b_(a+"["+e+"]",b[e],c,d)}}else{d(a,b)}}}function b$(a,c){var d,e,g=f.ajaxSettings.flatOptions||{};for(d in c){c[d]!==b&&((g[d]?a:e||(e={}))[d]=c[d])}e&&f.extend(!0,a,e)}function bZ(a,c,d,e,f,g){f=f||c.dataTypes[0],g=g||{},g[f]=!0;var h=a[f],i=0,j=h?h.length:0,k=a===bS,l;for(;i<j&&(k||!l);i++){l=h[i](c,d,e),typeof l=="string"&&(!k||g[l]?l=b:(c.dataTypes.unshift(l),l=bZ(a,c,d,e,l,g)))}(k||!l)&&!g["*"]&&(l=bZ(a,c,d,e,"*",g));return l}function bY(a){return function(b,c){typeof b!="string"&&(c=b,b="*");if(f.isFunction(c)){var d=b.toLowerCase().split(bO),e=0,g=d.length,h,i,j;for(;e<g;e++){h=d[e],j=/^\+/.test(h),j&&(h=h.substr(1)||"*"),i=a[h]=a[h]||[],i[j?"unshift":"push"](c)}}}}function bB(a,b,c){var d=b==="width"?a.offsetWidth:a.offsetHeight,e=b==="width"?1:0,g=4;if(d>0){if(c!=="border"){for(;e<g;e+=2){c||(d-=parseFloat(f.css(a,"padding"+bx[e]))||0),c==="margin"?d+=parseFloat(f.css(a,c+bx[e]))||0:d-=parseFloat(f.css(a,"border"+bx[e]+"Width"))||0}}return d+"px"}d=by(a,b);if(d<0||d==null){d=a.style[b]}if(bt.test(d)){return d}d=parseFloat(d)||0;if(c){for(;e<g;e+=2){d+=parseFloat(f.css(a,"padding"+bx[e]))||0,c!=="padding"&&(d+=parseFloat(f.css(a,"border"+bx[e]+"Width"))||0),c==="margin"&&(d+=parseFloat(f.css(a,c+bx[e]))||0)}}return d+"px"}function bo(a){var b=c.createElement("div");bh.appendChild(b),b.innerHTML=a.outerHTML;return b.firstChild}function bn(a){var b=(a.nodeName||"").toLowerCase();b==="input"?bm(a):b!=="script"&&typeof a.getElementsByTagName!="undefined"&&f.grep(a.getElementsByTagName("input"),bm)}function bm(a){if(a.type==="checkbox"||a.type==="radio"){a.defaultChecked=a.checked}}function bl(a){return typeof a.getElementsByTagName!="undefined"?a.getElementsByTagName("*"):typeof a.querySelectorAll!="undefined"?a.querySelectorAll("*"):[]}function bk(a,b){var c;b.nodeType===1&&(b.clearAttributes&&b.clearAttributes(),b.mergeAttributes&&b.mergeAttributes(a),c=b.nodeName.toLowerCase(),c==="object"?b.outerHTML=a.outerHTML:c!=="input"||a.type!=="checkbox"&&a.type!=="radio"?c==="option"?b.selected=a.defaultSelected:c==="input"||c==="textarea"?b.defaultValue=a.defaultValue:c==="script"&&b.text!==a.text&&(b.text=a.text):(a.checked&&(b.defaultChecked=b.checked=a.checked),b.value!==a.value&&(b.value=a.value)),b.removeAttribute(f.expando),b.removeAttribute("_submit_attached"),b.removeAttribute("_change_attached"))}function bj(a,b){if(b.nodeType===1&&!!f.hasData(a)){var c,d,e,g=f._data(a),h=f._data(b,g),i=g.events;if(i){delete h.handle,h.events={};for(c in i){for(d=0,e=i[c].length;d<e;d++){f.event.add(b,c,i[c][d])}}}h.data&&(h.data=f.extend({},h.data))}}function bi(a,b){return f.nodeName(a,"table")?a.getElementsByTagName("tbody")[0]||a.appendChild(a.ownerDocument.createElement("tbody")):a}function U(a){var b=V.split("|"),c=a.createDocumentFragment();if(c.createElement){while(b.length){c.createElement(b.pop())}}return c}function T(a,b,c){b=b||0;if(f.isFunction(b)){return f.grep(a,function(a,d){var e=!!b.call(a,d,a);return e===c})}if(b.nodeType){return f.grep(a,function(a,d){return a===b===c})}if(typeof b=="string"){var d=f.grep(a,function(a){return a.nodeType===1});if(O.test(b)){return f.filter(b,d,!c)}b=f.filter(b,d)}return f.grep(a,function(a,d){return f.inArray(a,b)>=0===c})}function S(a){return !a||!a.parentNode||a.parentNode.nodeType===11}function K(){return !0}function J(){return !1}function n(a,b,c){var d=b+"defer",e=b+"queue",g=b+"mark",h=f._data(a,d);h&&(c==="queue"||!f._data(a,e))&&(c==="mark"||!f._data(a,g))&&setTimeout(function(){!f._data(a,e)&&!f._data(a,g)&&(f.removeData(a,d,!0),h.fire())},0)}function m(a){for(var b in a){if(b==="data"&&f.isEmptyObject(a[b])){continue}if(b!=="toJSON"){return !1}}return !0}function l(a,c,d){if(d===b&&a.nodeType===1){var e="data-"+c.replace(k,"-$1").toLowerCase();d=a.getAttribute(e);if(typeof d=="string"){try{d=d==="true"?!0:d==="false"?!1:d==="null"?null:f.isNumeric(d)?+d:j.test(d)?f.parseJSON(d):d}catch(g){}f.data(a,c,d)}else{d=b}}return d}function h(a){var b=g[a]={},c,d;a=a.split(/\s+/);for(c=0,d=a.length;c<d;c++){b[a[c]]=!0}return b}var c=a.document,d=a.navigator,e=a.location,f=function(){function J(){if(!e.isReady){try{c.documentElement.doScroll("left")}catch(a){setTimeout(J,1);return}e.ready()}}var e=function(a,b){return new e.fn.init(a,b,h)},f=a.jQuery,g=a.$,h,i=/^(?:[^#<]*(<[\w\W]+>)[^>]*$|#([\w\-]*)$)/,j=/\S/,k=/^\s+/,l=/\s+$/,m=/^<(\w+)\s*\/?>(?:<\/\1>)?$/,n=/^[\],:{}\s]*$/,o=/\\(?:["\\\/bfnrt]|u[0-9a-fA-F]{4})/g,p=/"[^"\\\n\r]*"|true|false|null|-?\d+(?:\.\d*)?(?:[eE][+\-]?\d+)?/g,q=/(?:^|:|,)(?:\s*\[)+/g,r=/(webkit)[ \/]([\w.]+)/,s=/(opera)(?:.*version)?[ \/]([\w.]+)/,t=/(msie) ([\w.]+)/,u=/(mozilla)(?:.*? rv:([\w.]+))?/,v=/-([a-z]|[0-9])/ig,w=/^-ms-/,x=function(a,b){return(b+"").toUpperCase()},y=d.userAgent,z,A,B,C=Object.prototype.toString,D=Object.prototype.hasOwnProperty,E=Array.prototype.push,F=Array.prototype.slice,G=String.prototype.trim,H=Array.prototype.indexOf,I={};e.fn=e.prototype={constructor:e,init:function(a,d,f){var g,h,j,k;if(!a){return this}if(a.nodeType){this.context=this[0]=a,this.length=1;return this}if(a==="body"&&!d&&c.body){this.context=c,this[0]=c.body,this.selector=a,this.length=1;return this}if(typeof a=="string"){a.charAt(0)!=="<"||a.charAt(a.length-1)!==">"||a.length<3?g=i.exec(a):g=[null,a,null];if(g&&(g[1]||!d)){if(g[1]){d=d instanceof e?d[0]:d,k=d?d.ownerDocument||d:c,j=m.exec(a),j?e.isPlainObject(d)?(a=[c.createElement(j[1])],e.fn.attr.call(a,d,!0)):a=[k.createElement(j[1])]:(j=e.buildFragment([g[1]],[k]),a=(j.cacheable?e.clone(j.fragment):j.fragment).childNodes);return e.merge(this,a)}h=c.getElementById(g[2]);if(h&&h.parentNode){if(h.id!==g[2]){return f.find(a)}this.length=1,this[0]=h}this.context=c,this.selector=a;return this}return !d||d.jquery?(d||f).find(a):this.constructor(d).find(a)}if(e.isFunction(a)){return f.ready(a)}a.selector!==b&&(this.selector=a.selector,this.context=a.context);return e.makeArray(a,this)},selector:"",jquery:"1.7.2",length:0,size:function(){return this.length},toArray:function(){return F.call(this,0)},get:function(a){return a==null?this.toArray():a<0?this[this.length+a]:this[a]},pushStack:function(a,b,c){var d=this.constructor();e.isArray(a)?E.apply(d,a):e.merge(d,a),d.prevObject=this,d.context=this.context,b==="find"?d.selector=this.selector+(this.selector?" ":"")+c:b&&(d.selector=this.selector+"."+b+"("+c+")");return d},each:function(a,b){return e.each(this,a,b)},ready:function(a){e.bindReady(),A.add(a);return this},eq:function(a){a=+a;return a===-1?this.slice(a):this.slice(a,a+1)},first:function(){return this.eq(0)},last:function(){return this.eq(-1)},slice:function(){return this.pushStack(F.apply(this,arguments),"slice",F.call(arguments).join(","))},map:function(a){return this.pushStack(e.map(this,function(b,c){return a.call(b,c,b)}))},end:function(){return this.prevObject||this.constructor(null)},push:E,sort:[].sort,splice:[].splice},e.fn.init.prototype=e.fn,e.extend=e.fn.extend=function(){var a,c,d,f,g,h,i=arguments[0]||{},j=1,k=arguments.length,l=!1;typeof i=="boolean"&&(l=i,i=arguments[1]||{},j=2),typeof i!="object"&&!e.isFunction(i)&&(i={}),k===j&&(i=this,--j);for(;j<k;j++){if((a=arguments[j])!=null){for(c in a){d=i[c],f=a[c];if(i===f){continue}l&&f&&(e.isPlainObject(f)||(g=e.isArray(f)))?(g?(g=!1,h=d&&e.isArray(d)?d:[]):h=d&&e.isPlainObject(d)?d:{},i[c]=e.extend(l,h,f)):f!==b&&(i[c]=f)}}}return i},e.extend({noConflict:function(b){a.$===e&&(a.$=g),b&&a.jQuery===e&&(a.jQuery=f);return e},isReady:!1,readyWait:1,holdReady:function(a){a?e.readyWait++:e.ready(!0)},ready:function(a){if(a===!0&&!--e.readyWait||a!==!0&&!e.isReady){if(!c.body){return setTimeout(e.ready,1)}e.isReady=!0;if(a!==!0&&--e.readyWait>0){return}A.fireWith(c,[e]),e.fn.trigger&&e(c).trigger("ready").off("ready")}},bindReady:function(){if(!A){A=e.Callbacks("once memory");if(c.readyState==="complete"){return setTimeout(e.ready,1)}if(c.addEventListener){c.addEventListener("DOMContentLoaded",B,!1),a.addEventListener("load",e.ready,!1)}else{if(c.attachEvent){c.attachEvent("onreadystatechange",B),a.attachEvent("onload",e.ready);var b=!1;try{b=a.frameElement==null}catch(d){}c.documentElement.doScroll&&b&&J()}}}},isFunction:function(a){return e.type(a)==="function"},isArray:Array.isArray||function(a){return e.type(a)==="array"},isWindow:function(a){return a!=null&&a==a.window},isNumeric:function(a){return !isNaN(parseFloat(a))&&isFinite(a)},type:function(a){return a==null?String(a):I[C.call(a)]||"object"},isPlainObject:function(a){if(!a||e.type(a)!=="object"||a.nodeType||e.isWindow(a)){return !1}try{if(a.constructor&&!D.call(a,"constructor")&&!D.call(a.constructor.prototype,"isPrototypeOf")){return !1}}catch(c){return !1}var d;for(d in a){}return d===b||D.call(a,d)},isEmptyObject:function(a){for(var b in a){return !1}return !0},error:function(a){throw new Error(a)},parseJSON:function(b){if(typeof b!="string"||!b){return null}b=e.trim(b);if(a.JSON&&a.JSON.parse){return a.JSON.parse(b)}if(n.test(b.replace(o,"@").replace(p,"]").replace(q,""))){return(new Function("return "+b))()}e.error("Invalid JSON: "+b)},parseXML:function(c){if(typeof c!="string"||!c){return null}var d,f;try{a.DOMParser?(f=new DOMParser,d=f.parseFromString(c,"text/xml")):(d=new ActiveXObject("Microsoft.XMLDOM"),d.async="false",d.loadXML(c))}catch(g){d=b}(!d||!d.documentElement||d.getElementsByTagName("parsererror").length)&&e.error("Invalid XML: "+c);return d},noop:function(){},globalEval:function(b){b&&j.test(b)&&(a.execScript||function(b){a.eval.call(a,b)})(b)},camelCase:function(a){return a.replace(w,"ms-").replace(v,x)},nodeName:function(a,b){return a.nodeName&&a.nodeName.toUpperCase()===b.toUpperCase()},each:function(a,c,d){var f,g=0,h=a.length,i=h===b||e.isFunction(a);if(d){if(i){for(f in a){if(c.apply(a[f],d)===!1){break}}}else{for(;g<h;){if(c.apply(a[g++],d)===!1){break}}}}else{if(i){for(f in a){if(c.call(a[f],f,a[f])===!1){break}}}else{for(;g<h;){if(c.call(a[g],g,a[g++])===!1){break}}}}return a},trim:G?function(a){return a==null?"":G.call(a)}:function(a){return a==null?"":(a+"").replace(k,"").replace(l,"")},makeArray:function(a,b){var c=b||[];if(a!=null){var d=e.type(a);a.length==null||d==="string"||d==="function"||d==="regexp"||e.isWindow(a)?E.call(c,a):e.merge(c,a)}return c},inArray:function(a,b,c){var d;if(b){if(H){return H.call(b,a,c)}d=b.length,c=c?c<0?Math.max(0,d+c):c:0;for(;c<d;c++){if(c in b&&b[c]===a){return c}}}return -1},merge:function(a,c){var d=a.length,e=0;if(typeof c.length=="number"){for(var f=c.length;e<f;e++){a[d++]=c[e]}}else{while(c[e]!==b){a[d++]=c[e++]}}a.length=d;return a},grep:function(a,b,c){var d=[],e;c=!!c;for(var f=0,g=a.length;f<g;f++){e=!!b(a[f],f),c!==e&&d.push(a[f])}return d},map:function(a,c,d){var f,g,h=[],i=0,j=a.length,k=a instanceof e||j!==b&&typeof j=="number"&&(j>0&&a[0]&&a[j-1]||j===0||e.isArray(a));if(k){for(;i<j;i++){f=c(a[i],i,d),f!=null&&(h[h.length]=f)}}else{for(g in a){f=c(a[g],g,d),f!=null&&(h[h.length]=f)}}return h.concat.apply([],h)},guid:1,proxy:function(a,c){if(typeof c=="string"){var d=a[c];c=a,a=d}if(!e.isFunction(a)){return b}var f=F.call(arguments,2),g=function(){return a.apply(c,f.concat(F.call(arguments)))};g.guid=a.guid=a.guid||g.guid||e.guid++;return g},access:function(a,c,d,f,g,h,i){var j,k=d==null,l=0,m=a.length;if(d&&typeof d=="object"){for(l in d){e.access(a,c,l,d[l],1,h,f)}g=1}else{if(f!==b){j=i===b&&e.isFunction(f),k&&(j?(j=c,c=function(a,b,c){return j.call(e(a),c)}):(c.call(a,f),c=null));if(c){for(;l<m;l++){c(a[l],d,j?f.call(a[l],l,c(a[l],d)):f,i)}}g=1}}return g?a:k?c.call(a):m?c(a[0],d):h},now:function(){return(new Date).getTime()},uaMatch:function(a){a=a.toLowerCase();var b=r.exec(a)||s.exec(a)||t.exec(a)||a.indexOf("compatible")<0&&u.exec(a)||[];return{browser:b[1]||"",version:b[2]||"0"}},sub:function(){function a(b,c){return new a.fn.init(b,c)}e.extend(!0,a,this),a.superclass=this,a.fn=a.prototype=this(),a.fn.constructor=a,a.sub=this.sub,a.fn.init=function(d,f){f&&f instanceof e&&!(f instanceof a)&&(f=a(f));return e.fn.init.call(this,d,f,b)},a.fn.init.prototype=a.fn;var b=a(c);return a},browser:{}}),e.each("Boolean Number String Function Array Date RegExp Object".split(" "),function(a,b){I["[object "+b+"]"]=b.toLowerCase()}),z=e.uaMatch(y),z.browser&&(e.browser[z.browser]=!0,e.browser.version=z.version),e.browser.webkit&&(e.browser.safari=!0),j.test(" ")&&(k=/^[\s\xA0]+/,l=/[\s\xA0]+$/),h=e(c),c.addEventListener?B=function(){c.removeEventListener("DOMContentLoaded",B,!1),e.ready()}:c.attachEvent&&(B=function(){c.readyState==="complete"&&(c.detachEvent("onreadystatechange",B),e.ready())});return e}(),g={};f.Callbacks=function(a){a=a?g[a]||h(a):{};var c=[],d=[],e,i,j,k,l,m,n=function(b){var d,e,g,h,i;for(d=0,e=b.length;d<e;d++){g=b[d],h=f.type(g),h==="array"?n(g):h==="function"&&(!a.unique||!p.has(g))&&c.push(g)}},o=function(b,f){f=f||[],e=!a.memory||[b,f],i=!0,j=!0,m=k||0,k=0,l=c.length;for(;c&&m<l;m++){if(c[m].apply(b,f)===!1&&a.stopOnFalse){e=!0;break}}j=!1,c&&(a.once?e===!0?p.disable():c=[]:d&&d.length&&(e=d.shift(),p.fireWith(e[0],e[1])))},p={add:function(){if(c){var a=c.length;n(arguments),j?l=c.length:e&&e!==!0&&(k=a,o(e[0],e[1]))}return this},remove:function(){if(c){var b=arguments,d=0,e=b.length;for(;d<e;d++){for(var f=0;f<c.length;f++){if(b[d]===c[f]){j&&f<=l&&(l--,f<=m&&m--),c.splice(f--,1);if(a.unique){break}}}}}return this},has:function(a){if(c){var b=0,d=c.length;for(;b<d;b++){if(a===c[b]){return !0}}}return !1},empty:function(){c=[];return this},disable:function(){c=d=e=b;return this},disabled:function(){return !c},lock:function(){d=b,(!e||e===!0)&&p.disable();return this},locked:function(){return !d},fireWith:function(b,c){d&&(j?a.once||d.push([b,c]):(!a.once||!e)&&o(b,c));return this},fire:function(){p.fireWith(this,arguments);return this},fired:function(){return !!i}};return p};var i=[].slice;f.extend({Deferred:function(a){var b=f.Callbacks("once memory"),c=f.Callbacks("once memory"),d=f.Callbacks("memory"),e="pending",g={resolve:b,reject:c,notify:d},h={done:b.add,fail:c.add,progress:d.add,state:function(){return e},isResolved:b.fired,isRejected:c.fired,then:function(a,b,c){i.done(a).fail(b).progress(c);return this},always:function(){i.done.apply(i,arguments).fail.apply(i,arguments);return this},pipe:function(a,b,c){return f.Deferred(function(d){f.each({done:[a,"resolve"],fail:[b,"reject"],progress:[c,"notify"]},function(a,b){var c=b[0],e=b[1],g;f.isFunction(c)?i[a](function(){g=c.apply(this,arguments),g&&f.isFunction(g.promise)?g.promise().then(d.resolve,d.reject,d.notify):d[e+"With"](this===i?d:this,[g])}):i[a](d[e])})}).promise()},promise:function(a){if(a==null){a=h}else{for(var b in h){a[b]=h[b]}}return a}},i=h.promise({}),j;for(j in g){i[j]=g[j].fire,i[j+"With"]=g[j].fireWith}i.done(function(){e="resolved"},c.disable,d.lock).fail(function(){e="rejected"},b.disable,d.lock),a&&a.call(i,i);return i},when:function(a){function m(a){return function(b){e[a]=arguments.length>1?i.call(arguments,0):b,j.notifyWith(k,e)}}function l(a){return function(c){b[a]=arguments.length>1?i.call(arguments,0):c,--g||j.resolveWith(j,b)}}var b=i.call(arguments,0),c=0,d=b.length,e=Array(d),g=d,h=d,j=d<=1&&a&&f.isFunction(a.promise)?a:f.Deferred(),k=j.promise();if(d>1){for(;c<d;c++){b[c]&&b[c].promise&&f.isFunction(b[c].promise)?b[c].promise().then(l(c),j.reject,m(c)):--g}g||j.resolveWith(j,b)}else{j!==a&&j.resolveWith(j,d?[a]:[])}return k}}),f.support=function(){var b,d,e,g,h,i,j,k,l,m,n,o,p=c.createElement("div"),q=c.documentElement;p.setAttribute("className","t"),p.innerHTML="   <link/><table></table><a href='/a' style='top:1px;float:left;opacity:.55;'>a</a><input type='checkbox'/>",d=p.getElementsByTagName("*"),e=p.getElementsByTagName("a")[0];if(!d||!d.length||!e){return{}}g=c.createElement("select"),h=g.appendChild(c.createElement("option")),i=p.getElementsByTagName("input")[0],b={leadingWhitespace:p.firstChild.nodeType===3,tbody:!p.getElementsByTagName("tbody").length,htmlSerialize:!!p.getElementsByTagName("link").length,style:/top/.test(e.getAttribute("style")),hrefNormalized:e.getAttribute("href")==="/a",opacity:/^0.55/.test(e.style.opacity),cssFloat:!!e.style.cssFloat,checkOn:i.value==="on",optSelected:h.selected,getSetAttribute:p.className!=="t",enctype:!!c.createElement("form").enctype,html5Clone:c.createElement("nav").cloneNode(!0).outerHTML!=="<:nav></:nav>",submitBubbles:!0,changeBubbles:!0,focusinBubbles:!1,deleteExpando:!0,noCloneEvent:!0,inlineBlockNeedsLayout:!1,shrinkWrapBlocks:!1,reliableMarginRight:!0,pixelMargin:!0},f.boxModel=b.boxModel=c.compatMode==="CSS1Compat",i.checked=!0,b.noCloneChecked=i.cloneNode(!0).checked,g.disabled=!0,b.optDisabled=!h.disabled;try{delete p.test}catch(r){b.deleteExpando=!1}!p.addEventListener&&p.attachEvent&&p.fireEvent&&(p.attachEvent("onclick",function(){b.noCloneEvent=!1}),p.cloneNode(!0).fireEvent("onclick")),i=c.createElement("input"),i.value="t",i.setAttribute("type","radio"),b.radioValue=i.value==="t",i.setAttribute("checked","checked"),i.setAttribute("name","t"),p.appendChild(i),j=c.createDocumentFragment(),j.appendChild(p.lastChild),b.checkClone=j.cloneNode(!0).cloneNode(!0).lastChild.checked,b.appendChecked=i.checked,j.removeChild(i),j.appendChild(p);if(p.attachEvent){for(n in {submit:1,change:1,focusin:1}){m="on"+n,o=m in p,o||(p.setAttribute(m,"return;"),o=typeof p[m]=="function"),b[n+"Bubbles"]=o}}j.removeChild(p),j=g=h=p=i=null,f(function(){var d,e,g,h,i,j,l,m,n,q,r,s,t,u=c.getElementsByTagName("body")[0];!u||(m=1,t="padding:0;margin:0;border:",r="position:absolute;top:0;left:0;width:1px;height:1px;",s=t+"0;visibility:hidden;",n="style='"+r+t+"5px solid #000;",q="<div "+n+"display:block;'><div style='"+t+"0;display:block;overflow:hidden;'></div></div><table "+n+"' cellpadding='0' cellspacing='0'><tr><td></td></tr></table>",d=c.createElement("div"),d.style.cssText=s+"width:0;height:0;position:static;top:0;margin-top:"+m+"px",u.insertBefore(d,u.firstChild),p=c.createElement("div"),d.appendChild(p),p.innerHTML="<table><tr><td style='"+t+"0;display:none'></td><td>t</td></tr></table>",k=p.getElementsByTagName("td"),o=k[0].offsetHeight===0,k[0].style.display="",k[1].style.display="none",b.reliableHiddenOffsets=o&&k[0].offsetHeight===0,a.getComputedStyle&&(p.innerHTML="",l=c.createElement("div"),l.style.width="0",l.style.marginRight="0",p.style.width="2px",p.appendChild(l),b.reliableMarginRight=(parseInt((a.getComputedStyle(l,null)||{marginRight:0}).marginRight,10)||0)===0),typeof p.style.zoom!="undefined"&&(p.innerHTML="",p.style.width=p.style.padding="1px",p.style.border=0,p.style.overflow="hidden",p.style.display="inline",p.style.zoom=1,b.inlineBlockNeedsLayout=p.offsetWidth===3,p.style.display="block",p.style.overflow="visible",p.innerHTML="<div style='width:5px;'></div>",b.shrinkWrapBlocks=p.offsetWidth!==3),p.style.cssText=r+s,p.innerHTML=q,e=p.firstChild,g=e.firstChild,i=e.nextSibling.firstChild.firstChild,j={doesNotAddBorder:g.offsetTop!==5,doesAddBorderForTableAndCells:i.offsetTop===5},g.style.position="fixed",g.style.top="20px",j.fixedPosition=g.offsetTop===20||g.offsetTop===15,g.style.position=g.style.top="",e.style.overflow="hidden",e.style.position="relative",j.subtractsBorderForOverflowNotVisible=g.offsetTop===-5,j.doesNotIncludeMarginInBodyOffset=u.offsetTop!==m,a.getComputedStyle&&(p.style.marginTop="1%",b.pixelMargin=(a.getComputedStyle(p,null)||{marginTop:0}).marginTop!=="1%"),typeof d.style.zoom!="undefined"&&(d.style.zoom=1),u.removeChild(d),l=p=d=null,f.extend(b,j))});return b}();var j=/^(?:\{.*\}|\[.*\])$/,k=/([A-Z])/g;f.extend({cache:{},uuid:0,expando:"jQuery"+(f.fn.jquery+Math.random()).replace(/\D/g,""),noData:{embed:!0,object:"clsid:D27CDB6E-AE6D-11cf-96B8-444553540000",applet:!0},hasData:function(a){a=a.nodeType?f.cache[a[f.expando]]:a[f.expando];return !!a&&!m(a)},data:function(a,c,d,e){if(!!f.acceptData(a)){var g,h,i,j=f.expando,k=typeof c=="string",l=a.nodeType,m=l?f.cache:a,n=l?a[j]:a[j]&&j,o=c==="events";if((!n||!m[n]||!o&&!e&&!m[n].data)&&k&&d===b){return}n||(l?a[j]=n=++f.uuid:n=j),m[n]||(m[n]={},l||(m[n].toJSON=f.noop));if(typeof c=="object"||typeof c=="function"){e?m[n]=f.extend(m[n],c):m[n].data=f.extend(m[n].data,c)}g=h=m[n],e||(h.data||(h.data={}),h=h.data),d!==b&&(h[f.camelCase(c)]=d);if(o&&!h[c]){return g.events}k?(i=h[c],i==null&&(i=h[f.camelCase(c)])):i=h;return i}},removeData:function(a,b,c){if(!!f.acceptData(a)){var d,e,g,h=f.expando,i=a.nodeType,j=i?f.cache:a,k=i?a[h]:h;if(!j[k]){return}if(b){d=c?j[k]:j[k].data;if(d){f.isArray(b)||(b in d?b=[b]:(b=f.camelCase(b),b in d?b=[b]:b=b.split(" ")));for(e=0,g=b.length;e<g;e++){delete d[b[e]]}if(!(c?m:f.isEmptyObject)(d)){return}}}if(!c){delete j[k].data;if(!m(j[k])){return}}f.support.deleteExpando||!j.setInterval?delete j[k]:j[k]=null,i&&(f.support.deleteExpando?delete a[h]:a.removeAttribute?a.removeAttribute(h):a[h]=null)}},_data:function(a,b,c){return f.data(a,b,c,!0)},acceptData:function(a){if(a.nodeName){var b=f.noData[a.nodeName.toLowerCase()];if(b){return b!==!0&&a.getAttribute("classid")===b}}return !0}}),f.fn.extend({data:function(a,c){var d,e,g,h,i,j=this[0],k=0,m=null;if(a===b){if(this.length){m=f.data(j);if(j.nodeType===1&&!f._data(j,"parsedAttrs")){g=j.attributes;for(i=g.length;k<i;k++){h=g[k].name,h.indexOf("data-")===0&&(h=f.camelCase(h.substring(5)),l(j,h,m[h]))}f._data(j,"parsedAttrs",!0)}}return m}if(typeof a=="object"){return this.each(function(){f.data(this,a)})}d=a.split(".",2),d[1]=d[1]?"."+d[1]:"",e=d[1]+"!";return f.access(this,function(c){if(c===b){m=this.triggerHandler("getData"+e,[d[0]]),m===b&&j&&(m=f.data(j,a),m=l(j,a,m));return m===b&&d[1]?this.data(d[0]):m}d[1]=c,this.each(function(){var b=f(this);b.triggerHandler("setData"+e,d),f.data(this,a,c),b.triggerHandler("changeData"+e,d)})},null,c,arguments.length>1,null,!1)},removeData:function(a){return this.each(function(){f.removeData(this,a)})}}),f.extend({_mark:function(a,b){a&&(b=(b||"fx")+"mark",f._data(a,b,(f._data(a,b)||0)+1))},_unmark:function(a,b,c){a!==!0&&(c=b,b=a,a=!1);if(b){c=c||"fx";var d=c+"mark",e=a?0:(f._data(b,d)||1)-1;e?f._data(b,d,e):(f.removeData(b,d,!0),n(b,c,"mark"))}},queue:function(a,b,c){var d;if(a){b=(b||"fx")+"queue",d=f._data(a,b),c&&(!d||f.isArray(c)?d=f._data(a,b,f.makeArray(c)):d.push(c));return d||[]}},dequeue:function(a,b){b=b||"fx";var c=f.queue(a,b),d=c.shift(),e={};d==="inprogress"&&(d=c.shift()),d&&(b==="fx"&&c.unshift("inprogress"),f._data(a,b+".run",e),d.call(a,function(){f.dequeue(a,b)},e)),c.length||(f.removeData(a,b+"queue "+b+".run",!0),n(a,b,"queue"))}}),f.fn.extend({queue:function(a,c){var d=2;typeof a!="string"&&(c=a,a="fx",d--);if(arguments.length<d){return f.queue(this[0],a)}return c===b?this:this.each(function(){var b=f.queue(this,a,c);a==="fx"&&b[0]!=="inprogress"&&f.dequeue(this,a)})},dequeue:function(a){return this.each(function(){f.dequeue(this,a)})},delay:function(a,b){a=f.fx?f.fx.speeds[a]||a:a,b=b||"fx";return this.queue(b,function(b,c){var d=setTimeout(b,a);c.stop=function(){clearTimeout(d)}})},clearQueue:function(a){return this.queue(a||"fx",[])},promise:function(a,c){function m(){--h||d.resolveWith(e,[e])}typeof a!="string"&&(c=a,a=b),a=a||"fx";var d=f.Deferred(),e=this,g=e.length,h=1,i=a+"defer",j=a+"queue",k=a+"mark",l;while(g--){if(l=f.data(e[g],i,b,!0)||(f.data(e[g],j,b,!0)||f.data(e[g],k,b,!0))&&f.data(e[g],i,f.Callbacks("once memory"),!0)){h++,l.add(m)}}m();return d.promise(c)}});var o=/[\n\t\r]/g,p=/\s+/,q=/\r/g,r=/^(?:button|input)$/i,s=/^(?:button|input|object|select|textarea)$/i,t=/^a(?:rea)?$/i,u=/^(?:autofocus|autoplay|async|checked|controls|defer|disabled|hidden|loop|multiple|open|readonly|required|scoped|selected)$/i,v=f.support.getSetAttribute,w,x,y;f.fn.extend({attr:function(a,b){return f.access(this,f.attr,a,b,arguments.length>1)},removeAttr:function(a){return this.each(function(){f.removeAttr(this,a)})},prop:function(a,b){return f.access(this,f.prop,a,b,arguments.length>1)},removeProp:function(a){a=f.propFix[a]||a;return this.each(function(){try{this[a]=b,delete this[a]}catch(c){}})},addClass:function(a){var b,c,d,e,g,h,i;if(f.isFunction(a)){return this.each(function(b){f(this).addClass(a.call(this,b,this.className))})}if(a&&typeof a=="string"){b=a.split(p);for(c=0,d=this.length;c<d;c++){e=this[c];if(e.nodeType===1){if(!e.className&&b.length===1){e.className=a}else{g=" "+e.className+" ";for(h=0,i=b.length;h<i;h++){~g.indexOf(" "+b[h]+" ")||(g+=b[h]+" ")}e.className=f.trim(g)}}}}return this},removeClass:function(a){var c,d,e,g,h,i,j;if(f.isFunction(a)){return this.each(function(b){f(this).removeClass(a.call(this,b,this.className))})}if(a&&typeof a=="string"||a===b){c=(a||"").split(p);for(d=0,e=this.length;d<e;d++){g=this[d];if(g.nodeType===1&&g.className){if(a){h=(" "+g.className+" ").replace(o," ");for(i=0,j=c.length;i<j;i++){h=h.replace(" "+c[i]+" "," ")}g.className=f.trim(h)}else{g.className=""}}}}return this},toggleClass:function(a,b){var c=typeof a,d=typeof b=="boolean";if(f.isFunction(a)){return this.each(function(c){f(this).toggleClass(a.call(this,c,this.className,b),b)})}return this.each(function(){if(c==="string"){var e,g=0,h=f(this),i=b,j=a.split(p);while(e=j[g++]){i=d?i:!h.hasClass(e),h[i?"addClass":"removeClass"](e)}}else{if(c==="undefined"||c==="boolean"){this.className&&f._data(this,"__className__",this.className),this.className=this.className||a===!1?"":f._data(this,"__className__")||""}}})},hasClass:function(a){var b=" "+a+" ",c=0,d=this.length;for(;c<d;c++){if(this[c].nodeType===1&&(" "+this[c].className+" ").replace(o," ").indexOf(b)>-1){return !0}}return !1},val:function(a){var c,d,e,g=this[0];if(!!arguments.length){e=f.isFunction(a);return this.each(function(d){var g=f(this),h;if(this.nodeType===1){e?h=a.call(this,d,g.val()):h=a,h==null?h="":typeof h=="number"?h+="":f.isArray(h)&&(h=f.map(h,function(a){return a==null?"":a+""})),c=f.valHooks[this.type]||f.valHooks[this.nodeName.toLowerCase()];if(!c||!("set" in c)||c.set(this,h,"value")===b){this.value=h}}})}if(g){c=f.valHooks[g.type]||f.valHooks[g.nodeName.toLowerCase()];if(c&&"get" in c&&(d=c.get(g,"value"))!==b){return d}d=g.value;return typeof d=="string"?d.replace(q,""):d==null?"":d}}}),f.extend({valHooks:{option:{get:function(a){var b=a.attributes.value;return !b||b.specified?a.value:a.text}},select:{get:function(a){var b,c,d,e,g=a.selectedIndex,h=[],i=a.options,j=a.type==="select-one";if(g<0){return null}c=j?g:0,d=j?g+1:i.length;for(;c<d;c++){e=i[c];if(e.selected&&(f.support.optDisabled?!e.disabled:e.getAttribute("disabled")===null)&&(!e.parentNode.disabled||!f.nodeName(e.parentNode,"optgroup"))){b=f(e).val();if(j){return b}h.push(b)}}if(j&&!h.length&&i.length){return f(i[g]).val()}return h},set:function(a,b){var c=f.makeArray(b);f(a).find("option").each(function(){this.selected=f.inArray(f(this).val(),c)>=0}),c.length||(a.selectedIndex=-1);return c}}},attrFn:{val:!0,css:!0,html:!0,text:!0,data:!0,width:!0,height:!0,offset:!0},attr:function(a,c,d,e){var g,h,i,j=a.nodeType;if(!!a&&j!==3&&j!==8&&j!==2){if(e&&c in f.attrFn){return f(a)[c](d)}if(typeof a.getAttribute=="undefined"){return f.prop(a,c,d)}i=j!==1||!f.isXMLDoc(a),i&&(c=c.toLowerCase(),h=f.attrHooks[c]||(u.test(c)?x:w));if(d!==b){if(d===null){f.removeAttr(a,c);return}if(h&&"set" in h&&i&&(g=h.set(a,d,c))!==b){return g}a.setAttribute(c,""+d);return d}if(h&&"get" in h&&i&&(g=h.get(a,c))!==null){return g}g=a.getAttribute(c);return g===null?b:g}},removeAttr:function(a,b){var c,d,e,g,h,i=0;if(b&&a.nodeType===1){d=b.toLowerCase().split(p),g=d.length;for(;i<g;i++){e=d[i],e&&(c=f.propFix[e]||e,h=u.test(e),h||f.attr(a,e,""),a.removeAttribute(v?e:c),h&&c in a&&(a[c]=!1))}}},attrHooks:{type:{set:function(a,b){if(r.test(a.nodeName)&&a.parentNode){f.error("type property can't be changed")}else{if(!f.support.radioValue&&b==="radio"&&f.nodeName(a,"input")){var c=a.value;a.setAttribute("type",b),c&&(a.value=c);return b}}}},value:{get:function(a,b){if(w&&f.nodeName(a,"button")){return w.get(a,b)}return b in a?a.value:null},set:function(a,b,c){if(w&&f.nodeName(a,"button")){return w.set(a,b,c)}a.value=b}}},propFix:{tabindex:"tabIndex",readonly:"readOnly","for":"htmlFor","class":"className",maxlength:"maxLength",cellspacing:"cellSpacing",cellpadding:"cellPadding",rowspan:"rowSpan",colspan:"colSpan",usemap:"useMap",frameborder:"frameBorder",contenteditable:"contentEditable"},prop:function(a,c,d){var e,g,h,i=a.nodeType;if(!!a&&i!==3&&i!==8&&i!==2){h=i!==1||!f.isXMLDoc(a),h&&(c=f.propFix[c]||c,g=f.propHooks[c]);return d!==b?g&&"set" in g&&(e=g.set(a,d,c))!==b?e:a[c]=d:g&&"get" in g&&(e=g.get(a,c))!==null?e:a[c]}},propHooks:{tabIndex:{get:function(a){var c=a.getAttributeNode("tabindex");return c&&c.specified?parseInt(c.value,10):s.test(a.nodeName)||t.test(a.nodeName)&&a.href?0:b}}}}),f.attrHooks.tabindex=f.propHooks.tabIndex,x={get:function(a,c){var d,e=f.prop(a,c);return e===!0||typeof e!="boolean"&&(d=a.getAttributeNode(c))&&d.nodeValue!==!1?c.toLowerCase():b},set:function(a,b,c){var d;b===!1?f.removeAttr(a,c):(d=f.propFix[c]||c,d in a&&(a[d]=!0),a.setAttribute(c,c.toLowerCase()));return c}},v||(y={name:!0,id:!0,coords:!0},w=f.valHooks.button={get:function(a,c){var d;d=a.getAttributeNode(c);return d&&(y[c]?d.nodeValue!=="":d.specified)?d.nodeValue:b},set:function(a,b,d){var e=a.getAttributeNode(d);e||(e=c.createAttribute(d),a.setAttributeNode(e));return e.nodeValue=b+""}},f.attrHooks.tabindex.set=w.set,f.each(["width","height"],function(a,b){f.attrHooks[b]=f.extend(f.attrHooks[b],{set:function(a,c){if(c===""){a.setAttribute(b,"auto");return c}}})}),f.attrHooks.contenteditable={get:w.get,set:function(a,b,c){b===""&&(b="false"),w.set(a,b,c)}}),f.support.hrefNormalized||f.each(["href","src","width","height"],function(a,c){f.attrHooks[c]=f.extend(f.attrHooks[c],{get:function(a){var d=a.getAttribute(c,2);return d===null?b:d}})}),f.support.style||(f.attrHooks.style={get:function(a){return a.style.cssText.toLowerCase()||b},set:function(a,b){return a.style.cssText=""+b}}),f.support.optSelected||(f.propHooks.selected=f.extend(f.propHooks.selected,{get:function(a){var b=a.parentNode;b&&(b.selectedIndex,b.parentNode&&b.parentNode.selectedIndex);return null}})),f.support.enctype||(f.propFix.enctype="encoding"),f.support.checkOn||f.each(["radio","checkbox"],function(){f.valHooks[this]={get:function(a){return a.getAttribute("value")===null?"on":a.value}}}),f.each(["radio","checkbox"],function(){f.valHooks[this]=f.extend(f.valHooks[this],{set:function(a,b){if(f.isArray(b)){return a.checked=f.inArray(f(a).val(),b)>=0}}})});var z=/^(?:textarea|input|select)$/i,A=/^([^\.]*)?(?:\.(.+))?$/,B=/(?:^|\s)hover(\.\S+)?\b/,C=/^key/,D=/^(?:mouse|contextmenu)|click/,E=/^(?:focusinfocus|focusoutblur)$/,F=/^(\w*)(?:#([\w\-]+))?(?:\.([\w\-]+))?$/,G=function(a){var b=F.exec(a);b&&(b[1]=(b[1]||"").toLowerCase(),b[3]=b[3]&&new RegExp("(?:^|\\s)"+b[3]+"(?:\\s|$)"));return b},H=function(a,b){var c=a.attributes||{};return(!b[1]||a.nodeName.toLowerCase()===b[1])&&(!b[2]||(c.id||{}).value===b[2])&&(!b[3]||b[3].test((c["class"]||{}).value))},I=function(a){return f.event.special.hover?a:a.replace(B,"mouseenter$1 mouseleave$1")};f.event={add:function(a,c,d,e,g){var h,i,j,k,l,m,n,o,p,q,r,s;if(!(a.nodeType===3||a.nodeType===8||!c||!d||!(h=f._data(a)))){d.handler&&(p=d,d=p.handler,g=p.selector),d.guid||(d.guid=f.guid++),j=h.events,j||(h.events=j={}),i=h.handle,i||(h.handle=i=function(a){return typeof f!="undefined"&&(!a||f.event.triggered!==a.type)?f.event.dispatch.apply(i.elem,arguments):b},i.elem=a),c=f.trim(I(c)).split(" ");for(k=0;k<c.length;k++){l=A.exec(c[k])||[],m=l[1],n=(l[2]||"").split(".").sort(),s=f.event.special[m]||{},m=(g?s.delegateType:s.bindType)||m,s=f.event.special[m]||{},o=f.extend({type:m,origType:l[1],data:e,handler:d,guid:d.guid,selector:g,quick:g&&G(g),namespace:n.join(".")},p),r=j[m];if(!r){r=j[m]=[],r.delegateCount=0;if(!s.setup||s.setup.call(a,e,n,i)===!1){a.addEventListener?a.addEventListener(m,i,!1):a.attachEvent&&a.attachEvent("on"+m,i)}}s.add&&(s.add.call(a,o),o.handler.guid||(o.handler.guid=d.guid)),g?r.splice(r.delegateCount++,0,o):r.push(o),f.event.global[m]=!0}a=null}},global:{},remove:function(a,b,c,d,e){var g=f.hasData(a)&&f._data(a),h,i,j,k,l,m,n,o,p,q,r,s;if(!!g&&!!(o=g.events)){b=f.trim(I(b||"")).split(" ");for(h=0;h<b.length;h++){i=A.exec(b[h])||[],j=k=i[1],l=i[2];if(!j){for(j in o){f.event.remove(a,j+b[h],c,d,!0)}continue}p=f.event.special[j]||{},j=(d?p.delegateType:p.bindType)||j,r=o[j]||[],m=r.length,l=l?new RegExp("(^|\\.)"+l.split(".").sort().join("\\.(?:.*\\.)?")+"(\\.|$)"):null;for(n=0;n<r.length;n++){s=r[n],(e||k===s.origType)&&(!c||c.guid===s.guid)&&(!l||l.test(s.namespace))&&(!d||d===s.selector||d==="**"&&s.selector)&&(r.splice(n--,1),s.selector&&r.delegateCount--,p.remove&&p.remove.call(a,s))}r.length===0&&m!==r.length&&((!p.teardown||p.teardown.call(a,l)===!1)&&f.removeEvent(a,j,g.handle),delete o[j])}f.isEmptyObject(o)&&(q=g.handle,q&&(q.elem=null),f.removeData(a,["events","handle"],!0))}},customEvent:{getData:!0,setData:!0,changeData:!0},trigger:function(c,d,e,g){if(!e||e.nodeType!==3&&e.nodeType!==8){var h=c.type||c,i=[],j,k,l,m,n,o,p,q,r,s;if(E.test(h+f.event.triggered)){return}h.indexOf("!")>=0&&(h=h.slice(0,-1),k=!0),h.indexOf(".")>=0&&(i=h.split("."),h=i.shift(),i.sort());if((!e||f.event.customEvent[h])&&!f.event.global[h]){return}c=typeof c=="object"?c[f.expando]?c:new f.Event(h,c):new f.Event(h),c.type=h,c.isTrigger=!0,c.exclusive=k,c.namespace=i.join("."),c.namespace_re=c.namespace?new RegExp("(^|\\.)"+i.join("\\.(?:.*\\.)?")+"(\\.|$)"):null,o=h.indexOf(":")<0?"on"+h:"";if(!e){j=f.cache;for(l in j){j[l].events&&j[l].events[h]&&f.event.trigger(c,d,j[l].handle.elem,!0)}return}c.result=b,c.target||(c.target=e),d=d!=null?f.makeArray(d):[],d.unshift(c),p=f.event.special[h]||{};if(p.trigger&&p.trigger.apply(e,d)===!1){return}r=[[e,p.bindType||h]];if(!g&&!p.noBubble&&!f.isWindow(e)){s=p.delegateType||h,m=E.test(s+h)?e:e.parentNode,n=null;for(;m;m=m.parentNode){r.push([m,s]),n=m}n&&n===e.ownerDocument&&r.push([n.defaultView||n.parentWindow||a,s])}for(l=0;l<r.length&&!c.isPropagationStopped();l++){m=r[l][0],c.type=r[l][1],q=(f._data(m,"events")||{})[c.type]&&f._data(m,"handle"),q&&q.apply(m,d),q=o&&m[o],q&&f.acceptData(m)&&q.apply(m,d)===!1&&c.preventDefault()}c.type=h,!g&&!c.isDefaultPrevented()&&(!p._default||p._default.apply(e.ownerDocument,d)===!1)&&(h!=="click"||!f.nodeName(e,"a"))&&f.acceptData(e)&&o&&e[h]&&(h!=="focus"&&h!=="blur"||c.target.offsetWidth!==0)&&!f.isWindow(e)&&(n=e[o],n&&(e[o]=null),f.event.triggered=h,e[h](),f.event.triggered=b,n&&(e[o]=n));return c.result}},dispatch:function(c){c=f.event.fix(c||a.event);var d=(f._data(this,"events")||{})[c.type]||[],e=d.delegateCount,g=[].slice.call(arguments,0),h=!c.exclusive&&!c.namespace,i=f.event.special[c.type]||{},j=[],k,l,m,n,o,p,q,r,s,t,u;g[0]=c,c.delegateTarget=this;if(!i.preDispatch||i.preDispatch.call(this,c)!==!1){if(e&&(!c.button||c.type!=="click")){n=f(this),n.context=this.ownerDocument||this;for(m=c.target;m!=this;m=m.parentNode||this){if(m.disabled!==!0){p={},r=[],n[0]=m;for(k=0;k<e;k++){s=d[k],t=s.selector,p[t]===b&&(p[t]=s.quick?H(m,s.quick):n.is(t)),p[t]&&r.push(s)}r.length&&j.push({elem:m,matches:r})}}}d.length>e&&j.push({elem:this,matches:d.slice(e)});for(k=0;k<j.length&&!c.isPropagationStopped();k++){q=j[k],c.currentTarget=q.elem;for(l=0;l<q.matches.length&&!c.isImmediatePropagationStopped();l++){s=q.matches[l];if(h||!c.namespace&&!s.namespace||c.namespace_re&&c.namespace_re.test(s.namespace)){c.data=s.data,c.handleObj=s,o=((f.event.special[s.origType]||{}).handle||s.handler).apply(q.elem,g),o!==b&&(c.result=o,o===!1&&(c.preventDefault(),c.stopPropagation()))}}}i.postDispatch&&i.postDispatch.call(this,c);return c.result}},props:"attrChange attrName relatedNode srcElement altKey bubbles cancelable ctrlKey currentTarget eventPhase metaKey relatedTarget shiftKey target timeStamp view which".split(" "),fixHooks:{},keyHooks:{props:"char charCode key keyCode".split(" "),filter:function(a,b){a.which==null&&(a.which=b.charCode!=null?b.charCode:b.keyCode);return a}},mouseHooks:{props:"button buttons clientX clientY fromElement offsetX offsetY pageX pageY screenX screenY toElement".split(" "),filter:function(a,d){var e,f,g,h=d.button,i=d.fromElement;a.pageX==null&&d.clientX!=null&&(e=a.target.ownerDocument||c,f=e.documentElement,g=e.body,a.pageX=d.clientX+(f&&f.scrollLeft||g&&g.scrollLeft||0)-(f&&f.clientLeft||g&&g.clientLeft||0),a.pageY=d.clientY+(f&&f.scrollTop||g&&g.scrollTop||0)-(f&&f.clientTop||g&&g.clientTop||0)),!a.relatedTarget&&i&&(a.relatedTarget=i===a.target?d.toElement:i),!a.which&&h!==b&&(a.which=h&1?1:h&2?3:h&4?2:0);return a}},fix:function(a){if(a[f.expando]){return a}var d,e,g=a,h=f.event.fixHooks[a.type]||{},i=h.props?this.props.concat(h.props):this.props;a=f.Event(g);for(d=i.length;d;){e=i[--d],a[e]=g[e]}a.target||(a.target=g.srcElement||c),a.target.nodeType===3&&(a.target=a.target.parentNode),a.metaKey===b&&(a.metaKey=a.ctrlKey);return h.filter?h.filter(a,g):a},special:{ready:{setup:f.bindReady},load:{noBubble:!0},focus:{delegateType:"focusin"},blur:{delegateType:"focusout"},beforeunload:{setup:function(a,b,c){f.isWindow(this)&&(this.onbeforeunload=c)},teardown:function(a,b){this.onbeforeunload===b&&(this.onbeforeunload=null)}}},simulate:function(a,b,c,d){var e=f.extend(new f.Event,c,{type:a,isSimulated:!0,originalEvent:{}});d?f.event.trigger(e,null,b):f.event.dispatch.call(b,e),e.isDefaultPrevented()&&c.preventDefault()}},f.event.handle=f.event.dispatch,f.removeEvent=c.removeEventListener?function(a,b,c){a.removeEventListener&&a.removeEventListener(b,c,!1)}:function(a,b,c){a.detachEvent&&a.detachEvent("on"+b,c)},f.Event=function(a,b){if(!(this instanceof f.Event)){return new f.Event(a,b)}a&&a.type?(this.originalEvent=a,this.type=a.type,this.isDefaultPrevented=a.defaultPrevented||a.returnValue===!1||a.getPreventDefault&&a.getPreventDefault()?K:J):this.type=a,b&&f.extend(this,b),this.timeStamp=a&&a.timeStamp||f.now(),this[f.expando]=!0},f.Event.prototype={preventDefault:function(){this.isDefaultPrevented=K;var a=this.originalEvent;!a||(a.preventDefault?a.preventDefault():a.returnValue=!1)},stopPropagation:function(){this.isPropagationStopped=K;var a=this.originalEvent;!a||(a.stopPropagation&&a.stopPropagation(),a.cancelBubble=!0)},stopImmediatePropagation:function(){this.isImmediatePropagationStopped=K,this.stopPropagation()},isDefaultPrevented:J,isPropagationStopped:J,isImmediatePropagationStopped:J},f.each({mouseenter:"mouseover",mouseleave:"mouseout"},function(a,b){f.event.special[a]={delegateType:b,bindType:b,handle:function(a){var c=this,d=a.relatedTarget,e=a.handleObj,g=e.selector,h;if(!d||d!==c&&!f.contains(c,d)){a.type=e.origType,h=e.handler.apply(this,arguments),a.type=b}return h}}}),f.support.submitBubbles||(f.event.special.submit={setup:function(){if(f.nodeName(this,"form")){return !1}f.event.add(this,"click._submit keypress._submit",function(a){var c=a.target,d=f.nodeName(c,"input")||f.nodeName(c,"button")?c.form:b;d&&!d._submit_attached&&(f.event.add(d,"submit._submit",function(a){a._submit_bubble=!0}),d._submit_attached=!0)})},postDispatch:function(a){a._submit_bubble&&(delete a._submit_bubble,this.parentNode&&!a.isTrigger&&f.event.simulate("submit",this.parentNode,a,!0))},teardown:function(){if(f.nodeName(this,"form")){return !1}f.event.remove(this,"._submit")}}),f.support.changeBubbles||(f.event.special.change={setup:function(){if(z.test(this.nodeName)){if(this.type==="checkbox"||this.type==="radio"){f.event.add(this,"propertychange._change",function(a){a.originalEvent.propertyName==="checked"&&(this._just_changed=!0)}),f.event.add(this,"click._change",function(a){this._just_changed&&!a.isTrigger&&(this._just_changed=!1,f.event.simulate("change",this,a,!0))})}return !1}f.event.add(this,"beforeactivate._change",function(a){var b=a.target;z.test(b.nodeName)&&!b._change_attached&&(f.event.add(b,"change._change",function(a){this.parentNode&&!a.isSimulated&&!a.isTrigger&&f.event.simulate("change",this.parentNode,a,!0)}),b._change_attached=!0)})},handle:function(a){var b=a.target;if(this!==b||a.isSimulated||a.isTrigger||b.type!=="radio"&&b.type!=="checkbox"){return a.handleObj.handler.apply(this,arguments)}},teardown:function(){f.event.remove(this,"._change");return z.test(this.nodeName)}}),f.support.focusinBubbles||f.each({focus:"focusin",blur:"focusout"},function(a,b){var d=0,e=function(a){f.event.simulate(b,a.target,f.event.fix(a),!0)};f.event.special[b]={setup:function(){d++===0&&c.addEventListener(a,e,!0)},teardown:function(){--d===0&&c.removeEventListener(a,e,!0)}}}),f.fn.extend({on:function(a,c,d,e,g){var h,i;if(typeof a=="object"){typeof c!="string"&&(d=d||c,c=b);for(i in a){this.on(i,c,d,a[i],g)}return this}d==null&&e==null?(e=c,d=c=b):e==null&&(typeof c=="string"?(e=d,d=b):(e=d,d=c,c=b));if(e===!1){e=J}else{if(!e){return this}}g===1&&(h=e,e=function(a){f().off(a);return h.apply(this,arguments)},e.guid=h.guid||(h.guid=f.guid++));return this.each(function(){f.event.add(this,a,e,d,c)})},one:function(a,b,c,d){return this.on(a,b,c,d,1)},off:function(a,c,d){if(a&&a.preventDefault&&a.handleObj){var e=a.handleObj;f(a.delegateTarget).off(e.namespace?e.origType+"."+e.namespace:e.origType,e.selector,e.handler);return this}if(typeof a=="object"){for(var g in a){this.off(g,c,a[g])}return this}if(c===!1||typeof c=="function"){d=c,c=b}d===!1&&(d=J);return this.each(function(){f.event.remove(this,a,d,c)})},bind:function(a,b,c){return this.on(a,null,b,c)},unbind:function(a,b){return this.off(a,null,b)},live:function(a,b,c){f(this.context).on(a,this.selector,b,c);return this},die:function(a,b){f(this.context).off(a,this.selector||"**",b);return this},delegate:function(a,b,c,d){return this.on(b,a,c,d)},undelegate:function(a,b,c){return arguments.length==1?this.off(a,"**"):this.off(b,a,c)},trigger:function(a,b){return this.each(function(){f.event.trigger(a,b,this)})},triggerHandler:function(a,b){if(this[0]){return f.event.trigger(a,b,this[0],!0)}},toggle:function(a){var b=arguments,c=a.guid||f.guid++,d=0,e=function(c){var e=(f._data(this,"lastToggle"+a.guid)||0)%d;f._data(this,"lastToggle"+a.guid,e+1),c.preventDefault();return b[e].apply(this,arguments)||!1};e.guid=c;while(d<b.length){b[d++].guid=c}return this.click(e)},hover:function(a,b){return this.mouseenter(a).mouseleave(b||a)}}),f.each("blur focus focusin focusout load resize scroll unload click dblclick mousedown mouseup mousemove mouseover mouseout mouseenter mouseleave change select submit keydown keypress keyup error contextmenu".split(" "),function(a,b){f.fn[b]=function(a,c){c==null&&(c=a,a=null);return arguments.length>0?this.on(b,null,a,c):this.trigger(b)},f.attrFn&&(f.attrFn[b]=!0),C.test(b)&&(f.event.fixHooks[b]=f.event.keyHooks),D.test(b)&&(f.event.fixHooks[b]=f.event.mouseHooks)}),function(){function x(a,b,c,e,f,g){for(var h=0,i=e.length;h<i;h++){var j=e[h];if(j){var k=!1;j=j[a];while(j){if(j[d]===c){k=e[j.sizset];break}if(j.nodeType===1){g||(j[d]=c,j.sizset=h);if(typeof b!="string"){if(j===b){k=!0;break}}else{if(m.filter(b,[j]).length>0){k=j;break}}}j=j[a]}e[h]=k}}}function w(a,b,c,e,f,g){for(var h=0,i=e.length;h<i;h++){var j=e[h];if(j){var k=!1;j=j[a];while(j){if(j[d]===c){k=e[j.sizset];break}j.nodeType===1&&!g&&(j[d]=c,j.sizset=h);if(j.nodeName.toLowerCase()===b){k=j;break}j=j[a]}e[h]=k}}}var a=/((?:\((?:\([^()]+\)|[^()]+)+\)|\[(?:\[[^\[\]]*\]|['"][^'"]*['"]|[^\[\]'"]+)+\]|\\.|[^ >+~,(\[\\]+)+|[>+~])(\s*,\s*)?((?:.|\r|\n)*)/g,d="sizcache"+(Math.random()+"").replace(".",""),e=0,g=Object.prototype.toString,h=!1,i=!0,j=/\\/g,k=/\r\n/g,l=/\W/;[0,0].sort(function(){i=!1;return 0});var m=function(b,d,e,f){e=e||[],d=d||c;var h=d;if(d.nodeType!==1&&d.nodeType!==9){return[]}if(!b||typeof b!="string"){return e}var i,j,k,l,n,q,r,t,u=!0,v=m.isXML(d),w=[],x=b;do{a.exec(""),i=a.exec(x);if(i){x=i[3],w.push(i[1]);if(i[2]){l=i[3];break}}}while(i);if(w.length>1&&p.exec(b)){if(w.length===2&&o.relative[w[0]]){j=y(w[0]+w[1],d,f)}else{j=o.relative[w[0]]?[d]:m(w.shift(),d);while(w.length){b=w.shift(),o.relative[b]&&(b+=w.shift()),j=y(b,j,f)}}}else{!f&&w.length>1&&d.nodeType===9&&!v&&o.match.ID.test(w[0])&&!o.match.ID.test(w[w.length-1])&&(n=m.find(w.shift(),d,v),d=n.expr?m.filter(n.expr,n.set)[0]:n.set[0]);if(d){n=f?{expr:w.pop(),set:s(f)}:m.find(w.pop(),w.length===1&&(w[0]==="~"||w[0]==="+")&&d.parentNode?d.parentNode:d,v),j=n.expr?m.filter(n.expr,n.set):n.set,w.length>0?k=s(j):u=!1;while(w.length){q=w.pop(),r=q,o.relative[q]?r=w.pop():q="",r==null&&(r=d),o.relative[q](k,r,v)}}else{k=w=[]}}k||(k=j),k||m.error(q||b);if(g.call(k)==="[object Array]"){if(!u){e.push.apply(e,k)}else{if(d&&d.nodeType===1){for(t=0;k[t]!=null;t++){k[t]&&(k[t]===!0||k[t].nodeType===1&&m.contains(d,k[t]))&&e.push(j[t])}}else{for(t=0;k[t]!=null;t++){k[t]&&k[t].nodeType===1&&e.push(j[t])}}}}else{s(k,e)}l&&(m(l,h,e,f),m.uniqueSort(e));return e};m.uniqueSort=function(a){if(u){h=i,a.sort(u);if(h){for(var b=1;b<a.length;b++){a[b]===a[b-1]&&a.splice(b--,1)}}}return a},m.matches=function(a,b){return m(a,null,null,b)},m.matchesSelector=function(a,b){return m(b,null,null,[a]).length>0},m.find=function(a,b,c){var d,e,f,g,h,i;if(!a){return[]}for(e=0,f=o.order.length;e<f;e++){h=o.order[e];if(g=o.leftMatch[h].exec(a)){i=g[1],g.splice(1,1);if(i.substr(i.length-1)!=="\\"){g[1]=(g[1]||"").replace(j,""),d=o.find[h](g,b,c);if(d!=null){a=a.replace(o.match[h],"");break}}}}d||(d=typeof b.getElementsByTagName!="undefined"?b.getElementsByTagName("*"):[]);return{set:d,expr:a}},m.filter=function(a,c,d,e){var f,g,h,i,j,k,l,n,p,q=a,r=[],s=c,t=c&&c[0]&&m.isXML(c[0]);while(a&&c.length){for(h in o.filter){if((f=o.leftMatch[h].exec(a))!=null&&f[2]){k=o.filter[h],l=f[1],g=!1,f.splice(1,1);if(l.substr(l.length-1)==="\\"){continue}s===r&&(r=[]);if(o.preFilter[h]){f=o.preFilter[h](f,s,d,r,e,t);if(!f){g=i=!0}else{if(f===!0){continue}}}if(f){for(n=0;(j=s[n])!=null;n++){j&&(i=k(j,f,n,s),p=e^i,d&&i!=null?p?g=!0:s[n]=!1:p&&(r.push(j),g=!0))}}if(i!==b){d||(s=r),a=a.replace(o.match[h],"");if(!g){return[]}break}}}if(a===q){if(g==null){m.error(a)}else{break}}q=a}return s},m.error=function(a){throw new Error("Syntax error, unrecognized expression: "+a)};var n=m.getText=function(a){var b,c,d=a.nodeType,e="";if(d){if(d===1||d===9||d===11){if(typeof a.textContent=="string"){return a.textContent}if(typeof a.innerText=="string"){return a.innerText.replace(k,"")}for(a=a.firstChild;a;a=a.nextSibling){e+=n(a)}}else{if(d===3||d===4){return a.nodeValue}}}else{for(b=0;c=a[b];b++){c.nodeType!==8&&(e+=n(c))}}return e},o=m.selectors={order:["ID","NAME","TAG"],match:{ID:/#((?:[\w\u00c0-\uFFFF\-]|\\.)+)/,CLASS:/\.((?:[\w\u00c0-\uFFFF\-]|\\.)+)/,NAME:/\[name=['"]*((?:[\w\u00c0-\uFFFF\-]|\\.)+)['"]*\]/,ATTR:/\[\s*((?:[\w\u00c0-\uFFFF\-]|\\.)+)\s*(?:(\S?=)\s*(?:(['"])(.*?)\3|(#?(?:[\w\u00c0-\uFFFF\-]|\\.)*)|)|)\s*\]/,TAG:/^((?:[\w\u00c0-\uFFFF\*\-]|\\.)+)/,CHILD:/:(only|nth|last|first)-child(?:\(\s*(even|odd|(?:[+\-]?\d+|(?:[+\-]?\d*)?n\s*(?:[+\-]\s*\d+)?))\s*\))?/,POS:/:(nth|eq|gt|lt|first|last|even|odd)(?:\((\d*)\))?(?=[^\-]|$)/,PSEUDO:/:((?:[\w\u00c0-\uFFFF\-]|\\.)+)(?:\((['"]?)((?:\([^\)]+\)|[^\(\)]*)+)\2\))?/},leftMatch:{},attrMap:{"class":"className","for":"htmlFor"},attrHandle:{href:function(a){return a.getAttribute("href")},type:function(a){return a.getAttribute("type")}},relative:{"+":function(a,b){var c=typeof b=="string",d=c&&!l.test(b),e=c&&!d;d&&(b=b.toLowerCase());for(var f=0,g=a.length,h;f<g;f++){if(h=a[f]){while((h=h.previousSibling)&&h.nodeType!==1){}a[f]=e||h&&h.nodeName.toLowerCase()===b?h||!1:h===b}}e&&m.filter(b,a,!0)},">":function(a,b){var c,d=typeof b=="string",e=0,f=a.length;if(d&&!l.test(b)){b=b.toLowerCase();for(;e<f;e++){c=a[e];if(c){var g=c.parentNode;a[e]=g.nodeName.toLowerCase()===b?g:!1}}}else{for(;e<f;e++){c=a[e],c&&(a[e]=d?c.parentNode:c.parentNode===b)}d&&m.filter(b,a,!0)}},"":function(a,b,c){var d,f=e++,g=x;typeof b=="string"&&!l.test(b)&&(b=b.toLowerCase(),d=b,g=w),g("parentNode",b,f,a,d,c)},"~":function(a,b,c){var d,f=e++,g=x;typeof b=="string"&&!l.test(b)&&(b=b.toLowerCase(),d=b,g=w),g("previousSibling",b,f,a,d,c)}},find:{ID:function(a,b,c){if(typeof b.getElementById!="undefined"&&!c){var d=b.getElementById(a[1]);return d&&d.parentNode?[d]:[]}},NAME:function(a,b){if(typeof b.getElementsByName!="undefined"){var c=[],d=b.getElementsByName(a[1]);for(var e=0,f=d.length;e<f;e++){d[e].getAttribute("name")===a[1]&&c.push(d[e])}return c.length===0?null:c}},TAG:function(a,b){if(typeof b.getElementsByTagName!="undefined"){return b.getElementsByTagName(a[1])}}},preFilter:{CLASS:function(a,b,c,d,e,f){a=" "+a[1].replace(j,"")+" ";if(f){return a}for(var g=0,h;(h=b[g])!=null;g++){h&&(e^(h.className&&(" "+h.className+" ").replace(/[\t\n\r]/g," ").indexOf(a)>=0)?c||d.push(h):c&&(b[g]=!1))}return !1},ID:function(a){return a[1].replace(j,"")},TAG:function(a,b){return a[1].replace(j,"").toLowerCase()},CHILD:function(a){if(a[1]==="nth"){a[2]||m.error(a[0]),a[2]=a[2].replace(/^\+|\s*/g,"");var b=/(-?)(\d*)(?:n([+\-]?\d*))?/.exec(a[2]==="even"&&"2n"||a[2]==="odd"&&"2n+1"||!/\D/.test(a[2])&&"0n+"+a[2]||a[2]);a[2]=b[1]+(b[2]||1)-0,a[3]=b[3]-0}else{a[2]&&m.error(a[0])}a[0]=e++;return a},ATTR:function(a,b,c,d,e,f){var g=a[1]=a[1].replace(j,"");!f&&o.attrMap[g]&&(a[1]=o.attrMap[g]),a[4]=(a[4]||a[5]||"").replace(j,""),a[2]==="~="&&(a[4]=" "+a[4]+" ");return a},PSEUDO:function(b,c,d,e,f){if(b[1]==="not"){if((a.exec(b[3])||"").length>1||/^\w/.test(b[3])){b[3]=m(b[3],null,null,c)}else{var g=m.filter(b[3],c,d,!0^f);d||e.push.apply(e,g);return !1}}else{if(o.match.POS.test(b[0])||o.match.CHILD.test(b[0])){return !0}}return b},POS:function(a){a.unshift(!0);return a}},filters:{enabled:function(a){return a.disabled===!1&&a.type!=="hidden"},disabled:function(a){return a.disabled===!0},checked:function(a){return a.checked===!0},selected:function(a){a.parentNode&&a.parentNode.selectedIndex;return a.selected===!0},parent:function(a){return !!a.firstChild},empty:function(a){return !a.firstChild},has:function(a,b,c){return !!m(c[3],a).length},header:function(a){return/h\d/i.test(a.nodeName)},text:function(a){var b=a.getAttribute("type"),c=a.type;return a.nodeName.toLowerCase()==="input"&&"text"===c&&(b===c||b===null)},radio:function(a){return a.nodeName.toLowerCase()==="input"&&"radio"===a.type},checkbox:function(a){return a.nodeName.toLowerCase()==="input"&&"checkbox"===a.type},file:function(a){return a.nodeName.toLowerCase()==="input"&&"file"===a.type},password:function(a){return a.nodeName.toLowerCase()==="input"&&"password"===a.type},submit:function(a){var b=a.nodeName.toLowerCase();return(b==="input"||b==="button")&&"submit"===a.type},image:function(a){return a.nodeName.toLowerCase()==="input"&&"image"===a.type},reset:function(a){var b=a.nodeName.toLowerCase();return(b==="input"||b==="button")&&"reset"===a.type},button:function(a){var b=a.nodeName.toLowerCase();return b==="input"&&"button"===a.type||b==="button"},input:function(a){return/input|select|textarea|button/i.test(a.nodeName)},focus:function(a){return a===a.ownerDocument.activeElement}},setFilters:{first:function(a,b){return b===0},last:function(a,b,c,d){return b===d.length-1},even:function(a,b){return b%2===0},odd:function(a,b){return b%2===1},lt:function(a,b,c){return b<c[3]-0},gt:function(a,b,c){return b>c[3]-0},nth:function(a,b,c){return c[3]-0===b},eq:function(a,b,c){return c[3]-0===b}},filter:{PSEUDO:function(a,b,c,d){var e=b[1],f=o.filters[e];if(f){return f(a,c,b,d)}if(e==="contains"){return(a.textContent||a.innerText||n([a])||"").indexOf(b[3])>=0}if(e==="not"){var g=b[3];for(var h=0,i=g.length;h<i;h++){if(g[h]===a){return !1}}return !0}m.error(e)},CHILD:function(a,b){var c,e,f,g,h,i,j,k=b[1],l=a;switch(k){case"only":case"first":while(l=l.previousSibling){if(l.nodeType===1){return !1}}if(k==="first"){return !0}l=a;case"last":while(l=l.nextSibling){if(l.nodeType===1){return !1}}return !0;case"nth":c=b[2],e=b[3];if(c===1&&e===0){return !0}f=b[0],g=a.parentNode;if(g&&(g[d]!==f||!a.nodeIndex)){i=0;for(l=g.firstChild;l;l=l.nextSibling){l.nodeType===1&&(l.nodeIndex=++i)}g[d]=f}j=a.nodeIndex-e;return c===0?j===0:j%c===0&&j/c>=0}},ID:function(a,b){return a.nodeType===1&&a.getAttribute("id")===b},TAG:function(a,b){return b==="*"&&a.nodeType===1||!!a.nodeName&&a.nodeName.toLowerCase()===b},CLASS:function(a,b){return(" "+(a.className||a.getAttribute("class"))+" ").indexOf(b)>-1},ATTR:function(a,b){var c=b[1],d=m.attr?m.attr(a,c):o.attrHandle[c]?o.attrHandle[c](a):a[c]!=null?a[c]:a.getAttribute(c),e=d+"",f=b[2],g=b[4];return d==null?f==="!=":!f&&m.attr?d!=null:f==="="?e===g:f==="*="?e.indexOf(g)>=0:f==="~="?(" "+e+" ").indexOf(g)>=0:g?f==="!="?e!==g:f==="^="?e.indexOf(g)===0:f==="$="?e.substr(e.length-g.length)===g:f==="|="?e===g||e.substr(0,g.length+1)===g+"-":!1:e&&d!==!1},POS:function(a,b,c,d){var e=b[2],f=o.setFilters[e];if(f){return f(a,c,b,d)}}}},p=o.match.POS,q=function(a,b){return"\\"+(b-0+1)};for(var r in o.match){o.match[r]=new RegExp(o.match[r].source+/(?![^\[]*\])(?![^\(]*\))/.source),o.leftMatch[r]=new RegExp(/(^(?:.|\r|\n)*?)/.source+o.match[r].source.replace(/\\(\d+)/g,q))}o.match.globalPOS=p;var s=function(a,b){a=Array.prototype.slice.call(a,0);if(b){b.push.apply(b,a);return b}return a};try{Array.prototype.slice.call(c.documentElement.childNodes,0)[0].nodeType}catch(t){s=function(a,b){var c=0,d=b||[];if(g.call(a)==="[object Array]"){Array.prototype.push.apply(d,a)}else{if(typeof a.length=="number"){for(var e=a.length;c<e;c++){d.push(a[c])}}else{for(;a[c];c++){d.push(a[c])}}}return d}}var u,v;c.documentElement.compareDocumentPosition?u=function(a,b){if(a===b){h=!0;return 0}if(!a.compareDocumentPosition||!b.compareDocumentPosition){return a.compareDocumentPosition?-1:1}return a.compareDocumentPosition(b)&4?-1:1}:(u=function(a,b){if(a===b){h=!0;return 0}if(a.sourceIndex&&b.sourceIndex){return a.sourceIndex-b.sourceIndex}var c,d,e=[],f=[],g=a.parentNode,i=b.parentNode,j=g;if(g===i){return v(a,b)}if(!g){return -1}if(!i){return 1}while(j){e.unshift(j),j=j.parentNode}j=i;while(j){f.unshift(j),j=j.parentNode}c=e.length,d=f.length;for(var k=0;k<c&&k<d;k++){if(e[k]!==f[k]){return v(e[k],f[k])}}return k===c?v(a,f[k],-1):v(e[k],b,1)},v=function(a,b,c){if(a===b){return c}var d=a.nextSibling;while(d){if(d===b){return -1}d=d.nextSibling}return 1}),function(){var a=c.createElement("div"),d="script"+(new Date).getTime(),e=c.documentElement;a.innerHTML="<a name='"+d+"'/>",e.insertBefore(a,e.firstChild),c.getElementById(d)&&(o.find.ID=function(a,c,d){if(typeof c.getElementById!="undefined"&&!d){var e=c.getElementById(a[1]);return e?e.id===a[1]||typeof e.getAttributeNode!="undefined"&&e.getAttributeNode("id").nodeValue===a[1]?[e]:b:[]}},o.filter.ID=function(a,b){var c=typeof a.getAttributeNode!="undefined"&&a.getAttributeNode("id");return a.nodeType===1&&c&&c.nodeValue===b}),e.removeChild(a),e=a=null}(),function(){var a=c.createElement("div");a.appendChild(c.createComment("")),a.getElementsByTagName("*").length>0&&(o.find.TAG=function(a,b){var c=b.getElementsByTagName(a[1]);if(a[1]==="*"){var d=[];for(var e=0;c[e];e++){c[e].nodeType===1&&d.push(c[e])}c=d}return c}),a.innerHTML="<a href='#'></a>",a.firstChild&&typeof a.firstChild.getAttribute!="undefined"&&a.firstChild.getAttribute("href")!=="#"&&(o.attrHandle.href=function(a){return a.getAttribute("href",2)}),a=null}(),c.querySelectorAll&&function(){var a=m,b=c.createElement("div"),d="__sizzle__";b.innerHTML="<p class='TEST'></p>";if(!b.querySelectorAll||b.querySelectorAll(".TEST").length!==0){m=function(b,e,f,g){e=e||c;if(!g&&!m.isXML(e)){var h=/^(\w+$)|^\.([\w\-]+$)|^#([\w\-]+$)/.exec(b);if(h&&(e.nodeType===1||e.nodeType===9)){if(h[1]){return s(e.getElementsByTagName(b),f)}if(h[2]&&o.find.CLASS&&e.getElementsByClassName){return s(e.getElementsByClassName(h[2]),f)}}if(e.nodeType===9){if(b==="body"&&e.body){return s([e.body],f)}if(h&&h[3]){var i=e.getElementById(h[3]);if(!i||!i.parentNode){return s([],f)}if(i.id===h[3]){return s([i],f)}}try{return s(e.querySelectorAll(b),f)}catch(j){}}else{if(e.nodeType===1&&e.nodeName.toLowerCase()!=="object"){var k=e,l=e.getAttribute("id"),n=l||d,p=e.parentNode,q=/^\s*[+~]/.test(b);l?n=n.replace(/'/g,"\\$&"):e.setAttribute("id",n),q&&p&&(e=e.parentNode);try{if(!q||p){return s(e.querySelectorAll("[id='"+n+"'] "+b),f)}}catch(r){}finally{l||k.removeAttribute("id")}}}}return a(b,e,f,g)};for(var e in a){m[e]=a[e]}b=null}}(),function(){var a=c.documentElement,b=a.matchesSelector||a.mozMatchesSelector||a.webkitMatchesSelector||a.msMatchesSelector;if(b){var d=!b.call(c.createElement("div"),"div"),e=!1;try{b.call(c.documentElement,"[test!='']:sizzle")}catch(f){e=!0}m.matchesSelector=function(a,c){c=c.replace(/\=\s*([^'"\]]*)\s*\]/g,"='$1']");if(!m.isXML(a)){try{if(e||!o.match.PSEUDO.test(c)&&!/!=/.test(c)){var f=b.call(a,c);if(f||!d||a.document&&a.document.nodeType!==11){return f}}}catch(g){}}return m(c,null,null,[a]).length>0}}}(),function(){var a=c.createElement("div");a.innerHTML="<div class='test e'></div><div class='test'></div>";if(!!a.getElementsByClassName&&a.getElementsByClassName("e").length!==0){a.lastChild.className="e";if(a.getElementsByClassName("e").length===1){return}o.order.splice(1,0,"CLASS"),o.find.CLASS=function(a,b,c){if(typeof b.getElementsByClassName!="undefined"&&!c){return b.getElementsByClassName(a[1])}},a=null}}(),c.documentElement.contains?m.contains=function(a,b){return a!==b&&(a.contains?a.contains(b):!0)}:c.documentElement.compareDocumentPosition?m.contains=function(a,b){return !!(a.compareDocumentPosition(b)&16)}:m.contains=function(){return !1},m.isXML=function(a){var b=(a?a.ownerDocument||a:0).documentElement;return b?b.nodeName!=="HTML":!1};var y=function(a,b,c){var d,e=[],f="",g=b.nodeType?[b]:b;while(d=o.match.PSEUDO.exec(a)){f+=d[0],a=a.replace(o.match.PSEUDO,"")}a=o.relative[a]?a+"*":a;for(var h=0,i=g.length;h<i;h++){m(a,g[h],e,c)}return m.filter(f,e)};m.attr=f.attr,m.selectors.attrMap={},f.find=m,f.expr=m.selectors,f.expr[":"]=f.expr.filters,f.unique=m.uniqueSort,f.text=m.getText,f.isXMLDoc=m.isXML,f.contains=m.contains}();var L=/Until$/,M=/^(?:parents|prevUntil|prevAll)/,N=/,/,O=/^.[^:#\[\.,]*$/,P=Array.prototype.slice,Q=f.expr.match.globalPOS,R={children:!0,contents:!0,next:!0,prev:!0};f.fn.extend({find:function(a){var b=this,c,d;if(typeof a!="string"){return f(a).filter(function(){for(c=0,d=b.length;c<d;c++){if(f.contains(b[c],this)){return !0}}})}var e=this.pushStack("","find",a),g,h,i;for(c=0,d=this.length;c<d;c++){g=e.length,f.find(a,this[c],e);if(c>0){for(h=g;h<e.length;h++){for(i=0;i<g;i++){if(e[i]===e[h]){e.splice(h--,1);break}}}}}return e},has:function(a){var b=f(a);return this.filter(function(){for(var a=0,c=b.length;a<c;a++){if(f.contains(this,b[a])){return !0}}})},not:function(a){return this.pushStack(T(this,a,!1),"not",a)},filter:function(a){return this.pushStack(T(this,a,!0),"filter",a)},is:function(a){return !!a&&(typeof a=="string"?Q.test(a)?f(a,this.context).index(this[0])>=0:f.filter(a,this).length>0:this.filter(a).length>0)},closest:function(a,b){var c=[],d,e,g=this[0];if(f.isArray(a)){var h=1;while(g&&g.ownerDocument&&g!==b){for(d=0;d<a.length;d++){f(g).is(a[d])&&c.push({selector:a[d],elem:g,level:h})}g=g.parentNode,h++}return c}var i=Q.test(a)||typeof a!="string"?f(a,b||this.context):0;for(d=0,e=this.length;d<e;d++){g=this[d];while(g){if(i?i.index(g)>-1:f.find.matchesSelector(g,a)){c.push(g);break}g=g.parentNode;if(!g||!g.ownerDocument||g===b||g.nodeType===11){break}}}c=c.length>1?f.unique(c):c;return this.pushStack(c,"closest",a)},index:function(a){if(!a){return this[0]&&this[0].parentNode?this.prevAll().length:-1}if(typeof a=="string"){return f.inArray(this[0],f(a))}return f.inArray(a.jquery?a[0]:a,this)},add:function(a,b){var c=typeof a=="string"?f(a,b):f.makeArray(a&&a.nodeType?[a]:a),d=f.merge(this.get(),c);return this.pushStack(S(c[0])||S(d[0])?d:f.unique(d))},andSelf:function(){return this.add(this.prevObject)}}),f.each({parent:function(a){var b=a.parentNode;return b&&b.nodeType!==11?b:null},parents:function(a){return f.dir(a,"parentNode")},parentsUntil:function(a,b,c){return f.dir(a,"parentNode",c)},next:function(a){return f.nth(a,2,"nextSibling")},prev:function(a){return f.nth(a,2,"previousSibling")},nextAll:function(a){return f.dir(a,"nextSibling")},prevAll:function(a){return f.dir(a,"previousSibling")},nextUntil:function(a,b,c){return f.dir(a,"nextSibling",c)},prevUntil:function(a,b,c){return f.dir(a,"previousSibling",c)},siblings:function(a){return f.sibling((a.parentNode||{}).firstChild,a)},children:function(a){return f.sibling(a.firstChild)},contents:function(a){return f.nodeName(a,"iframe")?a.contentDocument||a.contentWindow.document:f.makeArray(a.childNodes)}},function(a,b){f.fn[a]=function(c,d){var e=f.map(this,b,c);L.test(a)||(d=c),d&&typeof d=="string"&&(e=f.filter(d,e)),e=this.length>1&&!R[a]?f.unique(e):e,(this.length>1||N.test(d))&&M.test(a)&&(e=e.reverse());return this.pushStack(e,a,P.call(arguments).join(","))}}),f.extend({filter:function(a,b,c){c&&(a=":not("+a+")");return b.length===1?f.find.matchesSelector(b[0],a)?[b[0]]:[]:f.find.matches(a,b)},dir:function(a,c,d){var e=[],g=a[c];while(g&&g.nodeType!==9&&(d===b||g.nodeType!==1||!f(g).is(d))){g.nodeType===1&&e.push(g),g=g[c]}return e},nth:function(a,b,c,d){b=b||1;var e=0;for(;a;a=a[c]){if(a.nodeType===1&&++e===b){break}}return a},sibling:function(a,b){var c=[];for(;a;a=a.nextSibling){a.nodeType===1&&a!==b&&c.push(a)}return c}});var V="abbr|article|aside|audio|bdi|canvas|data|datalist|details|figcaption|figure|footer|header|hgroup|mark|meter|nav|output|progress|section|summary|time|video",W=/ jQuery\d+="(?:\d+|null)"/g,X=/^\s+/,Y=/<(?!area|br|col|embed|hr|img|input|link|meta|param)(([\w:]+)[^>]*)\/>/ig,Z=/<([\w:]+)/,$=/<tbody/i,_=/<|&#?\w+;/,ba=/<(?:script|style)/i,bb=/<(?:script|object|embed|option|style)/i,bc=new RegExp("<(?:"+V+")[\\s/>]","i"),bd=/checked\s*(?:[^=]|=\s*.checked.)/i,be=/\/(java|ecma)script/i,bf=/^\s*<!(?:\[CDATA\[|\-\-)/,bg={option:[1,"<select multiple='multiple'>","</select>"],legend:[1,"<fieldset>","</fieldset>"],thead:[1,"<table>","</table>"],tr:[2,"<table><tbody>","</tbody></table>"],td:[3,"<table><tbody><tr>","</tr></tbody></table>"],col:[2,"<table><tbody></tbody><colgroup>","</colgroup></table>"],area:[1,"<map>","</map>"],_default:[0,"",""]},bh=U(c);bg.optgroup=bg.option,bg.tbody=bg.tfoot=bg.colgroup=bg.caption=bg.thead,bg.th=bg.td,f.support.htmlSerialize||(bg._default=[1,"div<div>","</div>"]),f.fn.extend({text:function(a){return f.access(this,function(a){return a===b?f.text(this):this.empty().append((this[0]&&this[0].ownerDocument||c).createTextNode(a))},null,a,arguments.length)},wrapAll:function(a){if(f.isFunction(a)){return this.each(function(b){f(this).wrapAll(a.call(this,b))})}if(this[0]){var b=f(a,this[0].ownerDocument).eq(0).clone(!0);this[0].parentNode&&b.insertBefore(this[0]),b.map(function(){var a=this;while(a.firstChild&&a.firstChild.nodeType===1){a=a.firstChild}return a}).append(this)}return this},wrapInner:function(a){if(f.isFunction(a)){return this.each(function(b){f(this).wrapInner(a.call(this,b))})}return this.each(function(){var b=f(this),c=b.contents();c.length?c.wrapAll(a):b.append(a)})},wrap:function(a){var b=f.isFunction(a);return this.each(function(c){f(this).wrapAll(b?a.call(this,c):a)})},unwrap:function(){return this.parent().each(function(){f.nodeName(this,"body")||f(this).replaceWith(this.childNodes)}).end()},append:function(){return this.domManip(arguments,!0,function(a){this.nodeType===1&&this.appendChild(a)})},prepend:function(){return this.domManip(arguments,!0,function(a){this.nodeType===1&&this.insertBefore(a,this.firstChild)})},before:function(){if(this[0]&&this[0].parentNode){return this.domManip(arguments,!1,function(a){this.parentNode.insertBefore(a,this)})}if(arguments.length){var a=f.clean(arguments);a.push.apply(a,this.toArray());return this.pushStack(a,"before",arguments)}},after:function(){if(this[0]&&this[0].parentNode){return this.domManip(arguments,!1,function(a){this.parentNode.insertBefore(a,this.nextSibling)})}if(arguments.length){var a=this.pushStack(this,"after",arguments);a.push.apply(a,f.clean(arguments));return a}},remove:function(a,b){for(var c=0,d;(d=this[c])!=null;c++){if(!a||f.filter(a,[d]).length){!b&&d.nodeType===1&&(f.cleanData(d.getElementsByTagName("*")),f.cleanData([d])),d.parentNode&&d.parentNode.removeChild(d)}}return this},empty:function(){for(var a=0,b;(b=this[a])!=null;a++){b.nodeType===1&&f.cleanData(b.getElementsByTagName("*"));while(b.firstChild){b.removeChild(b.firstChild)}}return this},clone:function(a,b){a=a==null?!1:a,b=b==null?a:b;return this.map(function(){return f.clone(this,a,b)})},html:function(a){return f.access(this,function(a){var c=this[0]||{},d=0,e=this.length;if(a===b){return c.nodeType===1?c.innerHTML.replace(W,""):null}if(typeof a=="string"&&!ba.test(a)&&(f.support.leadingWhitespace||!X.test(a))&&!bg[(Z.exec(a)||["",""])[1].toLowerCase()]){a=a.replace(Y,"<$1></$2>");try{for(;d<e;d++){c=this[d]||{},c.nodeType===1&&(f.cleanData(c.getElementsByTagName("*")),c.innerHTML=a)}c=0}catch(g){}}c&&this.empty().append(a)},null,a,arguments.length)},replaceWith:function(a){if(this[0]&&this[0].parentNode){if(f.isFunction(a)){return this.each(function(b){var c=f(this),d=c.html();c.replaceWith(a.call(this,b,d))})}typeof a!="string"&&(a=f(a).detach());return this.each(function(){var b=this.nextSibling,c=this.parentNode;f(this).remove(),b?f(b).before(a):f(c).append(a)})}return this.length?this.pushStack(f(f.isFunction(a)?a():a),"replaceWith",a):this},detach:function(a){return this.remove(a,!0)},domManip:function(a,c,d){var e,g,h,i,j=a[0],k=[];if(!f.support.checkClone&&arguments.length===3&&typeof j=="string"&&bd.test(j)){return this.each(function(){f(this).domManip(a,c,d,!0)})}if(f.isFunction(j)){return this.each(function(e){var g=f(this);a[0]=j.call(this,e,c?g.html():b),g.domManip(a,c,d)})}if(this[0]){i=j&&j.parentNode,f.support.parentNode&&i&&i.nodeType===11&&i.childNodes.length===this.length?e={fragment:i}:e=f.buildFragment(a,this,k),h=e.fragment,h.childNodes.length===1?g=h=h.firstChild:g=h.firstChild;if(g){c=c&&f.nodeName(g,"tr");for(var l=0,m=this.length,n=m-1;l<m;l++){d.call(c?bi(this[l],g):this[l],e.cacheable||m>1&&l<n?f.clone(h,!0,!0):h)}}k.length&&f.each(k,function(a,b){b.src?f.ajax({type:"GET",global:!1,url:b.src,async:!1,dataType:"script"}):f.globalEval((b.text||b.textContent||b.innerHTML||"").replace(bf,"/*$0*/")),b.parentNode&&b.parentNode.removeChild(b)})}return this}}),f.buildFragment=function(a,b,d){var e,g,h,i,j=a[0];b&&b[0]&&(i=b[0].ownerDocument||b[0]),i.createDocumentFragment||(i=c),a.length===1&&typeof j=="string"&&j.length<512&&i===c&&j.charAt(0)==="<"&&!bb.test(j)&&(f.support.checkClone||!bd.test(j))&&(f.support.html5Clone||!bc.test(j))&&(g=!0,h=f.fragments[j],h&&h!==1&&(e=h)),e||(e=i.createDocumentFragment(),f.clean(a,i,e,d)),g&&(f.fragments[j]=h?e:1);return{fragment:e,cacheable:g}},f.fragments={},f.each({appendTo:"append",prependTo:"prepend",insertBefore:"before",insertAfter:"after",replaceAll:"replaceWith"},function(a,b){f.fn[a]=function(c){var d=[],e=f(c),g=this.length===1&&this[0].parentNode;if(g&&g.nodeType===11&&g.childNodes.length===1&&e.length===1){e[b](this[0]);return this}for(var h=0,i=e.length;h<i;h++){var j=(h>0?this.clone(!0):this).get();f(e[h])[b](j),d=d.concat(j)}return this.pushStack(d,a,e.selector)}}),f.extend({clone:function(a,b,c){var d,e,g,h=f.support.html5Clone||f.isXMLDoc(a)||!bc.test("<"+a.nodeName+">")?a.cloneNode(!0):bo(a);if((!f.support.noCloneEvent||!f.support.noCloneChecked)&&(a.nodeType===1||a.nodeType===11)&&!f.isXMLDoc(a)){bk(a,h),d=bl(a),e=bl(h);for(g=0;d[g];++g){e[g]&&bk(d[g],e[g])}}if(b){bj(a,h);if(c){d=bl(a),e=bl(h);for(g=0;d[g];++g){bj(d[g],e[g])}}}d=e=null;return h},clean:function(a,b,d,e){var g,h,i,j=[];b=b||c,typeof b.createElement=="undefined"&&(b=b.ownerDocument||b[0]&&b[0].ownerDocument||c);for(var k=0,l;(l=a[k])!=null;k++){typeof l=="number"&&(l+="");if(!l){continue}if(typeof l=="string"){if(!_.test(l)){l=b.createTextNode(l)}else{l=l.replace(Y,"<$1></$2>");var m=(Z.exec(l)||["",""])[1].toLowerCase(),n=bg[m]||bg._default,o=n[0],p=b.createElement("div"),q=bh.childNodes,r;b===c?bh.appendChild(p):U(b).appendChild(p),p.innerHTML=n[1]+l+n[2];while(o--){p=p.lastChild}if(!f.support.tbody){var s=$.test(l),t=m==="table"&&!s?p.firstChild&&p.firstChild.childNodes:n[1]==="<table>"&&!s?p.childNodes:[];for(i=t.length-1;i>=0;--i){f.nodeName(t[i],"tbody")&&!t[i].childNodes.length&&t[i].parentNode.removeChild(t[i])}}!f.support.leadingWhitespace&&X.test(l)&&p.insertBefore(b.createTextNode(X.exec(l)[0]),p.firstChild),l=p.childNodes,p&&(p.parentNode.removeChild(p),q.length>0&&(r=q[q.length-1],r&&r.parentNode&&r.parentNode.removeChild(r)))}}var u;if(!f.support.appendChecked){if(l[0]&&typeof(u=l.length)=="number"){for(i=0;i<u;i++){bn(l[i])}}else{bn(l)}}l.nodeType?j.push(l):j=f.merge(j,l)}if(d){g=function(a){return !a.type||be.test(a.type)};for(k=0;j[k];k++){h=j[k];if(e&&f.nodeName(h,"script")&&(!h.type||be.test(h.type))){e.push(h.parentNode?h.parentNode.removeChild(h):h)}else{if(h.nodeType===1){var v=f.grep(h.getElementsByTagName("script"),g);j.splice.apply(j,[k+1,0].concat(v))}d.appendChild(h)}}}return j},cleanData:function(a){var b,c,d=f.cache,e=f.event.special,g=f.support.deleteExpando;for(var h=0,i;(i=a[h])!=null;h++){if(i.nodeName&&f.noData[i.nodeName.toLowerCase()]){continue}c=i[f.expando];if(c){b=d[c];if(b&&b.events){for(var j in b.events){e[j]?f.event.remove(i,j):f.removeEvent(i,j,b.handle)}b.handle&&(b.handle.elem=null)}g?delete i[f.expando]:i.removeAttribute&&i.removeAttribute(f.expando),delete d[c]}}}});var bp=/alpha\([^)]*\)/i,bq=/opacity=([^)]*)/,br=/([A-Z]|^ms)/g,bs=/^[\-+]?(?:\d*\.)?\d+$/i,bt=/^-?(?:\d*\.)?\d+(?!px)[^\d\s]+$/i,bu=/^([\-+])=([\-+.\de]+)/,bv=/^margin/,bw={position:"absolute",visibility:"hidden",display:"block"},bx=["Top","Right","Bottom","Left"],by,bz,bA;f.fn.css=function(a,c){return f.access(this,function(a,c,d){return d!==b?f.style(a,c,d):f.css(a,c)},a,c,arguments.length>1)},f.extend({cssHooks:{opacity:{get:function(a,b){if(b){var c=by(a,"opacity");return c===""?"1":c}return a.style.opacity}}},cssNumber:{fillOpacity:!0,fontWeight:!0,lineHeight:!0,opacity:!0,orphans:!0,widows:!0,zIndex:!0,zoom:!0},cssProps:{"float":f.support.cssFloat?"cssFloat":"styleFloat"},style:function(a,c,d,e){if(!!a&&a.nodeType!==3&&a.nodeType!==8&&!!a.style){var g,h,i=f.camelCase(c),j=a.style,k=f.cssHooks[i];c=f.cssProps[i]||i;if(d===b){if(k&&"get" in k&&(g=k.get(a,!1,e))!==b){return g}return j[c]}h=typeof d,h==="string"&&(g=bu.exec(d))&&(d=+(g[1]+1)*+g[2]+parseFloat(f.css(a,c)),h="number");if(d==null||h==="number"&&isNaN(d)){return}h==="number"&&!f.cssNumber[i]&&(d+="px");if(!k||!("set" in k)||(d=k.set(a,d))!==b){try{j[c]=d}catch(l){}}}},css:function(a,c,d){var e,g;c=f.camelCase(c),g=f.cssHooks[c],c=f.cssProps[c]||c,c==="cssFloat"&&(c="float");if(g&&"get" in g&&(e=g.get(a,!0,d))!==b){return e}if(by){return by(a,c)}},swap:function(a,b,c){var d={},e,f;for(f in b){d[f]=a.style[f],a.style[f]=b[f]}e=c.call(a);for(f in b){a.style[f]=d[f]}return e}}),f.curCSS=f.css,c.defaultView&&c.defaultView.getComputedStyle&&(bz=function(a,b){var c,d,e,g,h=a.style;b=b.replace(br,"-$1").toLowerCase(),(d=a.ownerDocument.defaultView)&&(e=d.getComputedStyle(a,null))&&(c=e.getPropertyValue(b),c===""&&!f.contains(a.ownerDocument.documentElement,a)&&(c=f.style(a,b))),!f.support.pixelMargin&&e&&bv.test(b)&&bt.test(c)&&(g=h.width,h.width=c,c=e.width,h.width=g);return c}),c.documentElement.currentStyle&&(bA=function(a,b){var c,d,e,f=a.currentStyle&&a.currentStyle[b],g=a.style;f==null&&g&&(e=g[b])&&(f=e),bt.test(f)&&(c=g.left,d=a.runtimeStyle&&a.runtimeStyle.left,d&&(a.runtimeStyle.left=a.currentStyle.left),g.left=b==="fontSize"?"1em":f,f=g.pixelLeft+"px",g.left=c,d&&(a.runtimeStyle.left=d));return f===""?"auto":f}),by=bz||bA,f.each(["height","width"],function(a,b){f.cssHooks[b]={get:function(a,c,d){if(c){return a.offsetWidth!==0?bB(a,b,d):f.swap(a,bw,function(){return bB(a,b,d)})}},set:function(a,b){return bs.test(b)?b+"px":b}}}),f.support.opacity||(f.cssHooks.opacity={get:function(a,b){return bq.test((b&&a.currentStyle?a.currentStyle.filter:a.style.filter)||"")?parseFloat(RegExp.$1)/100+"":b?"1":""},set:function(a,b){var c=a.style,d=a.currentStyle,e=f.isNumeric(b)?"alpha(opacity="+b*100+")":"",g=d&&d.filter||c.filter||"";c.zoom=1;if(b>=1&&f.trim(g.replace(bp,""))===""){c.removeAttribute("filter");if(d&&!d.filter){return}}c.filter=bp.test(g)?g.replace(bp,e):g+" "+e}}),f(function(){f.support.reliableMarginRight||(f.cssHooks.marginRight={get:function(a,b){return f.swap(a,{display:"inline-block"},function(){return b?by(a,"margin-right"):a.style.marginRight})}})}),f.expr&&f.expr.filters&&(f.expr.filters.hidden=function(a){var b=a.offsetWidth,c=a.offsetHeight;return b===0&&c===0||!f.support.reliableHiddenOffsets&&(a.style&&a.style.display||f.css(a,"display"))==="none"},f.expr.filters.visible=function(a){return !f.expr.filters.hidden(a)}),f.each({margin:"",padding:"",border:"Width"},function(a,b){f.cssHooks[a+b]={expand:function(c){var d,e=typeof c=="string"?c.split(" "):[c],f={};for(d=0;d<4;d++){f[a+bx[d]+b]=e[d]||e[d-2]||e[0]}return f}}});var bC=/%20/g,bD=/\[\]$/,bE=/\r?\n/g,bF=/#.*$/,bG=/^(.*?):[ \t]*([^\r\n]*)\r?$/mg,bH=/^(?:color|date|datetime|datetime-local|email|hidden|month|number|password|range|search|tel|text|time|url|week)$/i,bI=/^(?:about|app|app\-storage|.+\-extension|file|res|widget):$/,bJ=/^(?:GET|HEAD)$/,bK=/^\/\//,bL=/\?/,bM=/<script\b[^<]*(?:(?!<\/script>)<[^<]*)*<\/script>/gi,bN=/^(?:select|textarea)/i,bO=/\s+/,bP=/([?&])_=[^&]*/,bQ=/^([\w\+\.\-]+:)(?:\/\/([^\/?#:]*)(?::(\d+))?)?/,bR=f.fn.load,bS={},bT={},bU,bV,bW=["*/"]+["*"];try{bU=e.href}catch(bX){bU=c.createElement("a"),bU.href="",bU=bU.href}bV=bQ.exec(bU.toLowerCase())||[],f.fn.extend({load:function(a,c,d){if(typeof a!="string"&&bR){return bR.apply(this,arguments)}if(!this.length){return this}var e=a.indexOf(" ");if(e>=0){var g=a.slice(e,a.length);a=a.slice(0,e)}var h="GET";c&&(f.isFunction(c)?(d=c,c=b):typeof c=="object"&&(c=f.param(c,f.ajaxSettings.traditional),h="POST"));var i=this;f.ajax({url:a,type:h,dataType:"html",data:c,complete:function(a,b,c){c=a.responseText,a.isResolved()&&(a.done(function(a){c=a}),i.html(g?f("<div>").append(c.replace(bM,"")).find(g):c)),d&&i.each(d,[c,b,a])}});return this},serialize:function(){return f.param(this.serializeArray())},serializeArray:function(){return this.map(function(){return this.elements?f.makeArray(this.elements):this}).filter(function(){return this.name&&!this.disabled&&(this.checked||bN.test(this.nodeName)||bH.test(this.type))}).map(function(a,b){var c=f(this).val();return c==null?null:f.isArray(c)?f.map(c,function(a,c){return{name:b.name,value:a.replace(bE,"\r\n")}}):{name:b.name,value:c.replace(bE,"\r\n")}}).get()}}),f.each("ajaxStart ajaxStop ajaxComplete ajaxError ajaxSuccess ajaxSend".split(" "),function(a,b){f.fn[b]=function(a){return this.on(b,a)}}),f.each(["get","post"],function(a,c){f[c]=function(a,d,e,g){f.isFunction(d)&&(g=g||e,e=d,d=b);return f.ajax({type:c,url:a,data:d,success:e,dataType:g})}}),f.extend({getScript:function(a,c){return f.get(a,b,c,"script")},getJSON:function(a,b,c){return f.get(a,b,c,"json")},ajaxSetup:function(a,b){b?b$(a,f.ajaxSettings):(b=a,a=f.ajaxSettings),b$(a,b);return a},ajaxSettings:{url:bU,isLocal:bI.test(bV[1]),global:!0,type:"GET",contentType:"application/x-www-form-urlencoded; charset=UTF-8",processData:!0,async:!0,accepts:{xml:"application/xml, text/xml",html:"text/html",text:"text/plain",json:"application/json, text/javascript","*":bW},contents:{xml:/xml/,html:/html/,json:/json/},responseFields:{xml:"responseXML",text:"responseText"},converters:{"* text":a.String,"text html":!0,"text json":f.parseJSON,"text xml":f.parseXML},flatOptions:{context:!0,url:!0}},ajaxPrefilter:bY(bS),ajaxTransport:bY(bT),ajax:function(a,c){function w(a,c,l,m){if(s!==2){s=2,q&&clearTimeout(q),p=b,n=m||"",v.readyState=a>0?4:0;var o,r,u,w=c,x=l?ca(d,v,l):b,y,z;if(a>=200&&a<300||a===304){if(d.ifModified){if(y=v.getResponseHeader("Last-Modified")){f.lastModified[k]=y}if(z=v.getResponseHeader("Etag")){f.etag[k]=z}}if(a===304){w="notmodified",o=!0}else{try{r=cb(d,x),w="success",o=!0}catch(A){w="parsererror",u=A}}}else{u=w;if(!w||a){w="error",a<0&&(a=0)}}v.status=a,v.statusText=""+(c||w),o?h.resolveWith(e,[r,w,v]):h.rejectWith(e,[v,w,u]),v.statusCode(j),j=b,t&&g.trigger("ajax"+(o?"Success":"Error"),[v,d,o?r:u]),i.fireWith(e,[v,w]),t&&(g.trigger("ajaxComplete",[v,d]),--f.active||f.event.trigger("ajaxStop"))}}typeof a=="object"&&(c=a,a=b),c=c||{};var d=f.ajaxSetup({},c),e=d.context||d,g=e!==d&&(e.nodeType||e instanceof f)?f(e):f.event,h=f.Deferred(),i=f.Callbacks("once memory"),j=d.statusCode||{},k,l={},m={},n,o,p,q,r,s=0,t,u,v={readyState:0,setRequestHeader:function(a,b){if(!s){var c=a.toLowerCase();a=m[c]=m[c]||a,l[a]=b}return this},getAllResponseHeaders:function(){return s===2?n:null},getResponseHeader:function(a){var c;if(s===2){if(!o){o={};while(c=bG.exec(n)){o[c[1].toLowerCase()]=c[2]}}c=o[a.toLowerCase()]}return c===b?null:c},overrideMimeType:function(a){s||(d.mimeType=a);return this},abort:function(a){a=a||"abort",p&&p.abort(a),w(0,a);return this}};h.promise(v),v.success=v.done,v.error=v.fail,v.complete=i.add,v.statusCode=function(a){if(a){var b;if(s<2){for(b in a){j[b]=[j[b],a[b]]}}else{b=a[v.status],v.then(b,b)}}return this},d.url=((a||d.url)+"").replace(bF,"").replace(bK,bV[1]+"//"),d.dataTypes=f.trim(d.dataType||"*").toLowerCase().split(bO),d.crossDomain==null&&(r=bQ.exec(d.url.toLowerCase()),d.crossDomain=!(!r||r[1]==bV[1]&&r[2]==bV[2]&&(r[3]||(r[1]==="http:"?80:443))==(bV[3]||(bV[1]==="http:"?80:443)))),d.data&&d.processData&&typeof d.data!="string"&&(d.data=f.param(d.data,d.traditional)),bZ(bS,d,c,v);if(s===2){return !1}t=d.global,d.type=d.type.toUpperCase(),d.hasContent=!bJ.test(d.type),t&&f.active++===0&&f.event.trigger("ajaxStart");if(!d.hasContent){d.data&&(d.url+=(bL.test(d.url)?"&":"?")+d.data,delete d.data),k=d.url;if(d.cache===!1){var x=f.now(),y=d.url.replace(bP,"$1_="+x);d.url=y+(y===d.url?(bL.test(d.url)?"&":"?")+"_="+x:"")}}(d.data&&d.hasContent&&d.contentType!==!1||c.contentType)&&v.setRequestHeader("Content-Type",d.contentType),d.ifModified&&(k=k||d.url,f.lastModified[k]&&v.setRequestHeader("If-Modified-Since",f.lastModified[k]),f.etag[k]&&v.setRequestHeader("If-None-Match",f.etag[k])),v.setRequestHeader("Accept",d.dataTypes[0]&&d.accepts[d.dataTypes[0]]?d.accepts[d.dataTypes[0]]+(d.dataTypes[0]!=="*"?", "+bW+"; q=0.01":""):d.accepts["*"]);for(u in d.headers){v.setRequestHeader(u,d.headers[u])}if(d.beforeSend&&(d.beforeSend.call(e,v,d)===!1||s===2)){v.abort();return !1}for(u in {success:1,error:1,complete:1}){v[u](d[u])}p=bZ(bT,d,c,v);if(!p){w(-1,"No Transport")}else{v.readyState=1,t&&g.trigger("ajaxSend",[v,d]),d.async&&d.timeout>0&&(q=setTimeout(function(){v.abort("timeout")},d.timeout));try{s=1,p.send(l,w)}catch(z){if(s<2){w(-1,z)}else{throw z}}}return v},param:function(a,c){var d=[],e=function(a,b){b=f.isFunction(b)?b():b,d[d.length]=encodeURIComponent(a)+"="+encodeURIComponent(b)};c===b&&(c=f.ajaxSettings.traditional);if(f.isArray(a)||a.jquery&&!f.isPlainObject(a)){f.each(a,function(){e(this.name,this.value)})}else{for(var g in a){b_(g,a[g],c,e)}}return d.join("&").replace(bC,"+")}}),f.extend({active:0,lastModified:{},etag:{}});var cc=f.now(),cd=/(\=)\?(&|$)|\?\?/i;f.ajaxSetup({jsonp:"callback",jsonpCallback:function(){return f.expando+"_"+cc++}}),f.ajaxPrefilter("json jsonp",function(b,c,d){var e=typeof b.data=="string"&&/^application\/x\-www\-form\-urlencoded/.test(b.contentType);if(b.dataTypes[0]==="jsonp"||b.jsonp!==!1&&(cd.test(b.url)||e&&cd.test(b.data))){var g,h=b.jsonpCallback=f.isFunction(b.jsonpCallback)?b.jsonpCallback():b.jsonpCallback,i=a[h],j=b.url,k=b.data,l="$1"+h+"$2";b.jsonp!==!1&&(j=j.replace(cd,l),b.url===j&&(e&&(k=k.replace(cd,l)),b.data===k&&(j+=(/\?/.test(j)?"&":"?")+b.jsonp+"="+h))),b.url=j,b.data=k,a[h]=function(a){g=[a]},d.always(function(){a[h]=i,g&&f.isFunction(i)&&a[h](g[0])}),b.converters["script json"]=function(){g||f.error(h+" was not called");return g[0]},b.dataTypes[0]="json";return"script"}}),f.ajaxSetup({accepts:{script:"text/javascript, application/javascript, application/ecmascript, application/x-ecmascript"},contents:{script:/javascript|ecmascript/},converters:{"text script":function(a){f.globalEval(a);return a}}}),f.ajaxPrefilter("script",function(a){a.cache===b&&(a.cache=!1),a.crossDomain&&(a.type="GET",a.global=!1)}),f.ajaxTransport("script",function(a){if(a.crossDomain){var d,e=c.head||c.getElementsByTagName("head")[0]||c.documentElement;return{send:function(f,g){d=c.createElement("script"),d.async="async",a.scriptCharset&&(d.charset=a.scriptCharset),d.src=a.url,d.onload=d.onreadystatechange=function(a,c){if(c||!d.readyState||/loaded|complete/.test(d.readyState)){d.onload=d.onreadystatechange=null,e&&d.parentNode&&e.removeChild(d),d=b,c||g(200,"success")}},e.insertBefore(d,e.firstChild)},abort:function(){d&&d.onload(0,1)}}}});var ce=a.ActiveXObject?function(){for(var a in cg){cg[a](0,1)}}:!1,cf=0,cg;f.ajaxSettings.xhr=a.ActiveXObject?function(){return !this.isLocal&&ch()||ci()}:ch,function(a){f.extend(f.support,{ajax:!!a,cors:!!a&&"withCredentials" in a})}(f.ajaxSettings.xhr()),f.support.ajax&&f.ajaxTransport(function(c){if(!c.crossDomain||f.support.cors){var d;return{send:function(e,g){var h=c.xhr(),i,j;c.username?h.open(c.type,c.url,c.async,c.username,c.password):h.open(c.type,c.url,c.async);if(c.xhrFields){for(j in c.xhrFields){h[j]=c.xhrFields[j]}}c.mimeType&&h.overrideMimeType&&h.overrideMimeType(c.mimeType),!c.crossDomain&&!e["X-Requested-With"]&&(e["X-Requested-With"]="XMLHttpRequest");try{for(j in e){h.setRequestHeader(j,e[j])}}catch(k){}h.send(c.hasContent&&c.data||null),d=function(a,e){var j,k,l,m,n;try{if(d&&(e||h.readyState===4)){d=b,i&&(h.onreadystatechange=f.noop,ce&&delete cg[i]);if(e){h.readyState!==4&&h.abort()}else{j=h.status,l=h.getAllResponseHeaders(),m={},n=h.responseXML,n&&n.documentElement&&(m.xml=n);try{m.text=h.responseText}catch(a){}try{k=h.statusText}catch(o){k=""}!j&&c.isLocal&&!c.crossDomain?j=m.text?200:404:j===1223&&(j=204)}}}catch(p){e||g(-1,p)}m&&g(j,k,m,l)},!c.async||h.readyState===4?d():(i=++cf,ce&&(cg||(cg={},f(a).unload(ce)),cg[i]=d),h.onreadystatechange=d)},abort:function(){d&&d(0,1)}}}});var cj={},ck,cl,cm=/^(?:toggle|show|hide)$/,cn=/^([+\-]=)?([\d+.\-]+)([a-z%]*)$/i,co,cp=[["height","marginTop","marginBottom","paddingTop","paddingBottom"],["width","marginLeft","marginRight","paddingLeft","paddingRight"],["opacity"]],cq;f.fn.extend({show:function(a,b,c){var d,e;if(a||a===0){return this.animate(ct("show",3),a,b,c)}for(var g=0,h=this.length;g<h;g++){d=this[g],d.style&&(e=d.style.display,!f._data(d,"olddisplay")&&e==="none"&&(e=d.style.display=""),(e===""&&f.css(d,"display")==="none"||!f.contains(d.ownerDocument.documentElement,d))&&f._data(d,"olddisplay",cu(d.nodeName)))}for(g=0;g<h;g++){d=this[g];if(d.style){e=d.style.display;if(e===""||e==="none"){d.style.display=f._data(d,"olddisplay")||""}}}return this},hide:function(a,b,c){if(a||a===0){return this.animate(ct("hide",3),a,b,c)}var d,e,g=0,h=this.length;for(;g<h;g++){d=this[g],d.style&&(e=f.css(d,"display"),e!=="none"&&!f._data(d,"olddisplay")&&f._data(d,"olddisplay",e))}for(g=0;g<h;g++){this[g].style&&(this[g].style.display="none")}return this},_toggle:f.fn.toggle,toggle:function(a,b,c){var d=typeof a=="boolean";f.isFunction(a)&&f.isFunction(b)?this._toggle.apply(this,arguments):a==null||d?this.each(function(){var b=d?a:f(this).is(":hidden");f(this)[b?"show":"hide"]()}):this.animate(ct("toggle",3),a,b,c);return this},fadeTo:function(a,b,c,d){return this.filter(":hidden").css("opacity",0).show().end().animate({opacity:b},a,c,d)},animate:function(a,b,c,d){function g(){e.queue===!1&&f._mark(this);var b=f.extend({},e),c=this.nodeType===1,d=c&&f(this).is(":hidden"),g,h,i,j,k,l,m,n,o,p,q;b.animatedProperties={};for(i in a){g=f.camelCase(i),i!==g&&(a[g]=a[i],delete a[i]);if((k=f.cssHooks[g])&&"expand" in k){l=k.expand(a[g]),delete a[g];for(i in l){i in a||(a[i]=l[i])}}}for(g in a){h=a[g],f.isArray(h)?(b.animatedProperties[g]=h[1],h=a[g]=h[0]):b.animatedProperties[g]=b.specialEasing&&b.specialEasing[g]||b.easing||"swing";if(h==="hide"&&d||h==="show"&&!d){return b.complete.call(this)}c&&(g==="height"||g==="width")&&(b.overflow=[this.style.overflow,this.style.overflowX,this.style.overflowY],f.css(this,"display")==="inline"&&f.css(this,"float")==="none"&&(!f.support.inlineBlockNeedsLayout||cu(this.nodeName)==="inline"?this.style.display="inline-block":this.style.zoom=1))}b.overflow!=null&&(this.style.overflow="hidden");for(i in a){j=new f.fx(this,b,i),h=a[i],cm.test(h)?(q=f._data(this,"toggle"+i)||(h==="toggle"?d?"show":"hide":0),q?(f._data(this,"toggle"+i,q==="show"?"hide":"show"),j[q]()):j[h]()):(m=cn.exec(h),n=j.cur(),m?(o=parseFloat(m[2]),p=m[3]||(f.cssNumber[i]?"":"px"),p!=="px"&&(f.style(this,i,(o||1)+p),n=(o||1)/j.cur()*n,f.style(this,i,n+p)),m[1]&&(o=(m[1]==="-="?-1:1)*o+n),j.custom(n,o,p)):j.custom(n,h,""))}return !0}var e=f.speed(b,c,d);if(f.isEmptyObject(a)){return this.each(e.complete,[!1])}a=f.extend({},a);return e.queue===!1?this.each(g):this.queue(e.queue,g)},stop:function(a,c,d){typeof a!="string"&&(d=c,c=a,a=b),c&&a!==!1&&this.queue(a||"fx",[]);return this.each(function(){function h(a,b,c){var e=b[c];f.removeData(a,c,!0),e.stop(d)}var b,c=!1,e=f.timers,g=f._data(this);d||f._unmark(!0,this);if(a==null){for(b in g){g[b]&&g[b].stop&&b.indexOf(".run")===b.length-4&&h(this,g,b)}}else{g[b=a+".run"]&&g[b].stop&&h(this,g,b)}for(b=e.length;b--;){e[b].elem===this&&(a==null||e[b].queue===a)&&(d?e[b](!0):e[b].saveState(),c=!0,e.splice(b,1))}(!d||!c)&&f.dequeue(this,a)})}}),f.each({slideDown:ct("show",1),slideUp:ct("hide",1),slideToggle:ct("toggle",1),fadeIn:{opacity:"show"},fadeOut:{opacity:"hide"},fadeToggle:{opacity:"toggle"}},function(a,b){f.fn[a]=function(a,c,d){return this.animate(b,a,c,d)}}),f.extend({speed:function(a,b,c){var d=a&&typeof a=="object"?f.extend({},a):{complete:c||!c&&b||f.isFunction(a)&&a,duration:a,easing:c&&b||b&&!f.isFunction(b)&&b};d.duration=f.fx.off?0:typeof d.duration=="number"?d.duration:d.duration in f.fx.speeds?f.fx.speeds[d.duration]:f.fx.speeds._default;if(d.queue==null||d.queue===!0){d.queue="fx"}d.old=d.complete,d.complete=function(a){f.isFunction(d.old)&&d.old.call(this),d.queue?f.dequeue(this,d.queue):a!==!1&&f._unmark(this)};return d},easing:{linear:function(a){return a},swing:function(a){return -Math.cos(a*Math.PI)/2+0.5}},timers:[],fx:function(a,b,c){this.options=b,this.elem=a,this.prop=c,b.orig=b.orig||{}}}),f.fx.prototype={update:function(){this.options.step&&this.options.step.call(this.elem,this.now,this),(f.fx.step[this.prop]||f.fx.step._default)(this)},cur:function(){if(this.elem[this.prop]!=null&&(!this.elem.style||this.elem.style[this.prop]==null)){return this.elem[this.prop]}var a,b=f.css(this.elem,this.prop);return isNaN(a=parseFloat(b))?!b||b==="auto"?0:b:a},custom:function(a,c,d){function h(a){return e.step(a)}var e=this,g=f.fx;this.startTime=cq||cr(),this.end=c,this.now=this.start=a,this.pos=this.state=0,this.unit=d||this.unit||(f.cssNumber[this.prop]?"":"px"),h.queue=this.options.queue,h.elem=this.elem,h.saveState=function(){f._data(e.elem,"fxshow"+e.prop)===b&&(e.options.hide?f._data(e.elem,"fxshow"+e.prop,e.start):e.options.show&&f._data(e.elem,"fxshow"+e.prop,e.end))},h()&&f.timers.push(h)&&!co&&(co=setInterval(g.tick,g.interval))},show:function(){var a=f._data(this.elem,"fxshow"+this.prop);this.options.orig[this.prop]=a||f.style(this.elem,this.prop),this.options.show=!0,a!==b?this.custom(this.cur(),a):this.custom(this.prop==="width"||this.prop==="height"?1:0,this.cur()),f(this.elem).show()},hide:function(){this.options.orig[this.prop]=f._data(this.elem,"fxshow"+this.prop)||f.style(this.elem,this.prop),this.options.hide=!0,this.custom(this.cur(),0)},step:function(a){var b,c,d,e=cq||cr(),g=!0,h=this.elem,i=this.options;if(a||e>=i.duration+this.startTime){this.now=this.end,this.pos=this.state=1,this.update(),i.animatedProperties[this.prop]=!0;for(b in i.animatedProperties){i.animatedProperties[b]!==!0&&(g=!1)}if(g){i.overflow!=null&&!f.support.shrinkWrapBlocks&&f.each(["","X","Y"],function(a,b){h.style["overflow"+b]=i.overflow[a]}),i.hide&&f(h).hide();if(i.hide||i.show){for(b in i.animatedProperties){f.style(h,b,i.orig[b]),f.removeData(h,"fxshow"+b,!0),f.removeData(h,"toggle"+b,!0)}}d=i.complete,d&&(i.complete=!1,d.call(h))}return !1}i.duration==Infinity?this.now=e:(c=e-this.startTime,this.state=c/i.duration,this.pos=f.easing[i.animatedProperties[this.prop]](this.state,c,0,1,i.duration),this.now=this.start+(this.end-this.start)*this.pos),this.update();return !0}},f.extend(f.fx,{tick:function(){var a,b=f.timers,c=0;for(;c<b.length;c++){a=b[c],!a()&&b[c]===a&&b.splice(c--,1)}b.length||f.fx.stop()},interval:13,stop:function(){clearInterval(co),co=null},speeds:{slow:600,fast:200,_default:400},step:{opacity:function(a){f.style(a.elem,"opacity",a.now)},_default:function(a){a.elem.style&&a.elem.style[a.prop]!=null?a.elem.style[a.prop]=a.now+a.unit:a.elem[a.prop]=a.now}}}),f.each(cp.concat.apply([],cp),function(a,b){b.indexOf("margin")&&(f.fx.step[b]=function(a){f.style(a.elem,b,Math.max(0,a.now)+a.unit)})}),f.expr&&f.expr.filters&&(f.expr.filters.animated=function(a){return f.grep(f.timers,function(b){return a===b.elem}).length});var cv,cw=/^t(?:able|d|h)$/i,cx=/^(?:body|html)$/i;"getBoundingClientRect" in c.documentElement?cv=function(a,b,c,d){try{d=a.getBoundingClientRect()}catch(e){}if(!d||!f.contains(c,a)){return d?{top:d.top,left:d.left}:{top:0,left:0}}var g=b.body,h=cy(b),i=c.clientTop||g.clientTop||0,j=c.clientLeft||g.clientLeft||0,k=h.pageYOffset||f.support.boxModel&&c.scrollTop||g.scrollTop,l=h.pageXOffset||f.support.boxModel&&c.scrollLeft||g.scrollLeft,m=d.top+k-i,n=d.left+l-j;return{top:m,left:n}}:cv=function(a,b,c){var d,e=a.offsetParent,g=a,h=b.body,i=b.defaultView,j=i?i.getComputedStyle(a,null):a.currentStyle,k=a.offsetTop,l=a.offsetLeft;while((a=a.parentNode)&&a!==h&&a!==c){if(f.support.fixedPosition&&j.position==="fixed"){break}d=i?i.getComputedStyle(a,null):a.currentStyle,k-=a.scrollTop,l-=a.scrollLeft,a===e&&(k+=a.offsetTop,l+=a.offsetLeft,f.support.doesNotAddBorder&&(!f.support.doesAddBorderForTableAndCells||!cw.test(a.nodeName))&&(k+=parseFloat(d.borderTopWidth)||0,l+=parseFloat(d.borderLeftWidth)||0),g=e,e=a.offsetParent),f.support.subtractsBorderForOverflowNotVisible&&d.overflow!=="visible"&&(k+=parseFloat(d.borderTopWidth)||0,l+=parseFloat(d.borderLeftWidth)||0),j=d}if(j.position==="relative"||j.position==="static"){k+=h.offsetTop,l+=h.offsetLeft}f.support.fixedPosition&&j.position==="fixed"&&(k+=Math.max(c.scrollTop,h.scrollTop),l+=Math.max(c.scrollLeft,h.scrollLeft));return{top:k,left:l}},f.fn.offset=function(a){if(arguments.length){return a===b?this:this.each(function(b){f.offset.setOffset(this,a,b)})}var c=this[0],d=c&&c.ownerDocument;if(!d){return null}if(c===d.body){return f.offset.bodyOffset(c)}return cv(c,d,d.documentElement)},f.offset={bodyOffset:function(a){var b=a.offsetTop,c=a.offsetLeft;f.support.doesNotIncludeMarginInBodyOffset&&(b+=parseFloat(f.css(a,"marginTop"))||0,c+=parseFloat(f.css(a,"marginLeft"))||0);return{top:b,left:c}},setOffset:function(a,b,c){var d=f.css(a,"position");d==="static"&&(a.style.position="relative");var e=f(a),g=e.offset(),h=f.css(a,"top"),i=f.css(a,"left"),j=(d==="absolute"||d==="fixed")&&f.inArray("auto",[h,i])>-1,k={},l={},m,n;j?(l=e.position(),m=l.top,n=l.left):(m=parseFloat(h)||0,n=parseFloat(i)||0),f.isFunction(b)&&(b=b.call(a,c,g)),b.top!=null&&(k.top=b.top-g.top+m),b.left!=null&&(k.left=b.left-g.left+n),"using" in b?b.using.call(a,k):e.css(k)}},f.fn.extend({position:function(){if(!this[0]){return null}var a=this[0],b=this.offsetParent(),c=this.offset(),d=cx.test(b[0].nodeName)?{top:0,left:0}:b.offset();c.top-=parseFloat(f.css(a,"marginTop"))||0,c.left-=parseFloat(f.css(a,"marginLeft"))||0,d.top+=parseFloat(f.css(b[0],"borderTopWidth"))||0,d.left+=parseFloat(f.css(b[0],"borderLeftWidth"))||0;return{top:c.top-d.top,left:c.left-d.left}},offsetParent:function(){return this.map(function(){var a=this.offsetParent||c.body;while(a&&!cx.test(a.nodeName)&&f.css(a,"position")==="static"){a=a.offsetParent}return a})}}),f.each({scrollLeft:"pageXOffset",scrollTop:"pageYOffset"},function(a,c){var d=/Y/.test(c);f.fn[a]=function(e){return f.access(this,function(a,e,g){var h=cy(a);if(g===b){return h?c in h?h[c]:f.support.boxModel&&h.document.documentElement[e]||h.document.body[e]:a[e]}h?h.scrollTo(d?f(h).scrollLeft():g,d?g:f(h).scrollTop()):a[e]=g},a,e,arguments.length,null)}}),f.each({Height:"height",Width:"width"},function(a,c){var d="client"+a,e="scroll"+a,g="offset"+a;f.fn["inner"+a]=function(){var a=this[0];return a?a.style?parseFloat(f.css(a,c,"padding")):this[c]():null},f.fn["outer"+a]=function(a){var b=this[0];return b?b.style?parseFloat(f.css(b,c,a?"margin":"border")):this[c]():null},f.fn[c]=function(a){return f.access(this,function(a,c,h){var i,j,k,l;if(f.isWindow(a)){i=a.document,j=i.documentElement[d];return f.support.boxModel&&j||i.body&&i.body[d]||j}if(a.nodeType===9){i=a.documentElement;if(i[d]>=i[e]){return i[d]}return Math.max(a.body[e],i[e],a.body[g],i[g])}if(h===b){k=f.css(a,c),l=parseFloat(k);return f.isNumeric(l)?l:k}f(a).css(c,h)},c,a,arguments.length,null)}}),a.jQuery=a.$=f,typeof define=="function"&&define.amd&&define.amd.jQuery&&define("jquery",[],function(){return f})})(window);



